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RÉSUMÉ 

Les côtes mondiales sont particulièrement étudiées dans un contexte de changement 

climatique et de hausse du niveau marin relati f. Au ni veau des littoraux québécois, le phénomène 

d'éros ion sembl e avo ir pris de l'ampleur au cours des dernières décennies . En particuli er, dans 

l'estuai re du Saint-Laurent, J'éros ion affecte les côtes dominées par les sédiments quaternaires. 

Ce phénomène entraîne également la destruction d' habitats côtiers d ' importance, notamment les 

mara is maritimes. Les impacts socio-économiques de l' éros ion se font sentir parmi les 

com munautés côti ères en modifiant leur mili eu de vie et en menaçant les in frastructures le long 

des littoraux. Le dépl acement de la ligne de ri vage et la modification de la géomorphologie de la 

côte sont conditionnés par plusieurs facteurs environnementaux qui doi vent être préc isés. Cette 

étude à haute réso lution spati ale et temporelle pemlet d' évaluer la sensibilité relati ve des 

di ffé rents types de systèmes côtiers aux processus d' érosion. L 'obj ectif général de ce projet de 

recherche est de définir les causes et les facteurs environnementaux responsables de l'évoluti on 

récente de la position de la ligne de ri vage du secteur côti er compris entre Longue-Rive et 

Forestvi ll e, sur la côte nord de l'estuaire maritime du Saint-Laurent. Pour atteindre cet obj ecti f, 

une méthodologie utili sant les nouvelles technologies, les systèmes d' in fo rmati on géographi que 

(S IG) ainsi que les photographies aéri ennes numériques, géoréférencées et orthorecti fiées est 

déve loppée. Cette méthodol ogie permet d'améliorer la résolution spati ale et temporell e des 

études d'évoluti on littorale ex istantes. La segmentation et la caractéri sation de la côte en une 

va ri été de systèmes côti ers est l' approche préconisée. L'évoluti on littorale hi storique est mi se en 

re lation avec la lithostrati graphie et l'artifi cialité de la côte. Les processus d'origine terrestre et 

les processus qui originent de l' activité hydrodynamique des eaux côti ères sont départagés pour 

identi fie r la prédominance des processus d'évolution côti ère se lon les différents systèmes côti ers. 
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Un secteur de rivage de la MRC de la Haute-Côte-Nord a été choisi comme laboratoire 

d'étude pour observer et quantifier les phénomènes d'érosion littorale. La méthodologie de ce 

projet se base sur les levés de tenain , l' interprétation de photographies aéri ennes, la vi déographi e 

aé ropol1ée et les SIG. L' intervalle temporel des mesures effectuées s'échelonne entre 193 1 et 

2004. 

Les différents systèmes côtiers du secteur à l'étude sont des côtes rocheuses (4,5 %), des 

marai s maritimes (19 %), des fl èches littorales (30 %), des côtes deltaïques (20 %) et des 

terrasses de plage ( 19 %). De plus, 7,5 % de côte sont artificialisées. La période de 1930 à 1950 

où il ya la formation d' une grande fl èche littorale présente des taux d'accumulation tandis que la 

période de 1950 à 1990 présente de faibles taux d'érosion. Durant la première moitié de la 

décennie 1990, les taux d 'érosion sont plus accentués que tous ceux des intervalles précédents. 

L' interva ll e de 1990 à 1996, montrent une tendance à l'érosion et ce phénomène s'accélère et 

s' intensifi e depuis le début des années 1990. Les mesures prises au moyen de bornes, entre 2000 

et 2004, montrent d' une pal1 que le nombre de mesures indiquant de l' érosion est en croissance et 

que d'autre pal1 les taux d'érosion augmentent pour atteindre des va leurs maximales de 10 

mètres/année. Les graphiques érosion/accumulation révèlent que les zones d'érosion sont plus 

étendues et que l' extension de ces zones s'est opérée durant la dernière décennie. L'artificialité 

dans un système côti er naturel entraîne une accélération du recul du trait de côte des segments 

adjacents. Ces constations montrent que le phénomène d'érosion s'est généra li sé et s'est 

intensifié durant les dernières années. 



.. VII 

Un indi ce d'évolution côti ère a été défini à partir de l'amplitude et de la fréquence des 

courbes d'éros ion et d'accumulation. Au moyen de cet indi ce, les systèmes côti ers les plus 

sensibles à l'érosion sont dans l' ordre les marais maritimes et les fl èches littorales, les terrasses 

de plage et les côtes deltaïques. Ce sont principalement les processus hydrodynamiques marins, 

soit les vagues et les surcotes associées aux tempêtes et aux marées de vive eau, les coura nts de 

déri ve littorale ainsi que la hausse du niveau marin relatif, qui contribuent à la modifi cation de la 

géomorphol ogie de ces systèmes côtiers. Quant aux côtes deltaïques, elles sont plutôt 

dépendantes des processus géomorphologiques terrestres, soit les mouvements de masse, les 

processus cryogéniques et la dess iccation. La composante lithostratigraphique des côtes 

de ltaïques, l'a lternance de lits de sédiments fin s composés principalement de sable fin , de silt et 

d'argil e, combinée à la teneur en eau du sol augmente l' indi ce de sensibilité de ce système côti er. 

Les marais maritimes nordiques frangeants et abrités n'évoluent pas en fon ction des mêmes 

processus. Les marais frangeants sont plutôt sensibles à l' action des vagues et des glaces alors 

que les marais abrités sont plutôt dépendants de l'évolution des flèches littorales et, dans une 

moindre mesure, il s sont sensibles à la hausse du niveau marin relati f et à l'action des glaces. 

Cependant, l'ac tion des glaces, le rui sse ll ement et la suffosion sont des processus qui ont un effet 

sur l'ensembl e des marai s maritimes nordiques sans égard à leur locali sation et leur situati on 

géographique. Ainsi, l' indice d'évolution côtière des marais exposés et protégés est auss i élevé 

que ce lui des fl èches littorales puisqu ' il s répondent rapidement à une multitude de fac teurs 

environnementa ux qui conditionnent leur évolution. 

Des quatre systèmes côtiers les plus sensibles à l'érosion, deux d 'entre eux : les mara Is 

maritimes et les terrasses de pl age sont en vo ie de di sparaître, entraînant une perte de la divers ité 
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des li ttoraux et une perte d 'habitats côti ers. Pour les 35 années à venir, les systèmes côti ers les 

plus sensibles à l'éros ion sont voués à reculer au rythme minimum de 0 à 2 mètres/année et, 

ponctuell ement, lors d'évènements extrêmes, ils peuvent reculer jusqu 'à 70 mètres. 

Finalement, ce projet de recherche a permis de développer et de mettre à l'épreuve une 

méthodologie utili sant les SIG comme outil de mesure pour le déplacement et la modifi cati on de 

la géomorphologie du trait de côte. L' utili sation des orthophotographi es numériques comme base 

de géoréférencement commune pour tous les autres documents cartographiques a permI s 

d'obtenir une précision en deçà de 5 mètres en mesures absolues et en deçà de 1 mètre en 

mesures relatives. Cette méthodologie devrait donc être utili sée dans la réalisation d'étude 

d'évo luti on côti ère comme celle-ci. 
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1. INTRODUCTION 

1.1. Problématique 

J. J. J. Sensibilité des côtes à l'érosion : facteurs et causes 

La majorité des côtes mondiales sont actuellement soumises à l' érosion (Bird , 1985; 

Komar, 1998; Paskoff, 1994). Les côtes mondiales sont particulièrement étudiées dans un 

contexte de changement climatique et de hausse du niveau marin relatif. Cette hausse peut 

se traduire par une augmentation du risque de submersion des littoraux de faible altitude. 

Au Canada, une étude portant sur la sensibilité des côtes à la hausse du niveau marin relatif 

a été réalisée (Shaw et al., 1998a) (Figure 1) . Cette étude présente un indice de sensibilité 

des côtes selon un seul facteur environnemental, le niveau marin relatif, alors que le 

phénomène d 'érosion est attribuable à une combinaison de processus (Bernatchez et 

Dubois, 2004a). Les variables retenues pour le classement du degré de sensibilité des côtes 

pernlettent d'identifier les impacts reliés uniquement à la hausse du niveau marin relatif 

(Figure 2). 



Tiré de Shaw et 81., 1998a 
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Figure 1- Sensibilité des côtes canadiennes à la hausse du niveau marin relatif 
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Figure 2- Variables retenues pour l'indice de sensibilité à la hausse du niveau 

marin relatif de Shaw et al. (1998a) 
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Le déplacement de la ligne de rivage est le résultat de l'action d'un ensemble de 

facteurs . L'équilibre entre les processus eustatiques et isostatiques entraîne des variations 

du niveau marin relatif (NMR) qui sont à l'origine de transgressions et de régressions, 

lesq uelles ont une influence primordiale sur la géomorphologie et l'évolution des littoraux 

(Paskoff, 1994). Une hausse accélérée du NMR, associée à la hausse du niveau global des 

océans observée depuis un siècle (Gomitz, 1995), peut donc entraîner une submersion des 

terres, une accélération de l'érosion côtière et une modification de la dynamique 

sédimentaire dans la zone côtière (Environnement Canada, 1999; IPCC, 2001; PNUE, 

2002). D'autres conditions géologiques, comme les propriétés géotechniques des 

sédiments et la lithostratigraphie (Shaw et al., 1998b; Wilcock et al. , 1998), l' équilibre 

entre l'apport en sédiments et l'espace d'accommodation créé (Catuneanu, 2002 ; Miall , 

1997) de même que la physiographie et la pente générale de la côte (Bruun, 1962; 

Posamentier et Allen, 1993) peuvent grandement influencer les processus et l'intensité de 

l'érosion côtière ainsi que le recul de la ligne de rivage. L'augmentation de l'intensité et de 

la fréquence des tempêtes constitue également un facteur d'érosion et de risque de 

submersion des côtes (Forbes et al., 2004; Hill et al., 2004; Morton et Sallenger, 2003; 

Paskoff, 2001). Les épisodes de précipitations intenses ainsi que l'instabilité des talus 

côtiers sont des facteurs déterminants du risque de mouvements de masse dans la zone 

côtière (Duchesne et al., 2003; Allard, 1984). De plus, la réduction de l'extension et de la 

durée du couvert de glace de mer causée par le réchauffement climatique fait augmenter le 

fetch des eaux libres et contribue à intensifier l'énergie des vagues pour l 'érosion des côtes 
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(PNUE, 2002). Au niveau des littoraux des régions froides, la présence d'un pied de glace 

protège le littoral contre l'érosion des vagues pendant l'hiver. Des changements dans la 

durée et les conditions de ce pied de glace peuvent conduire à une rétrogradation de la ligne 

de rivage due à l'érosion (Allard et al., 1998; Bematchez, 2003a; Bematchez et Dubois, 

2004b; Evans, 1994). Les littoraux des régions froides sont également soumis aux 

processus cryoclastiques, se traduisant principalement par l'observation de cycles de 

gel/dégel (Allard et al., 1998; Beaulieu et Allard, 2003) agissant sur les falaises littorales 

(Bematchez et Dubois, 2007). La fonte du pergélisol dans les régions nordiques est causée 

par ces épisodes de redoux hivemaux et par les cycles gel/dégel (Beaulieu et Allard, 2003). 

De plus, la pression anthropique grandissante sur les zones côtières peut entraîner une 

accélération de l'érosion et ainsi mettre en danger les populations riveraines à cause de la 

submersion potentielle des terres (Paskoff, 1994). Ces facteurs forcent donc les côtes d'un 

estuaire à se réajuster constamment aux nouvelles conditions du milieu (Fletcher et al., 

1990). Une intégration des facteurs influençant l'évolution actuelle du littoral et une 

quantification des processus d'érosion côtière sont donc nécessaires pour établir les causes 

de l'érosion généralisée des littoraux. 

1.1.2. Érosion côtière au Canada et ailleurs dans le monde 

Récemment, des taux moyens d'érosion de 0,8 mètre/année ont été mesurés sur les 

îles barrières de la côte atlantique des États-Unis (Komar, 1998). Sur la côte pacifique du 
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Canada, les côtes de formations meubles sont majoritairement en érosion. Durant une seule 

tempête, un recul moyen de 12 mètres du profil côtier a été mesuré dans la région de Prince 

Rupert (Barrie and Conway, 2002). Sur l'Île-du-Prince-Édouard, les dunes de la région de 

Malpèque ont reculé de plus de 5 mètres entre 1987 et 1999 (Catto el al. , 2002). Dans les 

Maritimes, une intensification de l'érosion a été enregistrée dans les grands ensembles 

dunifiés (Dagneau et al., 2004). Dans le Parc national de Kouchibouguac au Nouveau-

Brunswick, entre 1998 et 2000, un recul net de la côte de 15 mètres a été mesuré (Dagneau 

el al. , 2004). Entre 1998 et 1999, un recul de plus de 10 mètres s'est produit dans les dunes 

de l' Île-du-Prince-Édouard (Dagneau et al. , 2004). En Nouvelle-Écosse, à l' annexe côtière 

de Kejimkujik, des recul côtiers élevés, mais plus variables ont été mesurés dans les 

ensembles dunifiés . Les reculs nets varient entre 1 et 8 mètres pour la période allant de 

1995 à 1999 (Dagneau el al. , 2004) . Ce sont des données inquiétantes, considérant qu 'en 

1995,39 % de la population mondiale vivait à moins de 100 kilomètres d ' une côte (Figure 

3) (CIESIN, 2000 ; WRI, 2005), ce qui est supérieur à toute la population mondiale en 1950 

(Cohen el al. , 1997). Au Canada, près de 25 % de la population et environ 55 % de celle 

des États-Unis vivent dans les zones côtières (CEQ, 1997; Environnement Canada, 1999). 

De plus, les littoraux sont des écosystèmes très variés offrant une multitude d'habitats pour 

différentes espèces faunistiques et floristiques (Hughes, 1999; Keddy, 2000; PNUE, 2002) 

(Fi gure 4). 
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Tiré de CIESIN , 2000 

Figure 3- Population vivant à moins de 100 km de la côte 
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Fig. 7.1 Microhabitats in the saltmarsh: (1) underneath the overhanging margin 
of a pan; (2) permanent water (micro-pelagia!); (3) water surface (epineustal); 
(4) organic mud on bottom of pan; (5) roots and rhizosphere; (6) plant stems; 
(7) leaves; (8) ftowers; (9) seeds; (10) soil surface under relatively open 
vegetation; (\ 1) soil surface under dense vegetation; (12) major rooting zone. 

Tiré de Adam, 1990 

Figure 4- Micro-habitats des milieux humides 
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J. J. 3. Érosion côtière au Québec maritime 

Au mveau des littoraux québécois, le phénomène d'érosion semble avoir pris de 

l'ampleur au cours des dernières décennies (Bernatchez, 2003a; Bernatchez et Dubois, 

2004b; Dionne et Bouchard, 2000; Dubois et al., 2005). Sur l'ensemble du Saint-Laurent, 

l'érosion affecte particulièrement les côtes formées dans les sédiments quatemaires 

(Bernatchez et Dubois, 2004b; Dubois, 1999). Les côtes du Québec représentent 5,6 % du 

littoral canadien, c'est-à-dire 13 773 km mesurés à l'échelle du 1 : 250000 (Dubois, 1993). 

Les côtes du fleuve Saint-Laurent représentent près de la moitié de toutes les côtes 

québécoises, soit 6 772 km (Dubois, 1993). La tendance à l'érosion généralisée sur les 

rives du Saint-Laurent (Figure 5) est vérifiable. La segmentation du littoral québécois en 

grands types de côtes permet de faire état de la diversité des côtes (Tableau 1 et Figure 6) . 

La diversité des littoraux du Québec maritime laurentien, et plus particulièrement de la rive 

nord du Saint-Laurent (Bematchez et Quintin, 2005), fournit un excellent laboratoire pour 

étudier la relation entre l'intensité de l'érosion des côtes et les différents facteurs 

environnementaux qui la conditionnent. 
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Tiré de Bernatchez et DubOis ,' 2004b 

Figure 5- Zones d'érosion critique pour le Saint-Laurent 



Tableau 1- Types de côtes du Québec maritime 

TYPES DE COTES GRANDS TYPES DE COTES 

Côte à terrasse de plage avec marais maritime 
Côte à terrasse de plage avec lagune 
Côte à terrasse de plage à base rocheuse 
Côte à terrasse de plage 
Côte à flèche littorale avec marais maritime 
Côte à flèche littorale avec lagune 
Côte à flèche littorale 
Côte à tombolo avec marais maritime 
Côte à tombolo 
Côte à marais maritime frangeant 
Côte à marais maritime abritée 
Côte à moyenne terrasse argileuse avec marais maritime 
Côte à moyenne terrasse argileuse 
Côte à basse terrasse argileuse avec marais maritime 
Côte de till 
Côte rocheuse à fjord avec marais maritime 
Côte rocheuse à fjord 
Côte deltaïque glacio-marine 
Côte deltaïque avec marais maritime 
Côte à basse terrasse argileuse 
Côte deltaïque 
Côte rocheuse à marais maritime 
Côte à falaise rocheuse 
Côte à falaise rocheuse avec marais maritime 
Côte à très haute falaise rocheuse avec marais maritime 
Côte rocheuse avec dépôts meubles 
Côte rocheuse 

Tire de Bernatchez et QUintin , 2005 
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Figure 6- Diversité des littoraux du Québec maritime 

10 

9 



10 

À cet effet, une cartographie de l'évolution de la ligne de rivage de la Côte-Nord a 

déjà été réalisée dans le cadre d'une entente spécifique sur l'érosion des berges intervenue 

entre cinq ministères provinciaux (Dubois et al., 2005), soit le ministère des Affaires 

municipales, des régions et de la Métropole, de l'Environnement, de la Sécurité publique, 

des Transports et celui des Ressources naturelles. Cette cartographie a permis de mesurer 

des taux de recul de la côte entre 1931 et 1964-1965 ainsi qu'entre 1964-1965 et 1996. 

Ainsi, Jes taux maxima moyens annuels de recul de la côte entre 1931 et 1996 ont été de 1 

m. D'autres études d'évolution côtière ont également été réalisées sur la côte nord de 

J'estuaire maritime du Saint-Laurent. Les synthèses de Bematchez (2003a) et de 

Bematchez et Dubois (2004b) font état des travaux réalisés sur ce territoire et permettent de 

comparer les résultats de la présente étude avec les différents travaux portant sur l'érosion 

côtière réalisés à l'intérieur du système du Saint-Laurent (Tableau 2). 



Il 

Tableau 2- Synthèse des taux d'érosion pour l'estuaire maritime du Saint-Laurent 

Secteurs Recul moyen annuel (m) Période et technique Références 
(type de milieu) utilisée 

Côte-Nord 

Baie de Mille-Vaches 0,85 à 1,35 (schorre) 1931-1996 (photo) Hardy et al. , 1998 
Baie Laval 0,77 à 1,15 (schorre) 1964-1990 (photo) Lamontagne, 1996 
Pointe-à-Boisvert 0,77 à 2,3 (microfalaise) 1964-1990 (photo) Lamontagne, 1996 
Ouest de Forestville 0,2 à 0,6 (falaise) 1931-1987 (photo) Soucy, 1988 

moy. : 0,4 
Ouest de Forestville 0,31 (falaise) 1931-1996 (photo) Hardy et al. , 1998 
Ouest de Forestville 0,6 (falaise) 1964-1990 (photo) Savard, 1998 
Ragueneau 0,3 à 0,6 (falaise) 1947-1977 Raynald , 1977 
Ragueneau 4,1 (falaise) 1977-1981 (topo) Long, 1983 
Ragueneau 0,25 à 3,9 (falaise) 1976-1982 (topo) Long in Tremblay, 

Deschênes et Associés , 
1988 

Ragueneau 0,3 à 2,6 (falaise) 1977 -1986 (topo) Hart, 1987 
Ragueneau Ouest 0,80 à 2,2 (falaise) 1965-1992 (photo) Lavallée , 1993 
Ragueneau Est 0,2 à 0,6 (falaise) 1965-1992 (photo) Lavallée , 1993 
Ragueneau 1,9 (falaise) (photo) Morneau, 1999a 
Ragueneau 1,65 (falaise) 1998-1999 (piquets, Bernatchez et Dionne, 

mesures directes) 1999 
Ragueneau 0,5 à 2,6 (falaise) 1998-2001 (piquets) Bernatchez, 2003a 

moy. : 1,3 
Ragueneau-Chute-aux- 0,3 à 0,5 (falaise) Inconnu Allard,1984 
Outardes 
Chute-au x-Outardes 1,9 (falaise) Inconnu Long, 1983 
Chute-aux-Outardes 0,15 à 1,8 (falaise) (photo) Hart, 1987 
Chute-aux-Outardes- 0,7 à 1,2 (falaise) 1977 -1983 (topo) Bérubé, 1983 
Ragueneau 
Chute-aux-Outardes- 0,7 à 0,75 (falaise) Topométrie Long , 1982 
Ragueneau 
Chute-aux-Outardes- 0,7 (falaise) 1935-1965 (photo) Chagnon et al. , 1979 
Ragueneau 
Chute-aux-Outardes- 0,35 à 0,75 (falaise) 1965-1978 (photo) Chagnon et al., 1979 
Ragueneau 
Pointe-aux-Outardes 0,2 à 0,6 (falaise) 1982-1985 (piquets) Dubois, 1999 
Pointe-aux-Outardes 0,31 à 0,46 (falaise) 1931 -1996 (photo) Hardy et al., 1998 
Pointe-aux-Outardes 0,6 à 1,1 (falaise) 1931-1996 (photo) Bernatchez, 2003a 

moy. : 0,9 (falaise) 
Pointe-aux-Outardes 0,5 (microfalaise) 1931-1996 (photo) Bernatchez, 2003a 
Pointe-aux-Outardes 0,64 (falaise) 1980-1996 (piquets) Naturam Env. , 1997 
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Pointe-aux-Outardes 0,1 à 2,15 (falaise) 1980-1981 (piquets) Hart, 1987 
Pointe-aux-Outardes 0,98 (falaise) 1980-1981 (piquets) Roy et Desmeules, 

1982 
Pointe-aux-Outardes 0,5 à 2 (falaise) 1998-2001 (piquets) Bernatchez, 2003a 

moy. :1,3 (falaise) 
Pointe-aux-Outardes 0,6 à 2,6 (microfalaise) 1998-2001 (piquets) Bernatchez, 2003a 

moy. :1,4 (microfalaise) 
Baie Saint-Ludger 0,92 à 1,08 m (falaise) 1931-1996 (photo) Hardy et al., 1998 
Baie-Saint-Ludger 0,75 (falaise) 1931-1996 (photo) Bernatchez, 2003a 
Baie Saint-Ludger 0,5 (falaise) 1989-1994 (photo) Roche, 1997 
Baie-Saint-Ludger 0,3 à + 1,5 (falaise) 1998-2001 (piquets) Bernatchez, 2003a 

moy :>1 (falaise) 
Baie-Saint-Ludger 0,5 à 1,7 (microfalaise) 1998-2001 (piquets) Bernatchez, 2003a 

moy. : 1 
Pointe Paradis 0,5 à 2,5 (microfalaise) 1998-2001 (piquets) Bernatchez, 2003a 

moy. :1,4 
Pointe Manicouagan 0,2 à 7,1 (microfalaise) 1998-2001 (piquets) Bernatchez, 2003a 

moy. :1,9 
Pointe-Lebel 0,35 (falaise) 1931-1996 (photo) Bernatchez, 2003a 
Pointe-Lebel 2,4 (falaise) 1982-1985 (piquets) Dubois , 1994 in 

Bernatchez et Baker, 
1995 

Pointe-Lebel 0,6 à 1,2 (microfalaise) 1931-1965 (photo) Hardy et al., 1998 
Pointe-Lebel 0,45 (haut de falaise) et 0,7 1996-2000 (photo et Bernatchez, 2000b 

à 2,5 (bas de falaise) et 0,8 relevés de terrain) 
(m icrofalaise) 

Pointe Lebel 0,1 à 0,2 1931-1996 (photo) Bernatchez, 2003a 
Pointe Lebel 1,9 à 2,9 (microfalaise) 1998-2001 (piquets) Bernatchez, 2003a 

moy. : 2,35 
Anse à la Peinture 0,5 à 0,6 (falaise) 1931-1996 (photo) Bernatchez, 2003a 

moy. : 0,55 (falaise) 
Anse à la Peinture 0,8 à 2,9 (falaise) 1998-2001 Bernatchez, 2003a 

moy.: 2 
Anse à la Peinture 1,2 à 3,6 (falaise) 1996-2000 (photo) Bernatchez, 2000b 

moy. : 2,5 (falaise) 
Anse à la Peinture 0,8 à 3,55 (falaise) 1998-2000 (piquets) Bernatchez, 2000b 
Péninsule de 0,2 à 1,9 (falaise) 1931-1988 (photo) Grondin et al., 1990 
Manicouagan-
Ragueneau 

Front péninsule de o à 4,0 (falaise) 1993-1994 (piquets) Bernatchez et 
Manicouagan Baker,1995 

Front péninsule de 0,8 à 1,6 (falaise) 1998-2001 (piquets) Bernatchez, 2003a 
Manicouagan 

moy.: 1,1 
Front péninsule de 1,7 à 3,3 (microfalaise) 1998-2001 (piquets) Bernatchez, 2003a 
Manicouagan 

moy. : 2,45 
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Front péninsule de 1,54 (falaise) 1931-1996 (photo) Hardy et al., 1998 
Manicouagan 
Front péninsule de 0,4 à 1,35 (falaise) 1931-1996 (photo) Bernatchez, 2003a 
Manicouagan 

moy. : 0,8 (falaise) 
Front péninsule de 0,1 à 0,7 (falaise) 1931-1996 (photo) Bernatchez, 2003a 
Manicouagan 

moy. : 0,45 (falaise) 
Berge ouest estuaire de + de 0,8 (falaise) 1981 -1985 (piquets) Dubois , 1999 
la Manicouagan 

Côte sud 

Estuaire maritime 0,25 à 0,5 m (schorre) Inconnu Dionne, 1999 

Tiré de Bernatchez et Dubois , 2004b 

1.1.4. Marais maritimes 

D'un point de vue écologique, la destruction des marais maritimes engendrée par 

l' érosion des berges se traduit directement par une perte d 'habitat (Adam, 2002), puisque 

les fonctions écologiques de cet écosystème assurent la survie d ' une multitude d 'espèces 

endémiques (Keddy, 2000) . De plus, les marais et les marécages sont parmi les 

écosystèmes les plus productifs sur la planète (Figure 7). La quantité de photosynthèse 

effectuée par les marais côtiers avoisine 2 250 glm2/an. Les espèces endémiques aux 

marais maritimes servent également de nourriture aux oiseaux migrateurs, par exemple, la 

grande oie des neiges (Chen caerulescens atlantica). Près du Saint-Laurent, elles 

s'al imentent surtout du rhizome des scirpes (Scirpus spp.). À l'aide de leur bec pointu, 

ell es tirent les rac ines des vases épaisses du schorre supérieur et inféri eur des marai s 

maritimes (Service canadien de la faune, 2005). Elles sont donc un agent d 'érosion non 
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négligeable responsable du recul du schorre supérieur dans les maraIs intertidaux de 

l' estuaire du Saint-Laurent (Dionne, 1985). Les marais sont également utilisés comme lieu 

de reproduction et comme pouponnière pour plusieurs espèces d'oiseaux, de poissons, de 

petits mammifères, d'invertébrés et d'insectes. L'étude de l'évolution historique des 

marais maritimes doit donc être un aspect important des programmes de gestion des 

habitats côtiers. En outre, peu d'études à hautes résolutions spatiale et temporelle ont porté 

sur la dynamique de l'évolution des marais, particulièrement sur la côte nord du fleuve 

Sai nt -Laurent. 

(g/m2/year - amount of photosynthesis) 

Tiré de Amigos de Balsa Chica, 2006 

Figure 7- Productivité de différents écosystèmes 
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J. J. 5. Impacts soda-économiques et gestion intégrée au Québec 

Les impacts socio-économiques de l'érosion côtière se font sentir de plusieurs façons au 

Québec, soit par la modification du tracé des routes longeant le littoral (Photo 1), par la 

protection de certaines infrastructures ferroviaires, par la relocalisation d'habitations mises 

en danger (Photo 2) ainsi que par la constmction d'infrastmctures de protection le long des 

côtes du Saint-Laurent (Photo 3). 

Dans un contexte de changement climatique et de hausse du niveau marin relatif, le 

Québec maritime doit se doter d'études d'évolution littorale dans le but de comprendre les 

changements qui ont eu lieu depuis le début de l'Holocène pour mieux gérer l'avenir. Ce 

type d ' étude pourra permettre une saine gestion du territoire et de mettre en perspective les 

scénarios élaborés par le Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE) et 

l 'Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC). Par la même occasion, cette gestion 

doit se dérouler au regard d'études qui permettent une meilleure compréhension du littoral 

québécois. Cette gestion doit non seulement intégrer les différentes connaissances acquises 

sur le telTitoire, mais aussi être basée sur une collaboration continuelle entre les différents 

acteurs des milieux gouvernementaux, municipaux, communautaires et envirOlmementaux. 

Dans ce sens, un projet pilote du gouvernement du Québec a été réalisé sur la Côte-Nord 

(Dubois et al., 2005). 
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Photo 1- Glissement de terrain sur la route 138 à l'ouest de Havre-Saint-Pierre 

Photo 2- Maison menacée par l'érosion des côtes à Cap-Colombier 

Photo 3- Enrochement d'une halte routière à Portneuf-sur-Mer 
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1.1.6. Méthodologie et études antérieures 

Plusieurs études portant sur l'évolution côtière ont utilisé des documents de faible 

résolution spatiale (Grenier et Dubois, 1990). La résolution temporelle et spatiale ainsi que 

les techniques de prises de données de ces études ne présentaient donc pas une précision 

suffisante pour établir les tendances futures de l'évolution côtière et définir les causes de 

l'évolution historique (Grenier et Dubois, 1990). Dans le même ordre d'idée, la réalisation 

de l' entente spécifique sur l'érosion des berges pour la Côte-Nord (Dubois et al., 2005) a 

permis de mesurer des taux de recul annuels sur de grands intervalles temporels. Les 

intervalles étudiés sont ceux de 1931-1965 et 1965-1996, ce qui correspond à un intervalle 

temporel moyen de 33 ans. L'utilisation de mosaïques de photographies aériennes et de 

calques de photo interprétation, qui sont par la suite géoréférencés, permet d'étudier de 

grands territoires, mais la précision accordée au déplacement de la ligne de rivage en est 

diminuée. Les taux de recul moyens calculés sur de grands intervalles entre les couvertures 

aériennes peuvent être raffinés en ajoutant toutes les années de couvertures aériennes 

disponibles entre les années déjà interprétées, ce qui permet de diminuer l' intervalle de 

temps sur lequel la moyenne est calculée. De plus, dans les études antérieures utilisant les 

photographies aériennes (Tableau 2), la précision associée au géoréférencement des 

mosaïques de photographies aériennes et à la photointerprétation classique était basée sur 

les cartes topographiques qui ont une marge d'erreur élevée. Lors du géoréférencement et 

de la cartographie des données de photointerprétation, l'utilisation de la position des entités 

géographiques des cartes topographiques ne pelmet pas d'atteindre une précision plus 
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élevée que 20 mètres dü à l'imprécision dans le positionnement de ces mêmes objets 

(Dubois et al. , 2005). La résolution spatiale de ces études doit tenir compte de cette erreur 

et, par conséquent, leur résolution spatiale ne peut être inférieure à 20 mètres au sol. Grâce 

à l' avènement des photographies aériennes numériques et géoréférencées, les 

orthophotographies, la résolution spatiale des études et des travaux de photointerprétation 

peut se raffiner et la marge d'erreur peut être ainsi considérablement diminuée en utilisant 

les orthophotographies comme base de géoréférencement pour les photographies aériennes 

en format papier. 

1.2. Buts et objectifs de l'étude 

Dans ce mémoire, une amélioration de la résolution spatiale et temporelle dans la 

prise des données de photogrammétrie pour l'évolution côtière est présentée. Au Québec 

maritime, les travaux de Bematchez (1995; 1998; 2000; 2003a; 2003b; 2004; Bematchez et 

Baker, 1995; Bematchez et Dionne, 1999; Bematchez et Leblanc, 2000; Dubois et al. , 

2005), utilisent depuis plusieurs années des relevés de terrain annuels sur différents sites 

d 'études sur la côte nord de l' estuaire maritime et du golfe du Saint-Laurent. Ce projet se 

veut un approfondissement des dOlmées acquises sur l'érosion des côtes depuis plusieurs 

anJ1ées (Bematchez, 2003a; Bematchez et Dubois, 2004b; Bematchez et Dubois, 2007; 

Dionne, 1986; Dionne, 2000; Dionne et Bouchard, 2000; Dubois, 1979; Dubois, 1999; 

Dubois et al. , 2005) et sur un secteur du littoral nord côtier déjà investi gué par différents 
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auteurs (Bematchez, 2003a; Bematchez et Dubois, 2004b; Dionne et al., 2004; Dubois et 

al., 2005; Hardy et al. , 1998; Lamontagne, 1996; Savard, 1998; Soucy, 1988). Les résultats 

des précédentes études ont permis de mettre en lumière les taux d'érosion littorale du 

secteur ainsi que des processus littoraux encore méconnus dans les zones de hautes 

latitudes. Il est nécessaire de poursuivre et de préciser l'analyse de données pour permettre 

une meilleure connaissance de la sensibilité et de la vulnérabilité des rives du Saint-Laurent 

à l'érosion. 

L'objectif général de ce projet de recherche est de définir les causes et les facteurs 

environnementaux responsables de l'évolution récente de la position de la ligne de rivage 

du secteur côtier compris entre Longue-Rive et Forestville, sur la côte nord de l ' estuaire 

maritime du Saint-Laurent. 

Les objectifs spécifiques sont: 

• Objectif 1 : Analyser les liens entre les taux d 'érosion, les types de systèmes côtiers et 

la lithostratigraphie. 

• Objectif 2 : Départager les systèmes côtiers qui ont évolué de façon naturelle de ceux 

dont l'évolution a été influencée par l'intervention humaine. 

• Objectif 3 : Départager les causes de l'érosion du littoral reliées aux processus d'origine 

terrestre de celles reliées à l'activité hydrodynamique des eaux côtières. 

• Objectif 4 : Comparer l'évolution des marais maritimes exposés et protégés et définir la 

perte ou le gain de superficie. 
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Ces objectifs sont réalisés dans le but d'évaluer la sensibilité et la vulnérabilité 

relatives des différents types de systèmes côtiers aux changements climatiques et aux 

processus d'érosion à partir d'un indice d'évolution littorale. Les causes de l'érosion 

sévissant le long du littoral pourront être identifiées, caractérisées et les processus actifs en 

zone côtière pourront être associés directement aux types de systèmes côtiers, afin de 

pouvoir décrire et comprendre les processus déterminants de l'évolution littorale de ces 

systèmes. Dans le but de représenter les liens entre les causes et les effets de l'érosion 

côtière, le développement d'une méthodologie utilisant un système d ' infonnation 

géographique (SIG) pour retracer les déplacements de la ligne de rivage permettra une 

visualisation synthétique des relations entre l'évolution littorale historique et les processus 

responsables des déplacements du trait de côte. 

2. DESCRIPTION DU SITE D'ÉTUDE 

Dans le cadre de la présente étude, un secteur de rivage de la MRC de la Haute-Côte-

Nord a été choisi comme laboratoire d'étude pour observer et quantifier les phénomènes 

d 'éros ion littorale. Cette portion de côte se situe entre les municipalités de Longue-Rive et 

de Forestville sur la rive nord de l'estuaire maritime du Saint-Laurent (Figure 8). Cette 

côte fait principalement face à l'est, mais il est possible de la diviser plus précisément en 

quatre secteurs, ayant chacun leur propre orientation, qui diffèrent légèrement de 

l'orientation générale de la côte. Ces secteurs sont présentées du sud-ouest vers le nord-est 



21 

de la côte. Le secteur de côte compris entre la baie des Bacon et la baie de Mille-Vaches 

montre une orientation de 130° soit face au sud-est. Les flèches littorales de la pointe à 

Émile et de la pointe à Boisvert ont toutes deux une orientation de 180° soit face au sud. 

Le secteur de la côte entre la pointe à Boisvert et l'embouchure de la rivière Portneuf a la 

même orientation que le premier secteur soit 130°. La grande flèche littorale de la barre de 

Potineuf fait face à l'est avec une orientation de 100°. Finalement, les falaises de 

Forestville, soit entre l'embouchure de la rivière Portneuf et le quai de Forestville, ont une 

orientation identique à celle de la barre de Portneuf. 
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La longueur de la côte étudiée a été mesurée de manière numérique sur les 

orthophotographies ayant une résolution de 1 mètre. Ainsi, la côte qui s'étend de la baie 

des Bacon jusqu'au quai de Forestville, en excluant la flèche littorale de Portneuf-sur-Mer, 

a une longueur de 43,648 km. La barre de Portneuf, à cause de sa configuration et de sa 

géomorphologie, c'est-à-dire une flèche littorale détachée de la côte, présente une ligne de 

rivage face à la mer et une ligne de rivage vers l'intérieur des terres. Cette flèche littorale a 
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donc un trait de côte de 8,314 km. La longueur totale de la côte étudiée est donc de 51,962 

km . 

De façon générale, la géologie de la zone côtière est caractérisée par des dépôts 

meubles d'origine quaternaire (Dionne et al., 2004; Rondot, 1986) (Annexe 1). Ces 

formations représentent une bande côtière d'environ un kilomètre dans le secteur de la baie 

des Bacon et de la baie de Mille-Vaches et une bande d'environ cinq kilomètres pour les 

autres secteurs. Elles sont d'origine marine et deltaïque, issues de la Mer de Goldthwait, 

ainsi que littorale prenant surtout la forme de cordons littoraux (Dionne et al., 2004). Des 

dépôts organiques, principalement des tourbières, sont aussi concentrés entre la pointe à 

Boisvert et l'embouchure de la rivière Portneuf et près de la rivière du Sault aux Cochons. 

Les affleurements du substratum rocheux sont sporadiques sur le littoral et sont plutôt 

situés à une distance considérable de la côte. Les affleurements rocheux ainsi que les 

formations rocheuses retrouvés dans le secteur ne seront décrits que brièvement, car les 

processus d'érosion littorale n'y ont que peu d'influence. Toutes les formations rocheuses 

décrites sont d'origine précambrienne et elles appartiennent à la province géologique de 

Grenville. Celle-ci est une province très importante au Québec, puisque les deux tiers de 

cette province affleurent au Québec. Dans le secteur à l'étude, il y a présence de deux 

affleurements d'importance en milieu côtier: un affleurement dans le village de Saint-Paul-

du-Nord dans la municipalité de Longue-Rive et un autre affleurement situé aux abords de 

la ville de Forestville. L'affleurement du secteur de Saint-Paul-du-Nord constitue un cap 
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nommé Les Crans Rouges. Ce cap est formé de roches appartenant à la formation de Saint-

Paul-du-Nord et à la formation du Moulin-à-Baude. La formation de Saint-Paul-du-Nord 

se compose de roches métamorphiques soit du gneiss granitique. Du côté nord, il y a un 

affleurement rocheux de plus faible superficie constitué de gneiss à biotite et de 

conglomérats qui appartient à la fom1ation du Moulin-à-Baude. L'affleurement du secteur 

de Forestville est composé de roches appartenant au complexe de Tadoussac (Figure 9). La 

présence de failles est notable dans cet affleurement rocheux. Les roches du complexe de 

Tadoussac sont des migmatites granitiques de couleur rose (Rondot, 1986). 
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La présence des formations meubles et du substratum rocheux sous-jacent permet 

d 'expliquer la topographie de la zone à l'étude et de diviser le secteur de Longue-Rive-

Forestville en deux grands ensembles physiographiques par une ligne de démarcation SSO-

NNE. Un premier ensemble est caractérisé par un relief de plaine côtière formé par le 

complexe deltaïque des rivières Portneuf et du Sault aux Cochons et un second situé dans 

l' arrière-pays présentant un relief de basses collines. 

Sur la plaine deltaïque, sise sur une base silto-argileuse, un mauvais drainage des terres 

favori se la stagnation des eaux dans les dépressions et l'accumulation de dépôts organiques 

entraînant la formation de tourbières . La stratigraphie du complexe deltaïque présente les 

dépôts deltaïques et prodeltaïques ainsi qu'une couche de dépôts littoraux au sommet 

(Figure 10). Au-delà de cent quarante mètres d'altitude, les dépôts glaciaires n'ont pas été 

remaniés (Bematchez, 2003a). C'est à cette altitude que la Mer de Goldwaith a atteint son 

niveau maximal dans le secteur (Dionne et al., 2004). La ligne de transport d'énergie suit 

sensiblement l' avancée maximale de la Mer de Goldthwait (Rondot, 1986). 

Dans les basses collines du Bouclier canadien, des placages de ti Il sont présents dans 

certaines vallées ainsi que dans les cuvettes dues au modelé du paysage glaciaire. Les 

nombreux affleurements rocheux de cette région présentent plusieurs plissements et failles. 

L' altitude du relief de ces basses collines s' abaissent de trois cents mètres à cent cinquante 

mètres de l' ouest vers l'est. À la limite de la plaine deltaïque, la première unité 

physiographique, les altitudes atteignent soixante-quinze mètres à la limite. La pente 
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générale du secteur est de 1,25 % vers l'ESE, mais celle des falaises de Forestvi Ile est de 

l'ordre de 15 %. 
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Figure 10- Stratigraphie du complexe deltaïque de Forestville 

La région à l'étude est caractérisée par la présence de trois rivières d'importance soit 

celles du Sault aux Cochons, Portneuf et du Sault au Mouton (Figure 8). Ces rivières se 

sont encaissées de quarante-cinq à soixante mètres dans les dépôts d'origine marine et 

deltaïque. Les eaux d'écoulement provenant de la fonte du glacier lors de dernière 

déglaciation ont permis de mettre en place le complexe deltaïque présent entre les rivières 
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Portneuf et du Sault aux Cochons. Ce complexe deltaïque s'étend de Forestville jusqu'à la 

péninsule de Portneuf. Dans l'arrière-pays, plusieurs affleurements rocheux témoignent de 

la présence du Bouclier canadien. Ce paysage présente donc des collines de faibles 

altitudes, au travers desquelles les rivières ont tracé leur passage jusqu'à la mer pour former 

un réseau hydrographique de type dendritique en utilisant les dépressions et les axes de 

faiblesses du substratum rocheux. 

3. MÉTHODOLOGIE 

La méthodologie utilisée se base sur les levés de terrain, la photo interprétation, les 

relevés aéroportés et la géomatique. L'intégration des données et l'analyse spatiale se font 

à J' aide d'un SIG. Le traitement des données de terrain ainsi que celles recueillies par 

photointerprétation a été fait séparément dans le but de comparer chaque méthode de 

mesure et de préciser les données retenues par photointerprétation. 

3.1. Caractérisation et segmentation côtière au moyen de la vidéographie aéroportée 

La vidéographie aéroportée est une technologie consistant à réaliser des survols aériens 

à basse altitude à l'aide d'une caméra numérique (Bematchez, 2003a; Bematchez et 

Dubois, 2004a; Dubois et al., 2005). La résolution des images numériques ainsi créées 

dépend de la hauteur du survol ainsi que du type de caméra (Désilets, 2004). Les images 
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utilisées dans le cadre de ce mémoire ont directement été géoréférencées pendant le vol et 

pemlettent une vision stéréoscopique à l'écran à l'aide du logiciel Cyclop-3D. Ces images 

sont ensuite analysées afin d'obtenir une classification côtière, laquelle attribue des 

caractéristiques à chaque segment de côte homogène. Une base de données associée à 

chaque segment de côte est constituée pour obtenir une classification très précise de la côte. 

Ce tableau de données présente les dix-huit champs différents constituants cette base de 

données (Tableau 3). Ainsi, chaque fois qu'un des champs se modifie le long du littoral, un 

nouveau segment de côte est créé. Par la suite, la base de données associée au trait de côte 

permet un regroupement des segments selon la caractéristique physique vou lue. Cette 

classification pelmet une caractérisation très précise de la zone côtière, la précision des 

mesures relatives de hauteur (z) et de longueur (x et y), sur les images numériques ayant 

une résolution de 32 centimètres, est de 1 mètre (Bematchez, 2003a; Bematchez et Dubois, 

2004a; Dubois et al., 2005). 

Tableau 3- Attributs de la classification côtière 

Types d'attributs 
No de segment 
Type de ligne de rivage 
Type de côte 
État de la ligne de rivage 
Sous-état de la côte (8 colonnes) 
Mode d'évacuation 
Stratigraphie 
Gestion du sable 
Épaisseur du sable 
Modifié de Bernatchez (2003a) 

Hauteur totale de falaise 
Taux de recul 
Type de plage 
Dérive littorale (orientation) 
Type de végétation 
Type d'infrastructures 
État des structures 
Commentaires 
Type d'arrière-côte 
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Une caractérisation et une segmentation côtière ont été réalisées dans le cadre de 

travaux antérieurs (Bematchez, 2003a; Bematchez et Dubois, 2004a). Ces travaux ont 

pennis de diviser la côte du secteur à l'étude en cent quatre-vingt-seize segments différents. 

Pour ce projet de recherche, les attributs associés à chacun de ces segments ont fait l'objet 

d'une analyse géomorphologique en fonction des fonnes et des processus littoraux. De 

cette analyse, il en résulte un regroupement en types de systèmes côtiers. Pour ce faire, 

certaines classes d'attributs ont été associées pour diminuer la quantité de segments à 

analyser. Cette association s'est effectuée en regroupant toutes les caractéristiques à 

l' intérieur des classes suivantes: type de ligne de rivage, type de côte et état de la ligne de 

nvage. Cette segmentation a été largement inspirée de travaux réalisés dans le Saint-

Laurent (Bematchez, 2003a; Bematchez et Quintin, 2005; Dubois, 1973; Dubois, 1979). 

Sur la base des travaux de Finkl (2004) et de Fairbridge (2004), des critères se rapportant 

au type de matériel constituant la côte, au cadre physique du littoral, aux agents d'érosion 

actifs sur le milieu côtier ainsi qu'à la paléogéographie ont été retenus pour l'analyse 

géomorphologique de la base de données de vidéographie aéroportée (Tableau 4). Ainsi, ce 

regroupement réduit le nombre de segments qui sont regroupés selon six grandes classes de 

systèmes côtiers: les côtes rocheuses, les marais maritimes, les flèches littorales, les côtes 

deltaïques, les terrasses de plage et les côtes artificielles. Enfin, la méthodologie de 

Bematchez (2003a) adaptée à ce projet de recherche et l'analyse géomorphologique 

multicritères ont pennis d'établir des nouvelles divisions de la segmentation côtière. Le 

résultat de cette analyse présente quatre-vingt segments côtiers. Tous les attributs obtenus 
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par vidéographi e aéroportée (Tableau 3) ont été conservés et demeurent associés aux 

nouveaux segments puisqu ' ils font état entre autre de la stratigraphie de la côte, du type de 

plage, du mode d 'évacuation des sédiments et de la dérive littorale. 

Tableau 4- Critères de classification côtière 

(1) COASTAL, MATER/AL 

(a) Soft, Weakly Consolidated and Easi/y Erodab/e; relative solubility (in seawater and rainwater). Creating 
mudflats, beaches, bluffs and low cliffs . 
(i) Relatively insoluble: detrital products such as mud, silt, sand, gravel , boulders (Ioose). 
(ii) Relatively soluble: reef limestones; bioclastic carbonate de bris (foraminifera, calcareous algae, mollusca, 

coral). Beachrock and eolianite (calcarenitic cements often weak and temporary). 
(iii) Pre-weathered hard rocks: "grusification" or reduction in hot-wet tropics to grus or crumble, leaving 

unweathered cores ton es wi th in easi ly eroded saprolite. 
(iv) Hard concretions (such as cherts or "fli nts") released by differential wave erosion to create cobble or 

"sh ingle" beaches. 
(v) Volcanic materials (interlayered lavas , pumice, ash or lapilli), reduced by wave action to boulders, black 

sands, etc. 
(b) Hard Rock and Cliffed Coasts 

(i) Longevity of hard-rock coasts; 
(ii) Anomalous hard-rock boulders due to diachronous sea-ice transport; 
(iii) Landsliding , with rotational slip ; 
(iv) Landsliding on volcanic cones, with control of atoll form ; 
(v) Fault-controlled cliffs (taphrogenic and plate-margin); 
(vi) Fossil or "Dead" Cliffs (Falaise mortes Fr.) 

(2) PHYS/CAL SETTING 

(a) Latitude (Solar Radiation, Seasonality and Weathering Potential). 
(b) Climate (Prevailing Winds, Storms, Sea Ice). 
(c) Fetch (Open water for wave approach). 
(d) Offshore Bathymetry (Wave Regime and Longshore Currents) . 
(e) Tides (diurnal , seasonal and 18.6 yr nodal). 
(f) Tsunami Potential (volcanoes , submarine si ides). 
(g) Homogeneity (beach extent, headland frequency) . 

(3) EROSIVE AGENCIES 

(a) Physica l Agencies 
(i) Abrasion 
(i i) Hydraulic; impact 
(iii) Wind and tide-driven ice floes and icebergs 
(iv) Ice-foot ("glaciel") 

(b) Chemical Agencies (H20, C02
, CH4

) 
(i) Subaerial weathering preparation (Mainly feldspars and micas) 
(ii) Carbonate rocks 
(iii) Volcanic rocks 

(c) Biologica l Agencies 
(i) Mangrove and salt marsh 
(i i) Limestone and Uplifted Coral Reef Undercuts, populated by borers and scrapers . 
(i ii) Barnacles, footing solution. 
(iv) Ech inoids and boring molluscs (Lilhophagus spp.). 
(v) Kelp and other algal holdfasts. 



(4) HISTORY: GEOTECTONIC, ISOSTA TIC, GEOIDAL AND EUS TA TIC 

(a) Extensional , Passive, Trailing Edge or Pull-apart Plate Margins. 
(b) Collision or Intermediate-type (Back-Arc) Margins. 
(c) Isostatic Readjustments, of three types: 

(i) Geotectonic, vertical motions associated with plate rupture. 
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(ii) Glacio-isostatic, crustal response to glacial loading and unloading (including marginal bulge effect). 
(iii) Hydroisostatic crustal response to water loading. 

(dl Geoidal Readjustment to changes in the Earth's spinrate, mass loading , atmospheric pressure, 
winds and currents. 

(e) Ste rie changes, volumetrie response to thermal and salinity changes. 
(f) Eustatic changes: 

(i) Tectono-eustatic 
(ii) Sedimento-eustatic 
(iii) Glacio-eustatic 

(g) Artificial or man-made coasts. Tiré de Fairbridge, 2004 

3.2. Identification des systèmes côtiers 

L'utilisation de dix-huit champs descriptifs (Tableau 3) pour la caractérisation et la 

segmentation côtière multiplie le nombre de segments côtiers à analyser, ce qui dilue 

l'homogénéité des processus littoraux régissant l'évolution côtière. Le concept de systèmes 

côtiers émane de la nécessité de présenter une segmentation côtière plus uniforme. La 

nouvelle segmentation côtière, selon les six grandes classes de systèmes côtiers, synthétise 

les travaux de plusieurs auteurs (Bematchez, 2003a; Bematchez et Quintin, 2005; Dubois, 

1973; Dubois, 1979; Fairbridge, 2004; Finkl , 2004). Le système côtier est une portion de la 

zone côtière possédant une genèse, une morphologie et des processus sédimentaires 

si milaires et évoluant selon les mêmes processus côtiers et marins . Ce type de 

classification côtière autorise une approche qui intègre l'ensemble des composantes de la 
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zone côtière qu'elles soient physiques, dynamiques, biologiques ou humaines. Pour 

comprendre la portée de cette classification, il est important de définir la notion de zone 

côtière à laquelle s'applique cette classification. La zone côtière est une frange littorale qui 

couvre le domaine terrestre, de la limite d'interdépendance des facteurs hydrologiques, 

atmosphériques, biologiques et géomorphologiques (Dubois, 1979) liés au milieu marin 

jusqu'à la limite d'influence des vagues sur le fond dans le domaine marin. Dans cette 

optique, les systèmes côtier peuvent faire référence à un ou plusieurs types d'habitat côtier. 

L'approche par systèmes côtiers permet de caractériser l'ensemble du milieu côtier en 

intégrant toutes les caractéristiques propres à celui-ci ce qui permet une piani fication et une 

gestion efficace de la zone côtière. La compréhension de leur évolution et l'identification 

des processus agissants sur les systèmes côtiers permet de saisir l'impact des changements 

environnementaux observés. 

3.3. Identification de la ligne de rivage 

Lors de la réalisation de projets d'évolution côtière, il est primordial de déterminer 

quelle ligne de rivage sera utilisée lors de la photointerprétation. Plusieurs traits de côte 

peuvent être utilisés. 1) La ligne de démarcation terre-eau; 2) la ligne du niveau moyen des 

mers; 3) la ligne des pleines mers supérieures de marée moyenne et 4) la ligne des pleines 

mers supérieures de grande marée. 
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Le trait de côte le plus facile à identifier sur les photographies aériennes, 

indépendamment de la qualité de la photo, est la ligne de démarcation terre-eau. 

Cependant, si cette ligne offre un avantage au niveau de l'identification et de la 

reconnaissance sur les photos, elle présente plusieurs désavantages. Ces inconvénients sont 

liés à la qualité de la photographie, à la prise de vue, à l'heure de prise de la photo, à la 

hauteur de la marée et à l ' émulsion (Audet et Gérardin, 2001). 

En premIer lieu, l'heure à laquelle la photographie est prise est très variable. Le 

niveau d ' eau lié au cycle de marée peut être calculé, mais la comparaison de ce type de 

ligne de rivage entre les différentes années de photographies utilisées s'avère très difficile 

en particulier lorsque la pente de la plage est faible et qu'il y a présence d'un large estran. 

Lorsque des mesures précises doivent être effectuées, la comparaison interannuelle des 

éléments identifiés sur les photographies se doit d'être fiable et juste. Ce projet de 

recherche implique des mesures de recul de la côte, alors cette ligne ne peut être utilisée. 

La reconnaissance de la ligne de démarcation terre-eau peut être biaisée par la présence de 

résurgence ou de suintement sur le bas de la plage, ce qui se produit fréquemment sur les 

rives du Saint-Laurent. De plus, la qualité des photographies, l'angle de prise de vue ainsi 

que l'émulsion photographique peuvent jouer un rôle déterminant dans l'application de la 

clé de photo interprétation associée la ligne de démarcation terre-eau puisque celle-ci se 

base principalement sur les différences de teintes. Une variation, même minimale, de ces 

trois paramètres peut fausser l ' interprétation de la position de cette ligne de rivage. 
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Deux autres lignes utilisées lors des projets d'évolution littorale sont la ligne du niveau 

moyen des mers et la ligne des pleines mers supérieures de marée moyenne. Le niveau 

moyen des mers correspond à la moyenne de tous les niveaux d'eau enregistrés à chaque 

heure pour la période d'enregistrement disponible (Ressources Naturelles Canada, 2004). 

La ligne des pleines mers supérieures de marée moyenne, quant à elle, correspond à la 

moyelme des niveaux d'eau de toutes les grandes marées pendant 19 années 

d'enregistrement (Ressources Naturelles Canada, 2004). L'identification de ces deux 

lignes de rivage dépend directement de la qualité et de l'échelle des photographies 

aériennes ainsi que du cycle de marée et des laisses de marée présentes sur la plage. 

Puisque les photographies les plus anciennes sont celles de 1931 et de 1950 et que pamli 

les photographies de 1950 certaines de celles-ci sont à petite échelle soit au 1 : 40 000, il 

s'avère très difficile de réaliser une interprétation constante et comparable. Les 

orthophotographies font exception à cette règle, puisque ce sont des documents numériques 

et que leur résolution spatiale est de un mètre au sol. Cette résolution permet une 

visualisation adéquate des photographies jusqu'à l'échelle de 1 : 5 000. L'interprétation de 

ces photographies est également difficile parce que plusieurs facteurs environnementaux 

peuvent la biaiser. Parmi les différents facteurs environnementaux qui interfèrent lors de 

leur interprétation, il yale niveau d'eau ou l'état du cycle de marée lors de la prise de la 

photographie qui est d'une importance considérable. Si le niveau d'eau est supérieur à la 

ligne du niveau moyen des mers, son identification devient impossible. La ligne des 

pleines mers supérieures de marée moyenne est identifiable à l'aide de deux principaux 

critères géomorphologiques, principalement la laisse de marée, mais aussi le dénivelé sur la 
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plage. Ces deux critères ne peuvent être identifiés de façon pérenne sur toutes les 

photographies. Dans plusieurs cas, la laisse de marée n'apparaît pas sur les photos ou elle 

est tout simplement absente. Il convient donc d'identifier le dénivelé, mais cet élément ne 

se présente pas de façon continu à certains endroits. La limite ne peut donc pas être tracée 

en continu; il s'ensuit un trait de côte intermittent. Ces lignes de rivage n'ont donc pas été 

retenues pour ce projet d'évolution littorale. 

Puisque ce projet s'inscrit dans une continuité des travaux de Bematchez (2003a) et de 

Dubois et al. (2005) et il convient d'utiliser la même ligne de rivage que celle utilisée lors 

de la réalisation de ces projets. La ligne de rivage utilisée par ces auteurs est la limite de 

végétation. La limite de la végétation représente très souvent la ligne des pleines mers 

supérieures de grande marée (PMSGM). Ce trait de côte est la moyenne des plus hautes 

pleines mers , en considérant la plus haute mer à chaque année pendant 19 années 

d'enregistrement (Ressources Naturelles Canada, 2004). Son identification est fiable et 

constante puisque la limite de végétation en milieu côtier présente un avantage 

considérable; soit l'identification à l'aide de trois critères de photointerprétation . Ces 

critères sont la différence de teinte, la différence de texture et l 'aspect tridimensionnel où la 

stéréoscopie s 'avère très utile. De plus, aux endroits où la végétation est absente, les laisses 

des grandes marées d'équinoxe ainsi que la micro-topographie associée à ces mêmes 

marées permettent un positionnement précis de cette ligne de rivage (Grenier et Dubois, 

1990). Lors de travaux réalisés aux Îles-de-Ia-Madeleine (Grenier, 1993), cette même 

limite a été utilisée pour réaliser l'évolution littorale récente et étudier l'impact des 



37 

structures artificielles en milieu côtier. Cette ligne a également été utilisée pour des études 

sur la Moyenne Côte-Nord (Briard, 1980), sur le delta de la rivière Moisie (Lessard et 

Dubois, 1984), sur les péninsules de Manicouagan et de la rivière Betsiamites (Bematchez, 

2003a) et, finalement, pour l'étude des risques d'érosion littorale sur la Côte-Nord (Dubois 

et al., 2005). Dans le but de comparer les résultats obtenus par photo interprétation 

multidate, la limite de végétation, limite des pleines mers supérieures de grande marée 

(PMSGM), a été retenue pour les côtes à faible dénivelé du secteur à l'étude. 

Cependant, certaines caractéristiques des systèmes côtiers à l'étude ainsi que certains 

objectifs du projet ont forcé l'utilisation d'autres lignes de rivage. Dans le cas des systèmes 

côtiers à marais maritime, la limite de végétation a été utilisée pour la limite supérieure et 

inférieure du marais. Ces deux limites furent retenues afin de permettre le calcul des 

superficies des marais maritimes comprenant le schorre supérieur et le schorre inférieur. 

Pour les systèmes côtiers à flèche littorale, la limite de végétation n'étant pas présente et 

identifiable sur l'ensemble de la forme à cause de la dynamique du secteur. La limite des 

pleines mers supérieures a été identifiée à l'aide de deux autres critères 

géomorphologiques. En effet, la dénivellation associée à la limite des pleines mers 

supérieures de grande marée est plus importante que celle des autres types de ligne de 

rivage décrits précédemment. La dénivellation devient un des critères géomorphologiques 

très utiles lors du positionnement du trait de côte. Un autre critère important utilisé est la 

laisse de marée mise en place lors de grandes marées ou de marées de tempêtes . Ces laisses 

de marée sont beaucoup plus importantes que celles laissées lors de marées moyennes . 
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Elles sont facilement identifiables à l'aide de la texture qui diffère beaucoup du substrat sur 

lequel e1Jes reposent : le sable. Aussi, le trait de côte des systèmes côtiers deltaïques a été 

tracé en considérant le sommet des falaises côtières. Les falaises des systèmes côtiers 

deltaïques évoluent par des processus géologiques terrestres comme par exemple les 

décrochements, les coulées sableuses, les glissements de terrain et la suffosion à partir du 

sommet des falaises . La ligne de rivage située à la base de ces falaises ne constitue pas un 

bon témoin de l' évolution littorale, puisque celle-ci s'effectue par le haut des falaises 

côtières. Le critère utilisé pour tracer cette ligne est la stéréoscopie qui permet de bien 

identifier la rupture de pente ou le sommet des falaises puisque celles-ci peuvent atteindre 

jusqu'à quatre-vingt mètres de hauteur. 

3.4. Photointerprétation multidate et évolution côtière 

L' utilisation de photographies aériennes de différentes années est la méthode la plus 

couramment utilisée afin de pallier le manque de données de terrain (Grenier et Dubois, 

1990). La banque de photographies aériennes recueillies et utilisées dans le cadre de la 

présente recherche comprend un grand éventail d'années entre 1931 et 2001 avec des 

échelles variant entre le 1 : 10 000 et le 1 : 40 000 (Tableau 5). 
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Tableau 5- Inventaire des photographies aériennes utilisées 

Année de survol Echelle Type de photo 
1931 1 : 15 000 Noir & Blanc 

1950 
1 : 15 000 

Noir & Blanc 
1 : 40 000 

1964 1 : 15840 Noir & Blanc 
1978 1 : 10000 Infrarouqe 
1981 1 : 15 000 Noir & Blanc 
1990 1 : 15 000 Infrarouqe 
1996 1 : 15 000 Noir & Blanc 
2000 1 : 15 000 Infrarouqe 
2001 1 : 40 000 Orthophoto N & B 

Les photographies aériennes ont été numérisées à l'aide d'un scanner EPSON 

Expression 1640 XL à une résolution de 600 dpi. Cette résolution pennet d'obtenir des 

pixels variant entre 0,7 et 0,9 mètres de côté. Toutes les photographies ont été enregistrées 

en Tagged Image File Format (.TIF). Elles ont par la suite été intégrées dans le logiciel 

ArcGIS par le module ArcCatalog. Ce module a permis d'établir la référence spatiale des 

données matricielles soit: NAD 83 MTM Zone 7. Par la suite, un fichier pennettant un 

affichage et une consultation plus rapide des photographies à l'écran, le Reduced Raster 

Display (.RRD) , a été crée. 

Ensuite, l' ensemble de ces photographies aériennes fut géoréférencé à J'aide du 

logiciel ArcGIS . Les orthophotographies numériques et géoréférencées datant de 2001 ont 
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servi de base pour géoréférencer toutes les photographies des années antérieures. La 

résolution au sol des orthophotographies est d'un mètre. Lors du processus de 

géoréférencement, trente points de contrôle par photo furent choisis. Ces points fixes au 

sol devaient être recOlmaissables sur la photographie à géoréférencer et sur la photographie 

de référence, c ' est-à-dire l' orthophotographie. Les points choisis correspondent par 

exemple à des intersections de routes, à des ponts, à des confluences de cours d'eau ou à 

des fractures dans le substratum rocheux. Ces points de contrôle doivent être à une altitude 

la plus basse possible pour minimiser l'erreur due à la parallaxe. Lorsque la 

correspondance entre les trente points sur la photographie à géoréférencer et la 

photographie de base est terminée, un tri des points est effectué. Ce tri pem1et d'obtenir 

une homogénéité des points, la distribution recherchée étant des points bien répartis au 

centre de la photographie avec une concentration souhaitée le long du littoral. Le tri a aussi 

été effectué dans le but de réduire l'erreur quadratique moyenne (EQM) sous le seuil limite 

de deux. Ce seuil a été choisi pour obtenir la meilleure précision des mesures. L'EQM est 

calculée pour chaque transformation effectuée: elle indique la qualité de la transformation 

dérivée (ESRI, 2000). Les trente points choisis au début ont été éliminés jusqu'à ce qu'il 

n' en reste que dix . Par la suite, une transformation des données matricielles en 

coordonnées géographiques a été effectuée. Une transformation de premier ordre (affine) a 

été choisie. Cette transformation permet le déplacement, la mise à l'échelle et la rotation 

du fichier matriciel (ES RI, 2000). Ce type de transformation convenait aux besoins de 

l' étude puisque les pourtours des photographies aériennes, sujets à des déformations 

majeures dues à la lentille de la caméra, n'étaient pas analysés. Une transformation de 
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premier ordre ne nécessite que quatre points de contrôle. Cependant, même si l'erreur 

mathématique de transformation peut augmenter avec la création de liens supplémentaires, 

la précision générale de la transformation augmente également (ESRI, 2000). Les 

photographies aériennes du secteur à l'étude ont été géoréférencées et mosaïquées afin 

d'obtenir des données en continu. Le changement de position de la ligne de rivage 

permettra d 'établir des mesures de modification de la géomorphologie de la côte. 

Un stéréoscope a été utilisé en appliquant une clé de photointerprétation élaborée 

préalablement et permettant de positionner la ligne de rivage pour toutes les années de 

photographies aériennes utilisées . Les indices retenus pour positionner la ligne de rivage 

sont principalement la différence de teinte entre la végétation présentant une teinte 

beaucoup plus foncée que les sédiments de la plage et du haut de plage. La texture est 

également un élément retenu pour discerner les endroits où la végétation ne pouvait être 

prise en compte pour tracer la ligne de rivage. Finalement, la vision stéréoscopique à l'aide 

de lunettes de grossissement 3X ou même 8X, dans certains cas, permettait l'identification 

de la microfalaise et de constater son état. La clé de photointerprétation se base également 

sur les observations de terrain puisque durant la réalisation de ce projet de recherche, quatre 

campagnes de relevés des bornes repères sur le terrain ont été réalisées. Cette 

photointerprétation s'est faite conjointement à l'écran dans le logiciel ArcGIS. 

L'utilisation de l'outil de zoom dans ce logiciel permet d'agrandir l'image pour reconnaître 

plus de menus détails. La ligne de rivage pouvait donc être tracée directement à l'écran. 

Cette opération permet de minimiser les erreurs liées à la largeur du trait de crayon utilisé 
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sur des calques de photointerprétation. Le trait de côte a été tracé directement à l' écran 

avec un crayon numérique d'une largeur de 0,001 mm. 

La position du trait de côte a été mesurée pour les neuf années de couvertures de 

photographies aériennes . Des points de mesure ont été répartis le long de la ligne de rivage 

à tous les cinquante mètres sur les 43 ,6 kilomètres du secteur à l'étude. Tous les points de 

mesure sont situés au même endroit sur les traits de côte des neuf années utilisées. Les 

mesures ont été prises perpendiculairement à la ligne de rivage par rapport à une ligne 

reliant deux repères fixes. Le repère fixe est un élément géographique stable sur 

l'intervalle de temps étudié, entre 1931 et 2001, et identifiable sur l'ensemble des 

photographies aériennes. Ce sont les mêmes types de structures utilisées dans le cas des 

points de contrôle. Des mesures de superficie et de périmètre ont aussi été prises sur tous 

les marais maritimes présents dans le secteur. La procédure de prise de mesure a été 

automatisée afin de minimiser les erreurs engendrées par l ' utilisateur. Les mesures de recul 

de côte ont été effectuées à l'aide d'un outil du logiciel ArcGIS, minimum distance two 

layers . Pour la superficie et le périmètre, l'outil utilisé est XTools Pro version 2.0.1 pour 

ArcGIS. 

Finalement, ces mesures ont été intégrées dans une base de données et des statistiques 

sur les taux d ' érosion et d'accumulation ont été calculées. Les statistiques utilisées sont des 

moyennes pondérées des taux de recul annuels en fonction des types de systèmes côtiers. 

Les moyennes pondérées sont des moyennes calculées selon le nombre de segments côtiers 



43 

compns dans chaque système côtier. Des graphiques d'érosion/accumulation et de 

modification de la position de la ligne de rivage ont été créés afin de dégager les tendances 

d ' évolution des différents types de systèmes côtiers. Ce traitement sert de base pour établir 

des relations entre les types de systèmes côtiers, la lithostratigraphie et les taux d'érosion. 

Les données de superficie de marais ont été mises en relation avec le type de marais afin 

d 'établir la comparaison entre les milieux exposés et protégés et ainsi de quantifier les 

impacts sur ces écosystèmes. 

3.5. Sources d'erreur 

Les différentes sources d'erreurs liées à la cartographie de l'évolution littorale sont 

dues à la performance des outils utilisés, à l'utilisateur et à la résolution des données de 

base. Les trois principales opérations pouvant entraîner des erreurs sont la géoréférence des 

photographies aériennes, le traçage de la ligne de rivage et les mesures d'évolution côtière. 

Ces trois sources d'erreurs sont intimement liées à la qualité des photographies aériennes 

utilisées, à la largeur du trait de crayon et à l'expérience du photointerprète. 

Les photographies aériennes provenant de la Photocartothèque québécoise et de la 

Photothèque nationale de l'air de Ressources naturelles Canada sont de bonne qualité. 

Elles sont conservées de façon appropriée, et ainsi l'erreur engendrée lors de l'utilisation de 

ces photos n'est liée qu'à la sphéricité de la lentille de l'appareil photographique utilisé 
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(Dubois et al., 2005). Lors de la géoréférence des photographies aériennes seulement le 

centre des photographies a été considéré, donc l'erreur reliée à la sphéricité de la lentille est 

ainsi éliminée. L'erreur due à la largeur de trait de crayon est négligeable, puisque la 

numérisation de tous les traits de côte s'est fait directement à l'écran à l'aide d'un crayon 

numérique d 'une largeur de 0,001 mm. Finalement, les erreurs engendrées par le 

photointerprète sont négligeables puisque toutes les étapes ont été effectuées par la même 

personne expérimentée. En se basant sur les différents travaux antérieurs de 

photointerprétation (Bernatchez, 2003a; Briard, 1980; Crowell et al., 1993; Dubois et al. , 

2005 ; Grenier, 1993; Grenier et Dubois, 1990; Lessard et Dubois, 1984; Moore, 2000; 

Savard, 1998) et en comparant la technique utilisée avec les autres techniques, il est 

raisonnable de penser que l'erreur se situe en deçà de cinq mètres pour les mesures 

absolues et qu'elle est négligeable, soit inférieure à un mètre, pour les mesures relatives en 

cumulant toutes les erreurs des différentes opérations. De plus, comme l'ensemble du 

travail a été effectué par la même personne, la précision est relativement constante et 

l' erreur est donc négligeable lors de la comparaison des secteurs entre eux (Dubois et al. , 

2005). Pour le secteur des falaises de Forestville, où la ligne de rivage correspond au 

sommet de la falaise, le positionnement de cette ligne doit se faire à l'aide de la 

stéréoscopie. L'erreur du positionnement de la ligne de rivage directement à l'écran est 

plus élevée. 
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3.6. Analyse spatiale et traitement des données sur le recul des côtes 

3.6.1 . Cartographie 

La cartographie de l'évolution côtière présente les traits de côte tracés par 

photointerprétation pour les couvertures aériennes utilisées. Le fond de carte utilisé pour 

présenter ces données sont les orthophotographies de 2001. Les traits de côte sont 

superposés et cartographiés en paire dans le but de permettre une meilleure visualisation et 

une meilleure compréhension des cartes. Par la suite, les statistiques pour chacun des 

segments côtiers sont présentées sous forme de bulles associées à chacun des systèmes 

côti ers . Chacune des bulles présente quatre données (Figure Il), au haut de la bulle il ya 

la segmentation côtière, c'est-à-dire le type de système côtier étudié, la deuxième valeur 

correspond au taux moyen d'accumulation ou d'érosion pour l'ensemble des bornes de 

mesure prise par photointerprétation comprises dans le système côtier pour l'intervalle de 

temps complet, la valeur suivante donne le taux moyen annuel d'accumulation ou d'érosion 

pour le système côtier et finalement la donnée au bas de la bulle présente le taux maximum 

d'érosion enregistré sur une des bornes de mesure durant l'intervalle temporel complet. 

Les valeurs présentées dans les bulles correspondent à des taux d'accumulation si la valeur 

est positive et à des taux d ' érosion si la valeur est négative. Les taux moyens annuels sont 

calculés en divisant le taux moyen par le nombre d'années compris dans l'intervalle étudié. 



Type de côte 
Taux moyen 
Taux annuel 
Taux maximum r--~ 

Figure 11- Légende de la cartographie d'évolution côtière 
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Les valeurs de déplacement de la ligne de rivage présentées dans les bulles sont 

divisées selon quatre grandes classes. Les bulles rouges correspondent à des valeurs 

élevées de recul du trait de côte, soit des taux moyens supérieurs à 1 mètre/année. Les 

bu lles orangées sont pour les taux moyens annuels d'érosion faib les qui se situent entre 

0,01 et 0,99 mètre/année. Les bulles jaunes correspondent à des taux moyens annuels 

d'accumulation accompagnés d'un taux maximum d'érosion enregistré pour le système 

côtier étudié. Les taux moyens annuels d'accumulation sont présentés à J'intérieur de 

bu lles vertes. De plus, les bulles grises présentent les valeurs non disponibles pour le 

segment côtier, soit parce que les photographies aériennes ne couvraient pas la totalité ou 

une partie du secteur ou bien à cause de la piètre qualité des photographies aériennes, ce qui 

ne pemlettait pas une interprétation juste et complète du trait de côte. Finalement, certaines 

bulles grises présentent des valeurs non significatives, cette notation témoigne du fait que 

lors de la prise de mesures à l' aide du SIG, les dOlmées obtenues pour ce système côtier 

sont inférieures à Ja marge d'erreur engendrée qui est d'un mètre. 
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3.6.2. Graphiques 

Les graphiques des taux d'érosion/accumulation ont été tracés en conservant la 

position géographique de la ligne de rivage et des systèmes côtiers. Chaque graphique 

présente un profil côtier du sud-ouest au nord-est en abscisse et des taux de recul ou 

d' avancée annuels en ordonnée. L'abscisse ou le profil côtier correspond à la distribution 

de toutes les bornes de mesures en partant de l'extrémité sud-ouest vers l'extrémité nord-

est. La première borne sud-ouest est située dans la baie des Bacon et la plus à l'est 

correspond au quai de Forestville. Ce type de graphique permet de conserver la relation 

spatiale des données et de présenter de façon synthétique la relation temporelle. 

Les taux de recul ou d'avancée présentés en ordonnée ont été calculés en soustrayant 

de la mesure prise pour chaque année la mesure de l'année précédente pour l'intervalle 

étudié. Cette mesure, lorsque négative, signifie un taux d'érosion et lorsqu ' elle est positive 

un taux d'accumulation. Par la suite, les mesures obtenues ont été divisées par le nombre 

d' années compris dans l'intervalle étudié. Les taux annuels ont été calculés pour permettre 

une comparaison entre chaque intervalle étudié, puisque le nombre d'années entre chaque 

couverture aérienne n'est pas constant. Des moyennes en fonction de chaque type de 

systèmes côtiers et de leur position géographique ont été calculées. Ces moyennes sont 

calculées pour établir une comparaison entre chaque type de systèmes côtiers. Finalement, 

les graphiques présentant les données de photo interprétation permettront une comparaison 
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avec les données recueillies sur le terrain dont la méthodologie est présentée à la section 

3.7. 

3.7. Relevés de terrain 

Les relevés de terrain accomplis sur la portion de littoral compris entre la baie des 

Bacon et Forestville se sont échelonnés sur deux années . La première campagne de terrain 

a été effectuée durant les mois de mai et juin 2003. Cette campagne de terrain a permis de 

prendre des mesures de recul des côtes à partir du système de piquets repères installé par 

Bematchez (2003a). Durant ces deux mois, dix coupes stratigraphiques ont également été 

effectuées. Ces coupes stratigraphiques représentent des coupes types pour chaque type de 

systèmes côtiers à l'étude. 

La deuxième campagne de terrain s'est déroulée du 29 novembre 2003 au 2 décembre 

2003 et la troisième durant le mois de juin 2004. Ces deux périodes de relevés de terrain 

avaient pour objectif le suivi des mesures sur le système de piquets repères. 

Finalement, la dernière campagne de terrain a été effectuée durant une marée de vives 

eaux, le 14 novembre 2004. Cette dernière campagne a permis la caractérisation du site par 

la prise de photos lors de marées d'équinoxe et elle a également permis la confirn1ation du 

positionnement par photointerprétation de la ligne de rivage. 
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3.7. j . Bornes de terrain 

Bematchez (2003a) a implanté un système de suivi de l'érosion côtière sur la Côte-

Nord, consistant en l'installation de piquets repères dans la zone côtière permettant 

d'obtenir des mesures de recul annuel, interannuel et saisonnier. Ces informations viennent 

compléter de manière détaillée la cartographie de l'évolution de la ligne de rivage depuis 

1931. Dans le secteur à l'étude, cent vingt -cinq bornes de mesures permettent de faire un 

suivi de l'évolution de la côte. Dans le cadre de l'entente spécifique sur l'érosion des 

berges (Dubois et al., 2005), le réseau de bornes installé dans le secteur était au nombre de 

soixante-treize. Lors de la réalisation du présent projet de recherche cinquante-deux 

nouvelles bornes ont été installées et suivies pendant deux ans. 

Les bornes de terrain sont des piquets repères en bois semblables à ceux utilisés en 

arpentage. L'extrémité des piquets repères est peinte avec de la peinture de marquage 

fluorescente ou identifiée à l'aide d'un ruban de marquage pour faciliter leur repérage le 

long de la côte. Les piquets sont installés le long du littoral uniquement dans les zones 

d 'érosion , cette méthodologie a été utilisée pour se conformer à la méthodologie de Dubois 

et al. (2005) et de Bematchez (2003a) (Photo 4). Ces piquets sont plantés en moyenne à 

tous les cinquante mètres. Cependant, dans des zones où l'érosion semble moins active, la 

distance entre chaque piquets repères peut atteindre jusqu'à cinq cent mètres (Dubois et al., 
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2005). Dans les zones très actives, la distance entre chaque piquet peut être réduite à vingt 

mètres. Tous les piquets possèdent un numéro d'identification unique et sont géoréférencés 

à l'aide d'un GPS conventionnel. Cette procédure facilite le classement et le repérage de 

toutes les bornes de terrain et permet la création d'une base de données à référence spatiale 

pour la mise à jour des données de recul côtier lors des relevés de terrain annuels. Lors de 

l'implantation des bornes de terrain, deux piquets repères sont toujours installés et la 

distance exacte entre chacune des bornes et la ligne de rivage y est indiquée. Le premier 

piquet se situe à environ cinq mètres et le deuxième est installé à environ dix mètres de la 

ligne de rivage. La distance entre la ligne de rivage et les piquets peut varier en fonction 

des caractéristiques du milieu ou de l'accessibilité du site. Le choix d'installer deux 

piquets joue deux rôles. Le premier rôle est de conserver une borne de süreté, dans le cas 

de forts reculs durant une année, le deuxième piquet sert de sécurité pour ne pas perdre 

complètement la borne de terrain. Deuxièmement, les deux piquets permettent de prendre 

la mesure toujours avec la même orientation, c'est-à-dire en alignant le ruban à mesurer sur 

ceux-ci. Dans les zones où des taux d'érosion élevés sont enregistrés, un troisième piquet 

de sécurité situé à vingt mètres de la ligne de rivage est installé (Photo 5). Dans les régions 

anthropisées, des structures, des bâtiments ou des aménagements peuvent remplacer les 

piquets repères en bois. Les repères choisis peuvent être un élément fixe associé à l'une ou 

l' autre des structures précédentes. 
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Photo 4- Installation de piquets repères 

Photo 5- Borne de sécurité 

Les mesures sont prises avec un ruban métrique en plastique possédant des divisions 

millimétriques (Photo 4). La distance entre la première borne et la ligne de rivage est 

mesurée dans l'axe des deux repères. Il peut s'avérer difficile d'identifier sur le terrain 

avec précision la ligne de rivage. Dans le cas où une falaise ou une microfalaise représente 

une limite, la mesure est prise à la rupture de pente (Photo 6). Il est également possible de 
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retrouver des débords organiques, des lambeaux de végétation en surplomb, sur ce type de 

côte (Photo 7). La largeur du débord organique doit être soustraite de la mesure. Pour les 

côtes sans falaise ou avec un haut de plage végétalisé, la végétation est le critère retenu 

pour déterminer la limite de la ligne de rivage (Photo 8). 

Photo 6- Ligne de rivage à micro-falaise, Pointe-à-Boisvert 

4 1:<.0 :il: 

Photo 7- Débord organique près de la rivière Saint-Jean, Côte-Nord 
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Photo 8- Ligne de rivage végétalisée, Longue-Rive 

Les erreurs associées à ces mesures sont cumulatives (Dubois et al., 2005). Une des 

sources d'erreurs est la difficulté à identifier avec précision la limite de la ligne de rivage. 

Sur les côtes à falaise ou à micro falaise, l'identification de la ligne de rivage est dépendante 

de l' exactitude avec laquelle la limite est identifiée. Lorsque celle-ci est recouverte de 

végétation, l'erreur encourue est de l'ordre de cinq centimètres, ce qui n'est pas significatif. 

Pour le cas des côtes sans falaise ou sans microfalaise, l'identification de la limite de 

végétation peut être problématique. Cette limite est souvent interprétée à partir de 

l' environnement immédiat de la prise de mesure: elle correspond à une moyenne de la 

ligne de végétation du secteur. L'erreur engendrée dans ce type de ligne de rivage est de 

l'ordre de dix centimètres. 

Une autre source d'erreur est l'utilisation des piquets en bois ou des structures 

anthropiques fixes. Dans le cas des repères en bois l'erreur peut être liée à la flexibilité du 

piquet et au côté sur lequel la mesure est prise. Cette erreur survient lorsque plusieurs 
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personnes effectuent les relevés de terrain. Dans la présente, cette erreur est négligeable 

puisque les relevés ont tous été effectués par la même personne. Dans le cas des repères 

fixes associés aux structures humaines, l'erreur de mesure est en deçà d'un centimètre 

(Dubois et al., 2005). En somme, en cumulant les différentes sources d'erreurs, il appert 

que sur les côtes à falaise ou à microfalaise, l'erreur totale moyenne est de cinq à dix 

centimètres et l'erreur maximale peut atteindre quinze centimètres. Dans le cas des côtes 

sans falaise ou microfalaise, l'erreur cumulative est de quinze à vingt centimètres (Dubois 

et al. , 2005). 

Les agents d'érosion, les taux de recul très importants ou le vandalisme peuvent 

entraîner la perte des bornes durant la période d'échantillonnage. Lorsqu'une borne de 

terrain est brisée ou perdue, elle est remplacée pour préserver la continuité et l'intégrité des 

données interalIDuelles. Dans le cas où les bornes sont situées dans des milieux où une 

circulation humaine intense est remarquée et que les bornes ne peuvent être retrouvées 

d'une année à l' autre, certaines peuvent être abandonnées ou déplacées . Seulement 10,7 % 

des bomes furent perdues ou définitivement abandonnées durant les relevés de terrain de 

cette étude. 
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3.7.2. Relevés saisonniers 

La campagne de terrain réalisée durant l'automne 2003 a permis de mesurer J'impact 

des marées de vives eaux et des tempêtes automnales sur le recul annuel de la ligne de 

rivage. Ce relevé a été réalisé afin d'isoler les processus hivernaux pour dresser un portrait 

saisonnier du littoral. Lors de ce relevé de terrain, seulement les bornes visibles et 

accessibles ont été mesurées. Plusieurs bornes étant enfouies sous la neige, il était donc 

impossible de les mesurer. Cette campagne de terrain a permis de mesurer seulement 

vingt-trois bornes sur les cent vingt-cinq installées. 

3.7.3. Stratigraphie 

Les coupes stratigraphiques ont été effectuées dans les différents systèmes côtiers du 

secteur à l'étude. Chacun des types de systèmes côtiers a été étudié et un profil 

stratigraphique type fut dressé. Ces coupes ont été élaborées sur les falaises littorales déjà 

mises à nu par l'érosion. À ces endroits, il a été possible de réaliser une coupe 

stratigraphique sur l'ensemble de la falaise côtière. Lors de l'échantillonnage dans les 

marais maritimes, une description des différentes couches lithologiques sommitales a été 

exécutée. Cette portion de la coupe avait été dégagée par l'érosion. 
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Pour le cas des falaises de Forestville, certaines portions, d'environ quatre-vingt mètres 

de hauteur, ont été mises à nu par l'érosion. Ceci a permis de bien décrire la 

Jithostratigraphie et les types de sédiments sur place. 

4. RÉSULTATS 

Les résultats sont divisés en deux parties, soit une section traitant de la segmentation et 

de la caractérisation côtière et une autre de l'évolution littorale. Pour la première section, 

Jes différents types de systèmes côtiers du secteur à l'étude ainsi que leurs caractéristiques 

géomorphologiques et lithostratigraphiques seront présentés. La cartographie de la 

répartition de ces différents types de systèmes côtiers est présentée en annexe 3, tandis que 

Ja localisation des coupes ainsi que les profils stratigraphiques seront présentés à l'annexe 

4. 

La seconde section traite de l'évolution littorale des systèmes côtiers à J'étude, à 

l'exception des marais maritimes et des côtes anthropisées qui font l'objet d'une section 

individuelle. La cartographie d'évolution littorale à haute résolution spatiale et temporelle 

est présentée en annexe 5. Les cartes présentent l'évolution littorale pour l'ensemble de la 

période mesurée par photo interprétation, c'est-à-dire entre 1931 et 2001, en plus de la 

période de mesures des piquets repères entre 2000 et 2004. Ensuite, une cartographie de 

J'évolution littorale décennale pour la période de 1931 à 2001 et de J'évolution littorale 
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annuelle, entre 2000 et 2004, sont présentées dans le but de raffiner l'intervalle de temps 

entre chaque observation. Les données obtenues par les relevés de terrain et les mesures 

historiques obtenues par photo interprétation permet de constituer une base de données 

historiques sur l'évolution de la côte. La cartographie et les graphiques créés permettent de 

mettre en relation les taux d'érosionJaccumulation historiques et actuels avec les données 

de caractérisation côtière. 

En dernier lieu, les marais seront analysés en fonction de la perte ou du gam de 

superficie et de leur degré d'exposition ou de protection aux vagues et aux glaces littorales. 

Les côtes qui ont été modifiées par l'humain seront analysées en fonction de l'impact des 

structures artificielles sur l'évolution du système côtier sous-jacent. Afin de mieux décrire 

la localisation des différents types de systèmes côtiers et de présenter la cartographie 

d'évolution littorale de façon uniforme, la zone d'étude a été divisée en cinq secteurs 

(Annexe 2). La municipalité de Longue-Rive, comprenant le village de Baie-des-Bacon et 

de Sault-au-Mouton, constitue le secteur 1. Le secteur 2 correspond au village de Saint-

Paul-du-Nord, dans la municipalité de Longue-Rive, et au hameau de Pointe-à-Boisvert. 

Le secteur de la péninsule de Portneuf, le village de Portneuf-sur-Mer et les falaises de 

Forestville sont respectivement les secteurs 3, 4 et 5. 
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4.1. Description et identification des systèmes côtiers 

Le secteur à l'étude comprend des côtes rocheuses (4,5 %) (Photo 9), des marais 

maritimes (19 %) (Photo 10), des flèches littorales (30 %) (Photo Il), des côtes deltaïques 

(20 %) (Photo 12) et des terrasses de plage (19 %) (Photo 13). De plus, 7,5 % des côtes 

sont artificialisées (Photo 14). Il est donc possible d'obtenir un aperçu rapide du type 

d'occupation du littoral et de son degré d'artificialité. 
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Photo 9- Côte rocheuse, Longue-Rive Photo 12- Côte deltaïque, Forestville 

Photo 10- Marais maritime, Longue-Rive Photo 13- Terrasse de plage, Longue-Rive 

Photo 11- Flèche littorale, Portneuf
sur-Mer 

Photo 14- Côte artificialisée, Pointe
à-Boisvert 
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La répartition des types de systèmes côtiers présente une variabilité intéressante pour 

ce type d 'étude (Figure 12). Parmi les sept grands types de côtes du Québec maritime 

(Bematchez et Quintin, 2005) (Tableau 1), cinq sont représentés dans le secteur à l'étude; il 

ne manque que les côtes à tombolo et les côtes glaciaires. 

Terrasse de plage 
19% 

Marais maritime 
19% 

Fleche littorale 
30"/0 

Artifi ciel 

Côte deltaïque 
20% 

4,5% 

Figure 12- Répartition des systèmes côtiers de la zone d'étude 

Les côtes rocheuses constituent des côtes où la ligne PMSGM se situe sur les 

affleurements du substratum rocheux (Annexe 3). Il y a peu de côtes rocheuses et celles-ci 

se trouvent principalement dans la municipalité de Longue-Rive compris entre la Baie-des-

Bacon et la Pointe-à-Boisvert (Secteur 1 et 2, Annexe 2). Le segment de côte rocheuse le 

plus long se trouve dans ces secteurs et il correspond à un cap nommé Les Crans Rouges . 

Les autres segments rocheux dans ces secteurs se situent près de l'embouchure de la rivière 

du Sault au Mouton. Une autre portion de côte rocheuse se retrouve à proximité de la ville 

de Forestville près de l'embouchure de la rivière du Sault aux Cochons. 



61 

Les marais maritimes peuvent être frangeants ou protégés par une flèche littorale. Les 

marais du Saint-Laurent sont relativement récents, ils se sont développés durant le dernier 

millénaire par accrétion verticale de sédiments fins (Dionne, 2004). Cette accumulation a 

pennis leur colonisation par des espèces endémiques aux marais maritimes. L'évolution de 

ces marais conduit à la zonation de ces écosystèmes en deux grandes zones types soit la 

slikke et le schorre (Figure 13). La slikke correspond à la vasière où les sédiments fins sont 

peu ou pas colonisés par les plantes, alors que le schorre est densément colonisé par une 

végétation halophile. De façon générale, la limite supérieure du schorre correspond à la 

ligne de PMSGM. Le schorre peut se diviser en deux zones, le schorre supérieur et le 

schorre inférieur. Le schorre inférieur est caractérisé par des plantes plus halophiles 

puisque la fréquence d'inondation est supérieure à celle du schorre supérieur. Les espèces 

prédominantes du schorre supérieur sont principalement le jonc (Juncus spp.), le carex 

(Carex spp.) et la spartine étalée (Spartina patens) alors que la spartine alterniflore 

(Spartina alterniflora) domine pour le schorre inférieur. Cette distinction de végétation 

permet une bonne identification de ces deux zones. 
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Adapté de Centre Saint-Laurent et Université Laval, 1990 

Figure 13- Stratigraphie d'un marais maritime 

Les zones de marais maritimes sont nombreuses dans le secteur à l' étude puisqu'elles 

représentent presque 20 % de l'ensemble du littoral. Les marais frangeants se retrouvent 

principalement dans les secteurs 1, Longue-Rive (Baie-des-Bacon et Sault-au-Mouton) et 2, 

Longue-Rive (Saint-Paul-du-Nord) et Pointe-à-Boisvert (Annexe 3). Entre la baie des 

Bacon et l' embouchure de la rivière du Sault au Mouton, il y a plusieurs segments de 

marais frangeants. Le littoral du village de Saint-Paul-du-Nord constitue le deuxième 

secteur d' importance où des sections de marais frangeants sont observées. Trois autres 

marais d'envergure se retrouvent dans les secteurs 2, Longue-Rive (Saint-Paul-du-Nord) et 

Pointe-à-Boisvert, 3, Péninsule de Portneuf, et 4, Portneuf-sur-Mer. Ce sont tous des 

marais protégés par des flèches littorales : le marais de la baie de Mille-Vaches protégé par 

la pointe à Émile, le marais protégé par la pointe à Boisvert, le marais protégé par la barre 

de Portneuf et, finalement, le marais protégé par la pointe des Fortin. Deux coupes 

stratigraphiques ont été effectuées dans le marais maritime du village de Saint-Paul-du-

Nord, la coupe SSPN2 et SSPN3 (Annexe 4). La coupe SSPN2 a été réalisée dans un 

marais en érosion ; elle présente une unité basale de sable moyen avec présence de débris 
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de schorre. Au-dessus de cette dernière se retrouve une unité de sable fin silteux de 49 

centimètres. L ' unité suivante est composée de silt argileux et des plantes et des racines de 

spartine s'y trouvent. Au sommet de cette coupe, l'unité est silto-sableuse avec des débris 

de végétation du schorre supérieur. La coupe SSPN3 représente seulement une unité de 

sable moyen à grossier reposant sur des dépôts de schorre. Il y a présence de plantes dans 

cette unité. Les unités au sommet des profils stratigraphiques présentés sont représentatives 

de marais en érosion. Une autre coupe stratigraphique a été réalisée dans cet 

environnement, la coupe SSAP3. Cette coupe se situe dans un ancien marais situé dans le 

secteur 4 au sud du village de Portneuf-sur-Mer. La coupe présente deux portions bien 

distinctes; une portion comprenant quatre unités à la base et une autre portion comprenant 

une unité au sommet de la coupe. À la base, il y a une unité de sable moyen avec des 

stratifications parallèles, une unité de sédiments fins représentant la slikke et deux autres 

unités de sédiments plus grossiers avec plusieurs débris organiques représentant le schorre 

inférieur et supérieur. Ces unités sont surmontées par du sable moyen, incluant des bouts 

de bois et des troncs d'arbre, d'une épaisseur de 7 centimètres. 

Les flèches littorales sont une accumulation de sable ou de gravIer dont une des 

extrémités est attachée à la côte, le point d'ancrage, et l'autre extrémité se prolonge vers la 

mer ou à travers l'embouchure d ' un estuaire ou d'une baie (Masselink and Hughes, 2003). 

Elles peuvent également se développer lors d'un changement brusque dans la direction de 

la côte. Dans certains cas, des dunes bordières peuvent être associées aux flèches littorales, 

mais elles demeurent relativement basses. La plupart de ces formes d'accumulation 
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littorale sont en ligne droite et se terminent en crochet à leur extrémité distale. Le 

développement des flèches littorales se fait généralement dans le sens de la dérive littorale 

principale. Elles croîtront tant et aussi longtemps que la dérive littorale transportera des 

sédiments pour alimenter cette forme. Ce type de système côtier est soumis aux processus 

littoraux selon deux schémas classiques: une zone d'accumulation à l'extrémité de la 

flèche et une zone d'érosion vers le point d'ancrage de dimensions variables en fonction 

des conditions océanographiques auxquelles elle est soumise. Le point d'inflexion de la 

flèche, ou fu \crum , détermine l'endroit où les processus d'érosion laissent place aux 

processus d'accumulation et il constitue un excellent indicateur de l'état d'activité général 

de la flèche. Le type de sédiments constituant cette forme littorale nécessite une énergie 

relativement faible pour entraîner leur mobilisation. Dans le secteur à l'étude, les flèches 

littorales se retrouvent aux mêmes endroits que les marais maritimes puisque l'évolution de 

plusieurs d'entre eux leur est associée (Annexe 3). Lors des relevés de terrain, les flèches 

littorales échantillonnées présentaient des caractéristiques sédimentologiques classiques, 

c'est-à-dire des sédiments sableux fins à grossiers, donc aucune coupe stratigraphique n'y a 

été nécessaire. 

Les systèmes côtiers deltaïques sont issus des grands complexes deltaïques mis en 

place dans la Mer de Goldthwait à la fin de la dernière déglaciation. L'édification de ces 

deltas s'est effectuée à l'embouchure de rivières drainant des bassins-versants de grande 

envergure. Ces rivières fournissaient un apport sédimentaire important pour alimenter ces 

grands complexes deltaïques. Dans le territoire à l'étude, cet apport s'effectue à partir de 
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trois grands bassins-versants, soit la rivière du Sault au Mouton, la rivière Portneuf et la 

rivière du Sault aux Cochons. La stratigraphie de ce type de système côtier est constituée 

de lits sableux obliques et de sédiments fins prodeltaïques reposant sur des dépôts d'argile 

marine . La plupart des côtes deltaïques montrent des dépôts de sables littoraux au sommet 

des unités deltaïques. Plusieurs coupes stratigraphiques ont été effectuées dans les côtes 

deltaïques soit les coupes SSAMl, PFOl, SSAM2, SSAM3, SSAM8, SSAPI et SSAP2. 

Ces coupes stratigraphiques représentent toujours deux unités stratigraphiques deltaïques et 

une unité de dépôts littoraux au sommet. De plus, le contact supérieur de la couche de 

sédiments fins prodeltaïques est composé de graviers et de galets. La présence des côtes 

deltaïques est relativement importante puisqu ' elles représentent 20 % du littoral étudié. 

Pour la rivière du Sault au Mouton, la portion de côte deltaïque se retrouve dans le secteur 

2 près du village de Saint-Paul-du-Nord au sud de la grande portion de côte rocheuse qui se 

trouve au centre du village. Les côtes deltaïques associées à la rivière Portneuf se 

retrouvent essentiellement dans le village de Portneuf-sur-Mer dans le secteur 4. Il y a 

deux segments qui se trouvent au sud du village et trois autres segments qui se trouvent en 

plein cœur du village derrière la barre de Portneuf. Finalement, la dernière portion de côte 

deltaïque, la plus importante, correspond à la coalescence des rivières Portneuf et du Sault 

aux Cochons, et correspond à l'ensemble de la zone des falaises de Forestville (Secteur 5). 

La coupe stratigraphique PFOI a été effectuée dans ce segment côtier (Photo 15). 

Cependant, celle-ci n'est pas représentative de l'ensemble de la stratigraphie des hautes 

falaises de Forestville, puisque l'unité prodeltaïque n'est pas apparente sur l'ensemble du 
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segment côtier et l'unité de sable deltaïque sommital n'apparaît pas dans la coupe (Figure 

10). 

Photo 15- Stratigraphie des falaises de Forestville 

Les systèmes côtiers à terrasse de plage correspondent à des zones où la dénivellation 

vers la côte est relativement faible. Le développement de ce type de côte s'effectue par une 

accumulation de sédiments sableux sur le haut de plage et par leur colonisation par des 

plantes halophiles permettant ainsi de stabiliser le milieu. L'accumulation se situe souvent 

entre la base d'une falaise située en arrière-côte et la ligne des hautes mers moyennes. 

Lorsque ce type de système côtier est en érosion, il se termine à la côte par une microfalaise 

vive ou active de hauteur variable (Photo 16). Lorsque les terrasses de plage sont en 

accumulation un haut de plage végétalisé ou semi-végétalisé est présent et ils se terminent à 
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la côte en pente douce (Photo 17). Dans la plupart des cas, ce type de système côtier peut 

s'apparenter aux flèches littorales dû au type de sédiments présents et à la géomorphologie 

à l'approche de la côte. Cependant, leur développement n'est pas aussi directement 

dépendant de la dérive littorale et du sens de celle-ci que pour les côtes à flèches littorales, 

mais plutôt dépendant du patron de réfraction des vagues. Lorsque les terrasses de plage se 

développent dans des milieux où l'activité éolienne est importante, il est possible de 

retrouver des dunes bordières comme dans le cas des flèches littorales. 

• '. t , _ ..... :. .,." 

Photo 16- Microfalaise active, Longue-Rive 

Photo 17- Haut de plage végétalisé, Pointe-à-Boisvert 
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Dans la zone d'étude, les côtes à terrasses de plage sont réparties de façon uniforme, 

puisqu ' elles sont présentes dans tous les secteurs à l'exception du secteur 5 où sont 

localisées les falaises de Forestville. Dans le secteur l, Longue-Rive (Baie-des-Bacon et 

Sault-au-Mouton), elles constituent la majeure partie des côtes de ces deux villages. Dans 

le secteur 2, Longue-Rive (Saint-Paul-du-Nord) et Pointe-à-Boisvert, elles sont quasi-

absentes. Un seul petit segment côtier de terrasses de plage se retrouve au sud des Crans 

Rouges dans le centre du village. Dans le secteur 3 et 4, la péninsule de Portneuf et le 

village de Portneuf-sur-Mer, elles sont situées entre la flèche littorale de la pointe à 

Boisvert et la barre de Portneuf. Seulement quelques terrasses de plages sont protégées par 

la barre de Portneuf. La stratigraphie de ces systèmes côtiers ressemble beaucoup à celle 

des flèches littorales. Aucune coupe stratigraphique n'a été réalisée dans ce type de 

système côtier puisque les observations effectuées sur ces environnements ont permis 

d'identifier une sédimentologie classique de sédiments sableux fins à grossiers à 

laminations parallèles. 

Finalement, les côtes artificielles correspondent aux côtes modifiées par 1 'humain. 

Cette classe ne correspond pas à un type de côte, maiS représente plutôt l'état 

d'artificialisation des systèmes côtiers naturels décrits précédemment. À l'exception des 

infrastructures pour la navigation, elles correspondent dans la plupart des cas à des 

structures de protection contre l'érosion. L'étude de l'artificialité des côtes permet 

d'évaluer la pertinence de l'installation des structures artificielles ainsi que leur efficacité 

en fonction de l'évolution subséquente de la côte. L'évolution est quantifiable par les taux 
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de recul enregistrés dans le secteur anthropisé. En bordure des structures de protection, 

l'érosion est souvent plus intense. Par exemple, l'effet de bout aux extrémités des 

enrochements ou des murets de protection peut entraîner l'érosion accélérée des systèmes 

côtiers. L'identification des côtes artificielles permet donc d'établir un suivi des 

interventions en milieu côtier. Dans le secteur à l'étude, les côtes artificielles sont peu 

nombreuses. Dans le secteur 1, Longue-Rive (Baie-des-Bacon et Sault-au-Mouton), il y a 

un enrochement lorsque la route 138 passe à proximité de la ligne des PMSGM. Un peu 

plus au nord, au sud du village de Sault-au-Mouton, il y a un muret de protection en bois et 

en pierres pour protéger une série de chalets et un quai se trouve à l'embouchure de la 

rivière. Dans le secteur 2, Longue-Rive (Saint-Paul-du-Nord) et Pointe-à-Boisvert, il y a 

trois segments de côte artificialisée. Le premier segment se situe dans le marais au centre 

du village de Saint-Paul-du-Nord: il correspond à un enrochement pour protéger les 

maisons dans la bordure littorale. Le deuxième segment est l'aboiteau dans le marais de la 

baie de Mille-Vaches . Le troisième segment est un enrochement de protection pour des 

résidences secondaires et permanentes installées sur la flèche littorale de la pointe à Émile. 

Pour le secteur 3, la péninsule de Portneuf, il y a deux segments enrochés dans la même 

zone: un enrochement pour protéger des résidences secondaires et permanentes sur la 

flèche littorale de la pointe à Boisvert et un autre enrochement de protection pour la halte 

routière le long de la route 138 au sud du village de Portneuf-sur-Mer. Dans le secteur 4, 

Portneuf-sur-Mer, il y a un enrochement pour protéger les maisons du village. Dans 

l'embouchure de la rivière Portneuf, il y a deux quais. Finalement, dans le secteur 5, les 

falaises de Forestville, les systèmes artificiels sont localisés près de l'embouchure de la 
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rivière du Sault aux Cochons: il y a deux enrochements et le quai de Forestville, tous trois 

à proximité l'un de l'autre. 

4.2. Cartographie de la ligne de rivage (1931-2004) 

La cartographie de la ligne de rivage a été réalisée en fonction des cinq secteurs décrits 

précédemment (Annexe 2). Les résultats pour chacun des secteurs sont présentés 

séparément (Annexe 5). La cartographie de l'évolution littorale présente en premier lieu 

l'ensemble de la période de mesure par photointerprétation multidate, soit la période entre 

1931 et 2001, qui est subdivisé pour présenter l'évolution décennale. Finalement, 

l'évolution littorale annuelle, entre 2000 et 2004, à partir des piquets repères est 

cartographiée. Cette cartographie est appuyée au moyen de graphiques présentant les 

bilans d'érosion et d'accumulation selon la position des segments côtiers sur un profil allant 

du point à l'extrême sud-ouest (Baie-des-Bacon) jusqu'à l'extrême nord-est (Forestville) du 

territoire d'étude. Ces graphiques seront analysés à la section 4.4. Les résultats de 

l'évolution côtière de la flèche littorale de Portneuf-sur-Mer, la barre de Portneuf, sont 

présentés sur un graphique d'érosion et d'accumulation, dans la section 4.4., afin d'obtenir 

une meilleure vue d'ensemble des mesures effectuées. 
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4.2.1. Secteur l-Longue-Rive (Baie-des-Bacon et Sault-au-Mouton) 

Le secteur 1 présente seize segments côtiers en excluant les marais maritimes qui 

seront analysés dans la section 4.3. Pour la période entre 1931 et 2001, le nombre de zones 

d'accumulation et de zones d'érosion sont similaires. Ainsi, huit des dix-sept mesures 

présentent des taux d'accumulation, ce qui correspond à une longueur de côte de 2,5 

kilomètres . Cependant, les taux d'accumulation demeurent relativement faibles avec des 

valeurs annuelles moyennes se situant toutes en deçà de 30 centimètres par année. Il y a six 

zones d'érosion qui se situent vers le nord-est du secteur et qui totalisent 4,3 kilomètres de 

côte. Comme dans le cas des zones d'accumulation, les zones d'érosion présentent des 

valeurs relativement faibles se situant également toutes sous les 30 centimètres par année à 

l'exception des deux secteurs situés de part et d'autre de l'embouchure de la rivière du 

Sault au Mouton où des valeurs moyennes supérieures à 1 mètre par année ont été 

mesurées, soi t 1,10 mètres/année et 1,13 mètres/année. Les taux d'érosion maxima 

mesurés sur les 70 années de mesure pour ce secteur se situent entre 1,64 mètres et 130,19 

mètres au nord-est du secteur. 

L'intervalle de 1931 à 1950 présente des taux d'érosion pour presque tout le secteur. 

Sur les dix-sept mesures, seulement une mesure présente un taux d'accumulation. Cette 

valeur a été mesurée à l'extrémité nord-est du secteur avec une taux moyen relativement 

faible de moins de 30 centimètres d'accumulation par année pour les 19 années de mesure. 

Par contre, le reste du secteur présente des valeurs moyennes d' érosion se situant entre 0,17 



72 

et 3,40 mètres par année. Les zones les plus critiques sont les zones identifiées qui se 

situent à l'extrémité sud-ouest du secteur dans la baie des Bacon et de part et d ' autre de la 

rivière du Sault au Mouton. Les valeurs maximales d' érosion pour les 19 années de mesure 

sont élevées surtout à l'embouchure de la rivière du Sault au Mouton, où des mesures 

dépassent 100 mètres d 'érosion. Les valeurs maximales d'érosion sont également très 

importantes dans le sud-ouest du secteur avec des valeurs oscillant autour de 40 mètres . 

Pour la période se situant entre 1950 et 1964, seulement 4 des 17 segments côtiers 

mesurés présentent des taux d 'érosion, soit les segments situés au nord-est du secteur. Les 

valeurs d 'érosion moyennes annuelles se situent entre 0,30 et 1,17 mètres. Les zones les 

plus critiques demeurent toujours les deux zones situées de part et d ' autre de la rivière du 

Sault au Mouton . En plus des 4 segments côtiers précédents, 2 autres segments présentent 

une ou plusieurs bornes de mesure ayant des valeurs d'érosion. Malgré le fait que la 

moyenne pour le segment soit à l'accumulation, ces taux d ' érosion maximum sont de 7,06 

mètres pour le segment situé au sud-ouest et de 9,19 mètres pour le segment au nord-est. À 

l' opposé, les taux d ' accumulation pour les autres segments se situent entre 2,91 

mètres/année pour la zone du sud-ouest et 0,21 mètre/année pour la zone du nord-est. 

Les photographies aériennes de 1950 ne présentaient pas une qualité exceptionnelle. 

De plus, le territoire ne pouvait être couvert dans son ensemble par des photos à la même 

échelle. Une portion du territoire a été couvert par des photographies au 1 : 40 000. Dans 

le but de pallier ces irrégularités, des mesures pour l' intervalle entre 1931 et 1964 ont 
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également été effectuées, en éliminant les données de 1950. Ainsi, il sera possible de 

comparer les mesures prises pour les intervalles 1931-1950 et 1950-1964 avec l'intervalle 

1931-1964. Donc, entre 1931 et 1964, la moitié des segments côtiers présente des taux 

moyens annuels d'érosion de 0,08 à 2,46 mètres/année. Les valeurs critiques se retrouvent 

de part et d ' autre de l'embouchure de la rivière Sault au Mouton, les valeurs les plus 

élevées étant 2,46 mètres/année et 1,46 mètre/année. Les autres segments présentent des 

taux moyens annuels d'érosion assez faibles, les valeurs pour les segments situés au sud-

ouest du secteur ne dépassent pas 0,15 mètre/année. Le même scénario se produit pour les 

segments situés au nord-est du secteur, sauf un segment présentant un taux d'érosion 

moyen annuel de 0,47 mètre/année. 

La période de mesure de 1964 et 1978 présente seulement 6 segments côtiers avec 

des valeurs moyennes annuelles d'érosion situées entre 0,27 et 1,42 mètre/année et ils se 

situent au nord-est du secteur. Les valeurs les plus critiques se situent à l'embouchure de la 

rivière du Sault au Mouton, mais un segment au sud-ouest présente la valeur d'érosion la 

plus élevée. Pour cette période de mesure, les valeurs moyennes d'accumulation sont assez 

importantes pour les segments situés au sud-ouest du secteur avec des valeurs variant entre 

0,57 et 1,02 mètre/année. 

Pour la période entre 1978 et 1982, seulement 13 segments côtiers ont été mesurés 

puisque les valeurs n'étaient pas disponibles pour 3 segments situés au sud-ouest. Des 

valeurs d ' accumulation ont été mesurées pour 3 segments côtiers sur 13. Des 10 segments 
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côtiers présentant des taux moyens annuels d'érosion, 8 d'entre eux ont des valeurs élevées, 

soit des valeurs supérieures à 1 mètre/année. Les valeurs d'érosion des segments côtiers 

situés au nord-est du secteur oscillent autour de 3 mètres/année. Le taux annuel moyen 

d'érosion le plus élevé se situe près de l'embouchure de la rivière du Sault au Mouton avec 

une valeur de 7,92 mètres/année. Dans la portion sud-ouest du secteur la valeur la plus 

élevée est de 3,30 mètres/année. 

Puisque les photographies aériennes de 1978 ne couvrent pas l'ensemble du secteur à 

l'étude, un autre intervalle a été mesuré afin de pouvoir réaliser une comparaison pour 

l'ensemble des secteurs sur la base des mêmes intervalles de mesure. Pour la période entre 

1964 et 1982, des 13 segments mesurés, seulement 3 segments ne sont pas en érosion. Les 

valeurs d ' accumulation sont très faibles et elles ne sont pas significatives dû à la marge 

d'erreur. Les segments côtiers présentant les valeurs d'érosion les plus élevées se situent 

près de l'embouchure de la rivière du Sault au Mouton avec des valeurs variant entre 1,13 

et 2,21 mètres/année. Les taux moyens annuels d'érosion pour l'ensemble du secteur 

varient entre 0,48 et 2,21 mètres/année. Les valeurs maximales absolues d'érosion varient 

de 5,39 à 73,57 mètres pour les 18 années d'intervalle. 

Pour l'intervalle entre 1982 et 1990, 13 segments côtiers ont pu être mesurés. Des 13 

segments mesurés, seulement 3 présentent des valeurs maximales d'érosion pour les 8 ans 

d' intervalle. Ces segments se situent près de l'embouchure de la rivière du Sault au 

Mouton et à l'extrémité nord-est du secteur avec des valeurs absolues de 25,78 mètres pour 



75 

le segment le plus au nord-est, 4,81 mètres pour celui le plus près de l'embouchure et 6,78 

mètres pour le dernier. Les taux moyens annuels d'accumulation de tous les segments 

oscillent entre 0,05 et 3,33 mètres/année. 

Pour la période se situant entre 1990 et 1996 seulement 15 segments côtiers furent 

mesurés. Durant cet intervalle, 6 segments côtiers présentent des taux moyens annuels 

d'érosion avec des valeurs variant entre 0,09 et 2,91 mètres/année et 4 segments côtiers 

présentent de l'accumulation. Cependant, sur les segments côtiers en accumulation, une 

borne de mesure ou plus présente une valeur d'érosion et celle-ci est comptabilisée dans la 

moyenne d'accumulation. Les valeurs les plus élevées se situent à l'embouchure de la 

rivière du Sault au Mouton avec un taux moyen annuel de 1,33 mètre/année et à l'extrémité 

nord-est du secteur avec des valeurs de 2,91 mètres/année et 1,87 mètre/année. Les taux 

d ' accumulation moyens annuels sont assez faibles avec des valeurs qui se situent entre 0,21 

et 0,70 mètre/année. Les valeurs maximales d'érosion atteignent 34,80 mètres à l'extrémité 

nord-est du secteur et elles varient entre 2,21 et 34,80 mètres pour l'ensemble du secteur 

durant les 6 années de mesures. 

Durant J'intervalle 1996-2000, 15 segments côtiers ont été mesurés et 4 présentent 

des taux moyens annuels d'érosion variant entre 0,09 et 2,09 mètres/année. Toutefois, 5 

segments présentent des taux moyens annuels d'accumulation avec une borne de mesure ou 

plus présentant une valeur d'érosion et qui est comptabilisée dans la moyenne 

d'accumulation. Ces valeurs se situent entre 0,37 et 2,24 mètres, alors que les valeurs 
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maximales d'érosion pour l'ensemble du secteur varient de 0,37 à 28,00 mètres pour les 4 

ans de mesure. Les taux moyens annuels d'érosion les plus élevés sont localisés sur la rive 

droite de l'embouchure de la rivière du Sault au Mouton, soit 2,09 mètres/année, et à 

l' extrémité sud-ouest du secteur, soit 1,06 mètre/année. Les autres segments présentant des 

mesures d'érosion se situent autour de l'embouchure de la rivière du Sault au Mouton et 

vers l'extrémité nord-est du secteur. Les taux moyen annuel d'accumulation varient entre 

0,34 et 1,29 mètre/année. 

Le dernier intervalle de mesures prises par photointerprétation est la période entre 

2000 et 2001. Des 17 segments côtiers mesurés pour ce secteur, 7 sont en érosion avec des 

taux moyens annuels variant entre 0,74 et 10,40 mètres/année. À ces segments, s'ajoutent 

4 segments qui présentent des taux moyens annuels d'accumulation et au moins une borne 

de mesure présentant une valeur d'érosion pour chacun de ces 4 segments. Ces valeurs 

d ' érosion se situent entre 2,17 et 8,69 mètres pour l'intervalle. Sur les 7 segments en 

érosion, 5 présentent des valeurs élevées et ils sont répartis sur l'ensemble du secteur à 

l'étude soit 2 segments à l'extrémité sud-ouest, 2 segments près de l'embouchure de la 

rivière du Sault au Mouton et 1 segment à l'extrémité nord-est. Les taux moyens annuels 

d 'accumulation se situent entre 0,57 et 4,41 mètres/année pour l'ensemble du secteur. 

Le dernier intervalle pour le secteur 1 est l'intervalle 2000-2004 réalisé à partir des 

mesures sur les piquets repères sur le terrain. Ces piquets repères sont uniquement installés 

dans des secteurs en érosion. Sur les 18 piquets repères installés, les mesures sont 
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disponibles pour seulement 15 d'entre eux. À l'exception d'une seule borne, située à 

l'extrémité nord-est du secteur et présentant un état stable, toutes les bornes présentent des 

valeurs de recul variant entre 0,03 et 5,78 mètres. Le sud-ouest du secteur 1 présente les 

valeurs d 'érosion les plus élevées, elles sont toutes au-dessus de 1 mètre/année, et elles 

varient de 1,43 mètres à 5,78 mètres. Les intervalles 2000-2001 et 2003-2004 sont ceux 

pendant lesquels le recul maximum est observé, ces maxima varient entre 0,10 et 5,85 

mètres. 

4.2.2. Secteur 2-Longue-Rive (Saint-Paul-du-Nord) et Pointe-à-Boisvert 

Dans le secteur 2, 7 segments côtiers ont fait l'objet de mesures. Dans ce secteur, le 

segment correspondant au marais de la baie de Mille-Vaches n'est pas présenté ICI, 

puisqu'il le sera à la section 4.3. 

Durant la période de mesure située entre 1931 et 2001 , 4 des 7 segments mesurés sont 

en érosion et 2 autres sont en accumulation, mais ces derniers montrent une valeur 

d'érosion sur au moins une des bornes de mesure pour chaque segment durant les 70 ans de 

mesure. Les taux annuels d'érosion sont très faibles, c'est-à-dire moins de 0,20 

mètre/année avec une seule valeur élevée de 1,82 mètre/année située au centre du secteur. 

Les valeurs maximales d'érosion varient entre 10,69 mètres à l'extrême ouest et 158,01 
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mètres au centre du secteur. Les taux moyens annuels d'accumulation sont de 0,05 et 0,67 

mètre/année pour les deux segments au centre du secteur. 

La période de mesure entre 1931 et 1950 présente 2 segments en érosion. Cependant 

les données pour seulement 6 segments sont disponibles à cause du territoire couvert par les 

photographies aériennes. Leur taux moyen annuel d'érosion est de 0,37 mètre/année et de 

3,07 mètres/année, ce qui montre un taux d'érosion élevé supérieur à 1 mètre/année pour le 

second segment côtier situé au nord-est du secteur. Les valeurs maximales d'érosion 

associées à ces segments sont respectivement de 10,99 mètres et 84,98 mètres. Les autres 

segments mesurés présentent des taux d'accumulation annuels variant entre 0,10 

mètre/année et 3,79 mètres/année. 

Pour l'intervalle compris entre 1950 et 1964, il y a 4 segments qui présentent des taux 

moyens annuels d'érosion auxquels s'ajoutent 2 segments côtiers présentant une valeur 

d 'érosion pour au moins une borne de mesure. Les taux annuels d'érosion sont de 0,46, 

0,86, 0,47 mètre/année. Un taux élevé de 1,12 mètre/année a été mesuré à l'extrême est du 

secteur. La valeur maximale d'érosion de ce dernier est de 17,86 mètres. La valeur 

maximale d ' érosion la plus élevée du secteur est située au centre, soit 37,85 mètres. Par 

ailleurs, les autres valeurs maximales varient entre 4,77 et 15,66 mètres. Les taux moyens 

d'accumulation sont respectivement de 0,08 et 0,32 mètre/année pour les segments à 

l'ouest et au centre du secteur. 
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Durant la période compris entre 1931 et 1964, seulement 6 segments ont pu être 

mesurés à cause du territoire couvert par les photographies aériennes dont 4 sont en 

accumulation et 2 en érosion. Dans chacun des 4 segments en accumulation, une mesure 

maximale d 'érosion a été relevée sur au moins une borne de mesure. Les taux d'érosion 

varient entre 0,14 mètre/année pour le segment le plus à l'ouest et 1,63 mètre/année pour le 

segment situé au centre du secteur. La valeur maximale d'érosion mesurée à cet endroit est 

la plus élevée avec 69,10 mètres. Les autres valeurs maximales d 'érosion sont de 9,73 

mètres pour le segment le plus à l'ouest et 12,08 mètres pour le segment le plus à l'est. En 

revanche, les segments en accumulation montrent des taux annuels moyens de 0,22 

mètre/année et 1,82 mètre/année pour l'ouest et le centre et de 0,03 mètre/année pour le 

segment le plus l 'est. 

Seulement 5 des 7 segments ont été mesurés durant l'intervalle 1964 et 1978, puisque 

la couverture aérienne de 1978 s'arrête à la pointe à Boisvert. Les mesures réalisées pour 

cet intervalle montrent que 4 segments sur 5 sont en érosion avec des taux annuels moyens 

variant entre 0,14 mètre/année et 3,13 mètres/année. Le taux d'érosion le plus élevé est 

situé au centre du secteur, avec un taux de 3,13 mètres/année et une valeur maximale de 

72,05 mètres. Par ailleurs, les autres valeurs maximales d'érosion se situent entre 3,42 

mètres et 28,67 mètres . Le segment en accumulation est à l'extrême ouest. Comme la 

mesure est très faible compte tenu de la marge d'erreur, le taux n'est pas significatif. 
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Seulement 5 segments sur 7 ont pu être mesurés par photo interprétation entre 1978 et 

1982, dû à la couverture aérienne de 1978 qui s'arrête à la pointe à Boisvert. Des taux 

annuels moyens d'érosion ont été mesurés pour 2 segments au centre du secteur et les 3 

autres présentent des taux annuels moyens d'accumulation faible, jugés non significatifs: 

les taux annuels moyens d'érosion sont de 0,48 mètre/année, avec une valeur maximale de 

9,05 mètres, et 1,21 mètre/année, avec une valeur maximale de 14,05 mètres. 

L'intervalle de mesure s'échelonnant entre 1964 et 1982 a permis de prendre des 

mesures pour les 7 segments. À l'exception d'un seul segment qui présente des valeurs 

d 'accumulation très faibles jugées non significatives, tous les autres segments sont en 

érosion. Les taux d'érosion varient entre 0,10 et 2,71 mètres/année. Un seul taux d'érosion 

élevé est observé au centre du secteur avec un taux de 2,71 mètres/année et une valeur 

maximale de 61,50 mètres pour les 18 années de mesures. Les autres valeurs maximales se 

situent entre 2,36 mètres et 32,77 mètres. 

Pour la période de mesure de 1982 à 1990, les mesures montrent que 2 segments sur 

7 sont en érosion et que 2 segments présentent des taux moyens d'accumulation avec une 

borne ou plus où des valeurs d'érosion ont été mesurées. Les segments en érosion se 

situent au centre du secteur avec des taux de 0,33 mètre/année au centre ouest et un taux 

élevé de 5,2 1 mètres/année au centre est. Les valeurs maximales d'érosion vont de 4,85 à 

50,71 mètres . La valeur maximale la plus élevée est associée au taux d'érosion le plus 

élevé. Les deux autres maxima d'érosion observés se situent à l'est et à l'ouest de ces 
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mêmes segments. Les taux moyens des 5 segments en accumulation vont de 0, Il à 0,44 

mètre/année. 

Entre 1990 et 1996, sur les 7 segments mesurés, 2 présentaient des taux moyens 

annuels d'érosion. Ces segments sont situés à l'extrême est du secteur et présentent des 

taux de 0,16 mètre/année et une valeur élevée de 1,21 mètre/année pour celui le plus à l'est. 

À ces segments en érosion s'ajoute un segment au centre ayant une valeur maximale 

absolue d'érosion de 13,31 mètres et deux autres segments plus à l'est ayant quant à eux 

des valeurs maximales d'érosion de 12,00 mètres et de 7,90 mètres. Les taux moyens 

annuels d'accumulation se situent entre des valeurs très faibles, jugées non significatives, et 

7,19 mètres/année. Cette valeur est supérieure à tous les taux d'érosion du secteur. 

La période de 1996 à 2000, présente 3 segments en érosion sur les 7 segments 

mesurés avec des taux de l'ordre de 0,25 mètre/année à 2,68 mètres/année. Deux des 

segments en érosion sont si tués au centre du secteur et l'autre à l'ouest. Le taux d'érosion le 

plus élevé est situé au centre du secteur. De plus, 1 segment en accumulation à l'est 

présente une valeur maximale d'érosion sur une de ses bornes de mesures de 21,26 mètres . 

Les valeurs maximales d'érosion se situent entre 3,81 mètres et 21,26 mètres. Les taux 

moyens d'accumulation sont situés entre des valeurs très faibles et 13,46 mètres/année. 

Le dernier intervalle de mesures par photointerprétation est entre 2000 et 2001. À 

l'exception de deux segments situés à l'ouest du secteur tous les autres segments sont en 
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érosion. Les taux moyens d'accumulation varient entre des valeurs très faibles, non 

significatives, et 0,71 mètre/année. Les 5 segments en érosion présentent des taux élevés. 

Les taux moyens d'érosion vont de 2,51 mètres/année à 50,14 mètres/année. Un des deux 

segments en accumulation présente une valeur maximale d'érosion de 5,40 mètres. 

Dans le secteur 2, le dernier intervalle présenté est la période entre 2000 et 2004. 

Cette période correspond aux mesures prises sur le terrain. Pour ce secteur, 27 bornes ont 

été installées et les mesures de 24 d'entre elles sont disponibles . Parmi les mesures 

réalisées sur le terrain, 16 bornes sur 24 montrent un recul élevé avec des valeurs 

supérieures à 1 mètre/année. Les zones d'érosion élevées sont bien réparties sur l'ensemble 

du secteur, mais avec une concentration sur le segment côtier à l'extrême est du secteur. 

Les reculs se situent entre 0,07 mètre et Il,20 mètres, tandis que les valeurs maximales 

pour l'intervalle de mesure se situent entre 0,20 et Il,40 mètres. Les taux maximums ont 

principalement été mesurés durant l'intervalle 2000-2001 et 2003-2004. 

4.2.3. Secteur 3-Péninsule de Portneuf 

Pour la péninsule de Portneuf, 7 segments côtiers ont été mesurés par 

photointerprétation pour chacun des intervalles temporels. Des taux d'érosion ont été 

mesurés sur 3 segments et, en contrepartie, 4 secteurs sont en accumulation entre 1931 et 

2001. De ces 4 secteurs en accumulation, un des segments côtiers présente une valeur 
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maximale d'érosion pour au moins une des bornes durant les 70 années de mesure. Les 

taux moyens annuels d'érosion varient entre 0,17 mètre/année et 1,43 mètre/année. Le taux 

d'érosion le plus élevé a été mesuré au nord-est du secteur cartographié. Ce segment 

présente également la valeur maximale d'érosion la plus élevée soit 115,24 mètres. Les 

autres valeurs maximales d'érosion varient de 26,74 mètres à 115,24 mètres. Sur les 3 

segments en érosion, 2 sont situés au nord-est du secteur et l'autre est au sud-ouest près du 

point de changement de direction de la côte. Les taux annuels moyens d'accumulation sont 

élevés pour le secteur avec des taux variant de 0,05 mètre/année à 3,71 mètres/année. 

La période de mesure de 1931 à 1950 est surtout en accumulation car un seul des 7 

segments, localisé à l'extrême nord-est du secteur, présente un taux d'érosion de 0,52 

mètre/année avec une valeur d'érosion maximale mesurée de 18,52 mètres pour les 19 

almées de mesures. Tous les autres segments présentent des taux annuels d'accumulation 

élevés qui varient entre 2,13 mètres/année et 17,56 mètres/année. Les valeurs les plus 

élevées ont été mesurées sur les segments côtiers de l'extrême sud-ouest du secteur. 

Durant la période suivante, soit entre 1950 et 1964, l'ensemble des segments est en 

érosion. Pour cette période, les mesures de 6 segments sur 7 sont disponibles à cause de la 

couverture photographique. De ces 6 mesures, 5 ont des taux élevés, supérieurs à 1 

mètre/année, avec des données variant de 2,12 mètres/année à 4,39 mètres/année. Le seul 

segment présentant un taux plus faible a un taux annuel moyen d'érosion de 0,40 

mètre/année et une valeur maximale d'érosion de 23,08 mètres. Les valeurs maximales des 
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autres segments varient entre 53,57 mètres et 102,25 mètres. Les taux d'érosion les plus 

élevés ont été mesurés sur les segments se situant près de la zone de changement de 

direction de la côte et au nord-est du secteur. La valeur maximale d'érosion enregistrée, 

102,25 mètres, est celle du segment à l'extrémité sud-ouest du secteur. 

Seulement 6 segments ont été mesurés pour l'intervalle allant de 1931 à 1964. Il Y a 

2 segments en érosion sis à l'extrémité nord-est du secteur. L'avant-dernier segment 

présente un taux moyen annuel d'érosion de 1,72 mètre/année avec une valeur maximale 

d 'érosion de 77,28 mètres pour les 33 années de mesure. Le dernier segment a un taux 

annuel moyen d'érosion de 1,66 mètre/année et une valeur d'érosion maximum de 72,09 

mètres. Les autres segments présentant des taux annuels moyens d'accumulation variant 

entre 1,45 mètre/année et 9,58 mètres/année. Le taux d'accumulation le plus élevé est situé 

sur le segment à l' extrême sud-ouest du secteur. 

Les photographies aériennes de 1978 ne couvrent pas le secteur de la péninsule de 

Portneuf. À cet effet, les intervalles 1964-1978 et 1978-1982 ne sont pas présentés. 

L'intervalle utilisé pour pallier cette lacune est celui de 1964-1982. 

Pour la période de mesure entre 1964 et 1982, seulement 6 segments ont été mesurés. 

De ces segments, 2 présentent des taux annuels moyens d'érosion de 0,28 mètre/année pour 

le segment à l'extrême sud-ouest et 0,52 mètre/année pour l'avant-dernier segment au nord-

est du secteur. Les valeurs maximales d'érosion pour les 18 années de mesure sont de 
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65,92 mètres et 16,67 mètres respectivement. De plus, le dernier segment au nord-est du 

secteur présente un taux moyen d'accumulation de 0,19 mètre/année avec, toutefois, une 

valeur maximale d'érosion de 2,94 mètres mesurée sur une des bornes. Les taux annuels 

moyens d ' accumulation pour le secteur 3 varient entre 1,02 mètre/année et 1,28 

mètre/année. Ces 4 segments sont localisés près de la zone de changement de direction de 

la côte. 

Entre 1982 et 1990, 5 segments sont en érosion et 2 en accumulation. Un des 

segments en accumulation a cependant une valeur maximale d'érosion emegistrée sur au 

moins une des bornes de mesures. Les zones en érosion ont des taux moyens annuels bas, 

mais un des segments, situé au nord-est du secteur, présente un taux élevé d'érosion de 2,06 

mètres/année avec une valeur maximale d'érosion pour les 8 années de mesure de 15,96 

mètres . Les autres zones d'érosion présentent des taux moyens annuels variant entre 0,1 0 

mètre/année et 0,73 mètre/année et des valeurs maximales de 1,15 mètre à 31 ,60 mètres. 

La valeur maximale d'érosion la plus élevée, 31,60 mètres, a été mesurée sur le segment au 

sud-ouest du secteur. La première zone en accumulation est dans la zone de changement de 

direction de la côte avec un taux annuel moyen d'accumulation de 0,46 mètre/année. La 

deuxième est au nord-est du secteur avec un taux de 0,77 mètre/année. 

Entre 1990 et 1996 tous les segments sont en érosion. De plus, 6 segments sur 7 ont 

des taux annuels moyens d'érosion supérieurs à 1 mètre/année. Les données pour ces 

segments varient entre 1,05 mètre/année et 3,48 mètres/année et ils sont situés vers le nord-
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est du secteur. Les valeurs maximales d'érosion pour ces 6 années de mesures varient de 

9,81 mètres à 42,25 mètres. La valeur maximale la plus élevée a été enregistrée sur le seul 

segment qui n'a pas un taux élevé d'érosion, soit le segment situé au sud-ouest du secteur. 

Ce segment côtier a un taux annuel moyen d'érosion de 0,44 mètre/année. 

L'intervalle de mesure entre 1996 et 2000 montrent que 3 des 7 segments ont des 

taux annuels moyens d'érosion et que ces taux sont élevés: ils varient entre 3,47 

mètres/année et 4,27 mètres/année avec des valeurs maximales entre 14,37 mètres et 23,94 

mètres. Il y a deux de ces segments qui sont dans la zone de changement de direction de la 

côte et l'autre est à l'extrême nord-est du secteur. Les 4 autres segments mesurés 

présentent des taux moyens annuels d'accumulation de 1,25 mètre/année à 2,51 

mètres/année. Cependant, ils présentent tous une valeur maximale d'érosion qui varie entre 

2,00 mètres et 14,89 mètres mesurée sur au moins une des bornes du segment. La valeur 

maximale la plus élevée a été mesurée sur le segment côtier à l'extrémité sud-ouest du 

secteur. 

Le dernier intervalle de mesures par photointerprétation est celui de 2000 à 2001. 

Durant cette période, 2 segments côtiers sur 7 présentent des taux annuels moyens 

d 'érosion. Un de ces segments est situé à l'extrémité nord-est du secteur, avec un taux 

élevé d'érosion de 4,16 mètres/année et une valeur maximale d'érosion de 25,07 mètres . 

Le second est près de la zone de changement de direction de la côte avec un taux annuel 

moyen d'érosion de 1,55 mètre/année et une valeur maximale d'érosion de 16,40 mètres . 
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Les 5 autres segments présentent des taux annuels moyens d'accumulation variant entre 

0,51 mètre/année et 1,85 mètre/année. De ces 5 segments, 4 ont des valeurs maximales 

d 'érosion, enregistrées sur au moins une des bornes de mesure de chaque segment, qui 

oscillent entre 0,57 mètre et 12,24 mètres. L'avant-dernier segment au nord-est du secteur 

a un taux annuel moyen d'accumulation de l,59 mètre/année. 

Pour la période entre 2000 et 2004, la cartographie des bornes de mesures présente 

les données pour 32 piquets repères sur 33. Deux bornes présentent un état stable, elles 

sont situées au nord-est et au centre du secteur. En revanche, toutes les autres bornes 

présentent des valeurs d'érosion élevées. De plus, 14 d'entre elles ont des valeurs 

d'érosion dépassant 1 mètre/année. Ces valeurs se situent entre 1,05 mètres et 7,20 mètres. 

Le recul absolu pour l'ensemble des bornes varie entre 0,18 mètre et 7,20 mètres. Les 

zones d'érosion élevée sont bien réparties sur l'ensemble du secteur de la péninsule de 

Portneuf. 

4.2. 4. Secteur 4-Portneuf-sur-Mer 

Le secteur 4 comprend la côte du village de Portneuf-sur-Mer et la barre de Portneuf. 

Dans ce secteur, 15 segments ont été mesurés par photointerprétation. Dans le cas de la 

barre de Portneuf, les mesures seront présentées sous forme graphique dans la section 4.4. 

La représentation graphique est plus adaptée à ces mesures, puisque plusieurs couvertures 
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de photographies aériennes ne sont pas disponibles et certaines ne couvrent pas entièrement 

le territoire ou encore la qualité des photos ne permettait pas une bonne photo interprétation. 

Les 15 segments du secteur 4 ne correspondent pas à la totalité des segments pour ce 

secteur. Cependant, selon la méthodologie établie, les petits segments mesurant moins de 

50 mètres ne pouvaient être mesurés par photointerprétation, puisque la longueur du 

segment est inférieure à la distance entre deux bornes de mesure. Toutefois, ces segments 

ne sont pas ignorés car, lors de la photo interprétation, ces segments ont été caractérisés et 

ils sont pris en considération lors de l'interprétation des résultats. 

Pour l'intervalle s'échelonnant de 1931 à 2001, les 15 segments ont été mesurés. La 

majorité des segments sont en accumulation, soit Il segments sur 15 avec des taux annuels 

moyens d ' accumulation variant entre 0,12 mètre/année et 1,02 mètre/année. Des Il zones 

d' accumulation, une seule présente une valeur maximale d'érosion de 2,02 mètres pour une 

des bornes du segment. Ce segment se localise au milieu du secteur. Les quatre autres 

zones qui sont en érosion présentent des valeurs très faibles, les taux annuels moyens 

d' érosion variant entre 0,07 mètre/année et 0,17 mètre/année. Les valeurs d'érosion 

maximales mesurées sur ces segments sont également faibles: elles varient de 10,62 mètres 

à 27,40 mètres. Les zones d ' érosion sont concentrées à l'extrémité nord du secteur sur les 

segments protégés par la barre de Portneuf. 

Les mesures pnses dans l'intervalle entre 1931 et 1950 dénotent une majorité de 

segments en érosion. Sur les 15 segments mesurés, deux segments sont en accumulation. 
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Le segment à l'embouchure de la rivière Portneuf, sur la rive droite, a un taux moyen 

d'accumulation de 0,79 mètre/année et un autre segment situé au nord du secteur, derrière 

la barre de Portneuf, présente un taux moyen d'accumulation extrêmement faible, non 

significatif. Les 13 autres segments sont en érosion dont 3 présentent des taux annuels 

moyens supérieurs à 1 mètre/année variant de 1,25 mètre/année à 1,76 mètre/année avec 

des valeurs maximales de 28,09 mètres à 42,93 mètres. Ces segments en forte érosion sont 

situés au sud du secteur derrière la barre de Portneuf. Les autres taux annuels moyens 

d'érosion pour le secteur 4 varient entre 0,13 et 0,95 mètre/année avec des valeurs 

maximales de 6,54 mètres à 31,51 mètres. 

Les résultats pour l'intervalle de mesure de 1950 à 1964 montrent une forte majorité 

de zones d'accumulation. Dans le secteur de Portneuf-sur-Mer, 13 zones sont en 

accumulation et 2 sont en érosion. Les segments côtiers où des taux annuels moyens 

d'érosion ont été mesurés sont les deux segments à chaque extrémité du secteur. Au nord, 

le taux d'érosion est de 0,26 mètre/année et la valeur maximale d'érosion est de 14,16 

mètres. Le segment le plus au sud a un taux annuel moyen d'érosion de 0,67 mètre/année 

et une valeur maximale d'érosion de 32,75 mètres, ce segment n'est pas situé derrière la 

balTe de Portneuf. Toutes les autres mesures montrent une accumulation qui varie entre de 

très faibles valeurs annuelles, non significatives, jusqu'à 6,20 mètres/année. 

Les mesures pour la période de 1931 à 1964 témoignent d'une forte majorité de sites 

d'accumulation. À cet effet, sur les 15 segments mesurés, un seul présente de l'érosion: il 
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s'agit du segment situé à l'extrémité sud du secteur. Son taux d'érosion est de 0,39 

mètre/année et la valeur d'érosion maximale enregistrée pour les 33 années de mesure est 

de 26,37 mètres . Ce segment n'est pas situé derrière la barre de Portneuf. Les 14 autres 

segments présentent des taux annuels moyens d'accumulation qui se situent dans une 

fourchette de valeurs comprises entre de faibles taux d'accumulation non significatifs et 

2,12 mètres/année. 

Comme pour le secteur 3, les photographies aériennes de 1978 ne couvrent pas le 

secteur 4. Cette situation élimine les intervalles de 1964-1978 et de 1978-1982. 

Les mesures pnses dans l'intervalle de 1964 à 1982 présentent également une 

majorité de zones d 'accumulation. Il y a 12 zones d'accumulation, et seulement 3 zones 

d 'érosion. Les segments côtiers en érosion sont au centre du secteur et à l'extrémité nord. 

Ils présentent des taux annuels moyens d'érosion variant entre 0,15 mètre/année et 0,46 

mètre/année. Le segment au nord présente un taux annuel moyen d'érosion de 0,46 

mètre/année et une valeur maximale d'érosion de 18,92 mètres. Les deux segments au 

centre ont des taux moyens d'érosion de 0,30 mètre/année et 0,15 mètre/année et des 

valeurs maximales de 15,89 mètres et 16,93 mètres respectivement. Des 12 segments en 

accumulation, 2 présentent au moins une borne de mesure avec des valeurs maximales 

d' érosion. Un de ces segments est au centre nord du secteur, avec une valeur maximale 

d'érosion de 2,02 mètres et le second segment se situe au centre sud du secteur avec une 

valeur maximale d ' érosion de 48,45 mètres. D'autre part, toutes les zones d'accumulation 



91 

présentent des valeurs variant entre de très faibles valeurs, non significatives, et 1,63 

mètre/année. 

Il Y a 9 zones d'accumulation et 6 zones d'érosion pour la période entre 1982 et 1990. 

De plus, sur les 9 segments en accumulation 4 présentent des valeurs maximales d 'érosion 

pour au moins une borne. Les 6 zones d'érosion se situent au centre et au nord du secteur, 

deni ère la barre de P0I1neuf. Les 3 segments situés au centre présentent des taux annuels 

moyens d 'érosion élevés, ils varient entre 1,64 mètre/année et 2,02 mètres/année et les 

valeurs maximales d 'érosion varient de 20,76 mètres à 28,66 mètres. Les autres zones 

d 'érosion ont des taux moyens plus faibles, variant entre 0,06 mètre/année et 0,57 

mètre/année. Leur valeur maximale d'érosion varie entre 1,96 mètre et 12,56 mètres. Pour 

les zones d 'accumulation, les taux annuels moyens varient entre de très faibles valeurs, non 

significatives, et 4,06 mètres/année pour le segment situé à l'extrême nord du secteur. Sauf 

un seul segment, tous les segments en accumulation ont des valeurs supérieures à 1 

mètre/année. 

L'intervalle de mesure de 1990 à 1996 montre une forte majorité de zones d'érosion. 

Des 15 segments mesurés, uniquement 3 sont en accumulation et les 12 autres sont en 

érosion . Panni ces derniers, 10 segments ont des taux annuels moyens supérieurs à 1 

mètre/année, ils varient entre 1,07 mètre/année et 5,46 mètres/année et les valeurs 

maxi males oscillent entre 10, Il mètres et 46,00 mètres . Les deux derniers segments en 

érosion ne présentant pas de valeurs élevées ont des taux annuels moyens de 0,44 
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mètre/année et 0,95 mètre/année et des valeurs maximales d'érosion de 5,67 mètres et 

14,23 mètres. Tous les segments en érosion sont localisés derrière la barre de Portneuf, 

répartis uniformément du sud au nord . De plus, un des 3 segments en accumulation, le plus 

au nord, présente une valeur maximale d'érosion de 14,51 mètres pour une des bornes. Les 

taux moyens d'accumulation des segments situés au centre du secteur sont de 0,52 

mètre/année et de 1,21 mètre/année et pour celui au nord le taux d'accumulation est plus 

élevé, atteignant 3,24 mètres/année. 

Entre 1996 et 2000, la majeure partie des segments sont en accumulation, soit 12 sur 

15. Cependant, parmi ces 12 segments, 5 présentent des valeurs maximales d'érosion 

enregistrées sur une des bornes de chaque segment. Les 3 zones d'érosion sont situées à 

l'extrémité nord du secteur, derrière la barre de Portneuf. Les taux annuels moyens 

d'érosion sont de 2,82 mètres/année, 3,26 mètres/année et 6,32 mètres/année du sud vers le 

nord et les valeurs maximales associées sont de 12,45 mètres, 19,54 mètres et 26,48 mètres 

respectivement. Les 5 segments qui présentent des valeurs maximales d'érosion malgré 

leur taux moyen d'accumulation ont des mesures qui varient de 1,75 mètre à 23,43 mètres . 

La valeur la plus élevée se retrouve sur le segment qui n'est pas protégé par la barre de 

Portneuf, à l'extrémité nord du secteur. Les taux annuels moyens d'accumulation pour le 

secteur varient entre 0,52 mètre/année et 9,18 mètres/année. 

Le dernier intervalle de prise de mesures par photo interprétation est la période de 

2000 à 2001. Durant cet intervalle, il y a 5 segments en érosion et 10 segments en 
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accumulation. Par contre, des 10 segments en accumulation, 5 ont des valeurs maximales 

d'érosion pour au moins une de leur borne. Les 5 zones d'érosion sont situées 

principalement au centre du secteur à l'exception d'une seule située à l'extrémité nord du 

secteur, non protégée par la barre de Portneuf. Toutes les zones d'érosion du secteur 

présentent des taux élevés d'érosion. Leur taux moyens annuels vont de 2,19 mètres/année 

à 34,01 mètres/aImée avec des valeurs maximales de 7,77 mètres à 76,01 mètres pour 

l'année d'intervalle. Les segments en accumulation présentant des maxima d'érosion 

varient entre 0,30 mètre et 8,34 mètres . Les zones d'accumulation présentent des taux 

moyens de 3,36 mètres/année à 26,35 mètres/année. Ces zones se situent au nord et au sud 

du secteur. 

Dans le secteur 4, les mesures ont pu être recueillies pour seulement 27 bornes de 

mesure sur 31 piquets repères installés. De ces 27 bornes, 6 présentent un état stable de la 

côte: il s'agit des bornes installées à l'extrémité sud de la barre de Portneuf. Cependant 

une seule année de suivi a été effectuée sur ces bornes, ce qui n'est pas représentatif d ' un 

taux moyen pour l'intervalle 2000-2004. Les autres bornes se trouvent au centre de la barre 

de Portneuf et la situation est la même pour ces bornes. Il est possible de diviser les bornes 

en deux groupes: les piquets repères derrière la barre de Portneuf et ceux situés sur la barre 

de Portneuf et la pointe des Fortin. Les bornes derrière la barre de Portneuf présentent des 

reculs annuels variant entre 0,04 mètre et 0,45 mètre, avec des valeurs maximales 

comprises entre 0,14 mètre et 1,52 mètres. Par ailleurs, les autres bornes de la barre de 

Portneuf et de la pointe des Fortin montrent presque toutes des taux élevés d'érosion. Le 
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recul de la côte varie entre 0,25 mètre et 6,03 mètres. Le recul maximum mesuré durant la 

période de suivi varie entre 0,50 mètre et 9,59 mètres. Dans le secteur 4, les différents 

maxima mesurés ne présentent pas d'intervalle préférentiel. Pour ce secteur, les données 

non disponibles pourraient correspondre à des bornes perdues à cause de très forts taux 

d'érosion. 

4.2.5. Secteur 5-Falaises de Forestville 

Le secteur des falaises de Forestville est caractérisé par un long segment côtier de 

côte deltaïque. Les mesures prises par photo interprétation ont pu être réalisées sur un 

nombre de segments variable, soit 3 ou 5 segments selon les intervalles de mesures. Les 

résultats présentés sont très fragmentaires. Ainsi, dans plusieurs cas, les erreurs de la 

photointerprétation à l'écran entraînaient des valeurs bien en deçà de la marge d'erreur 

générée. De plus, pour certaines couvertures de photographies aériennes, les photographies 

couvrant la baie de Forestville n'étaient pas disponibles. 

Durant l'intervalle entre 1931 et 2001, seulement 1 segment a été mesuré. Les 

données pour les deux segments situés au nord du secteur ne sont pas disponibles à cause 

de la couverture de photographies aériennes. Le plus long secteur, les falaises de 

Forestville, montre des valeurs faibles, donc elles sont notées comme non significatives. 
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Pour la période s'échelonnant entre 1931 et 1950, les résultats sont les mêmes que 

pour l'intervalle précédent. 

Pour l' intervalle de 1950 à 1964, 2 segments à l'extrémité nord du secteur 5, qui 

n'avaient pas été mesurés précédemment, ont été mesurés. Sur les 5 segments mesurés, 

seul ces 2 segments présentent des taux d'érosion. L'avant-dernier segment au nord 

présente un taux annuel moyen d'érosion de 2,38 mètres/année avec une valeur maximale 

de 45 ,41 mètres pour les 14 années de mesure. Le dernier segment à l'extrémité nord 

présente un taux annuel moyen d'érosion de 0,99 mètre/année et une valeur maximale de 

18,20 mètres. D'autre part, sur les 3 segments situés au sud, il n'y a pas de résultat pour 1 

de ces segments et les 2 autres segments présentent des valeurs faibles, c'est -à-dire non 

significatives. 

Durant la période de mesure de 1931 à 1964, les données pour 2 segments seulement 

sont disponibles. Le segment au sud présente des taux annuels moyens non significatifs. 

Le segment au nord présente un taux annuel moyen d'érosion de 0,14 mètre/année avec une 

valeur maximale d'érosion de 15,45 mètres. 

Pour le secteur 5, comme dans le cas des deux secteurs présentés précédemment, il 

n'y a pas eu de couverture aérienne en 1978. Les intervalles 1964-1978 et 1978-1982 ne 

sont donc pas présentés. 
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Durant l'intervalle de 1964 à 1982, 3 segments ont fait l'objet de mesures. Un 

segment situé au sud du secteur et deux segments situés à l'extrémité nord du secteur. Le 

dernier segment au nord présente un taux annuel moyen d'accumulation de 0,59 

mètre/année, tandis que l'avant-dernier présente un taux annuel moyen d'érosion de 0,60 

mètre/année avec une valeur maximale d'érosion de 17,37 mètres. Le segment le plus au 

sud présente des valeurs faibles non significatives. 

Pour la période de mesure comprise entre 1982 et 1990, le scénario est le même que 

pour l'intervalle 1931-2001 et 1931-1950. 

Une seule mesure a pu être prise durant l'intervalle de 1990 à 1996 : il s'agit du 

segment le plus au sud du secteur. Celui-ci présente un taux annuel moyen d'érosion élevé 

de 2,96 mètres/année avec une valeur maximale d'érosion de 45,54 mètres. Les mesures 

pour les deux autres segments au nord du secteur ne sont pas disponibles parce que le 

territoire ne fut pas couvert par les photographies aériennes . 

Pour l'intervalle de 1996 à 2000, les mesures ont été prises sur 3 segments. Il y a un 

segment en accumulation, un segment en érosion et le segment le plus au sud témoigne de 

faibles valeurs non significatives. La zone d'érosion correspond au segment à l'extrémité 

nord du secteur avec un taux annuel moyen d'érosion de 0,54 mètre/année et une valeur 

maximale d'érosion de Il,11 mètres. Le segment en accumulation est situé au sud du 

précédent: son taux annuel moyen d'accumulation est de 3,23 mètres/année. 
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Le dernier intervalle de mesures par photointerprétation est celui de 2000 à 2001. 

Durant cet intervalle, 3 segments ont fait l'objet de mesures. Il y a une zone d'érosion, une 

zone d 'accumulation et un segment, celui le plus au sud du secteur, qui présente des taux 

très faibles non significatifs. Le segment côtier en érosion présente un taux moyen élevé de 

1,35 mètre/année avec une valeur maximale d'érosion de 5,60 mètres. Ce segment est 

localisé dans la baie de Forestville au nord du secteur. Le segment situé à J'extrémité nord 

du secteur présente un taux d'accumulation de 12,89 mètres/année. 

Dans le secteur des falaises de Forestville, il y a peu de piquets repères installés sur le 

terrain . Il ya 4 piquets repères pour l'ensemble du secteur et les données de seulement 3 

d'entre eux sont disponibles, le quatrième ayant été installé en 2004. La borne de mesure la 

plus au nord du secteur est la seule qui présente un littoral stable. Les deux autres bornes, 

un peu plus au sud, présentent des reculs de 0,16 mètre et de 0,73 mètre avec des maxima 

de 0,50 mètre et de 2,20 mètres respectivement. Ces maxima ont été mesurés entre 2000 et 

2001 et entre 2003 et 2004. 

4.3. Cartographie des marais maritimes (1931-2001) 

Pour la cartographie des marais maritimes les mêmes secteurs que pour la ligne de 

rivage ont été utilisés (Annexe 2). La cartographie des marais est présentée pour 
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l'ensemble de la période de mesures réalisées par photointerprétation, c'est-à-dire entre 

1931 et 2001 (Annexe 6). Les zones de marais maritimes sont toutes superposées sur la 

même carte pour permettre une meilleure synthèse de l'évolution. De plus, les données de 

superficie et de périmètre sont présentées dans un encart sur les cartes. Le type de marais à 

l'étude est également identifié pour permettre de dégager les tendances pour les deux types 

de marais rencontrés, les marais frangeants et les marais protégés. Dans plusieurs cas, les 

photographies aériennes ne couvraient pas l'ensemble des marais puisque ceux-ci sont 

présents assez loin au large des côtes. Ainsi, lors de la réalisation de la photointerprétation, 

le contour des marais n'a pu être tracé en entier ce qui a rendu les mesures impossibles à 

effectuer dans certaines zones pour certaines périodes. 

4.3. j . Secteur j -Longue-Rive (Baie-des-Bacon et Sault-au-Mouton) 

Deux marais maritimes sont présents dans le secteur 1, il s'agit du marais de la baie 

des Bacon et du marais de Sault-au-Mouton. Tous deux sont des marais frangeants. Le 

marais de la baie des Bacon s'étend à partir d'un petit ruisseau situé à l'extrémité sud du 

territoire à l'étude, dans la baie des Bacon, jusqu'au quai désaffecté du village de Sault-au-

Mouton. Ce marais couvre environ 4,34 kilomètres de littoral mesurés sur 

l' orthophotographie de 2001 à un mètre de résolution au sol. Le marais de Sault -au-

Mouton couvre le littoral con·espondant au village. Ce marais s'étend sur environ 1,76 

kilomètre linéaire le long de la côte. 
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Dans le cas du marais de la baie des Bacon, les mesures de superficie et de périmètre 

n'ont pu être réalisées pour les années 1931 et 1950 puisqu'il n'y a pas de couverture 

aérienne et à cause de la mauvaise qualité de la couverture de 1950. En 1950, la réflexion 

du soleil sur l'estran ne permettait pas d'identifier correctement la limite des marais. De 

1964 à 1978, il y a une augmentation de la superficie et du périmètre du marais. Le gain en 

superficie pour cet intervalle est de 152 200 mètres2 (10 871 mètres2/année) et le gain en 

périmètre est de 828 mètres (59 mètres/année). Pour les deux autres intervalles 

subséquents, 1978-1982 et 1982-1990, il y a une perte de superficie et une diminution du 

périmètre. La perte de superficie est de 264 900 mètres2 (66 225 mètres2/année) et 178 140 

mètres2 (22 267 mètres2/année) pour les intervalles de 1978-1982 et de 1982-1990 

respectivement. La diminution du périmètre est de 1 568 mètres (392 mètres/année) et 1 

621 mètres (203 mètres/année) pour les mêmes intervalles. Par la suite, entre 1990 et 1996, 

la superficie et le périmètre du marais de la baie des Bacon augmentent soit respectivement 

de 139430 mètres2 (23238 mètres2/année) et de 3 568 mètres (595 mètres/année). La perte 

de superficie entre 1996 et 2000 est de 15 520 mètres2 (3 880 mètres2/année) et pour le 

périmètre la diminution est de 1 737 mètres (434 mètres/année). Pour l'intervalle entre 

2000 et 200 1, la perte de superficie est de 32 800 mètres2 pour cette année et la diminution 

du périmètre est de 1 072 mètres. 

Pour le marais de Sault-au-Mouton, seulement l'année 1950 n'a pas pu être mesurée 

pour les raisons évoquées précédemment. Entre 1931 et 1978, le marais gagne en 



100 

superficie et en périmètre. Pour la période de 33 ans, s'échelonnant entre 1931 et 1964, la 

superficie a augmenté de 29 190 mètres2 (885 mètres2/année) et le périmètre de 1 237 

mètres (37 mètres/année). Par la suite, entre 1964 et 1978, la superficie a augmenté de 54 

710 mètres2 (3 908 mètres2/année) et le périmètre a augmenté de 1 526 mètres (109 

mètres/année). De 1978 à 1990, les mesures présentent une diminution autant dans la 

superficie que dans le périmètre. La perte de superficie est de 10 310 mètres2 (2 578 

mètres2/année) et de 17 060 mètres2 (2 133 mètres2/année) pour les intervalles de 1978-

1982 et de 1982-1990, respectivement. La diminution du périmètre est de 130 mètres (32 

mètres/année) et 184 mètres (23 mètres/année) pour les périodes de 1978 à 1982 et de 1982 

à 1990, respectivement. Entre 1990 et 1996, il Y a une augmentation pour les deux 

paramètres. Ces valeurs d'augmentation sont de 41 680 mètres2 (6 947 mètres2/année) pour 

la superficie et de 1 955 mètres (326 mètres/année) pour le périmètre. Entre 1996 et 2000 

et entre 2000 et 2001, il ya une diminution générale des mesures. La superficie diminue de 

30290 mètres2 (7 573 mètres2/année) et de 28 530 mètres2 et le périmètre diminue de 1 104 

mètres (276 mètres/année) et de 1 439 mètres respectivement. 

4.3.2. Secteur 2-Longue-Rive (Saint-Paul-du-Nord) et Pointe-à-Boisvert 

Dans le secteur de Saint-Paul-du-Nord et de Pointe-à-Boisvert, deux maraIS 

maritimes différents se sont développés. Le marais frangeant du village de Saint-Paul-du-

Nord et le marais abrité de la baie de Mille-Vaches. Ce dernier est protégé par la flèche 
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littorale de la pointe à Émile. Il s'étend de l'embouchure de la rivière Éperlan jusqu'à 

l'extrémité de la flèche littorale de la pointe à Émile, en 2001 il couvrait une portion du 

littoral d'environ 5 kilomètres. Le marais frangeant de Saint-Paul-du-Nord s'étend du 

segment rocheux des Crans Rouges jusque près de l'embouchure de la rivière Éperlan. Ce 

marais occupe une portion de côte d'environ 2 kilomètres. 

Le marais de Saint-Paul-du-Nord est en constante perte de superficie pour l'ensemble 

des années de mesures, sauf les intervalles de 1978 à 1982 et de 1990 à 1996. Le périmètre 

ne suit pas la tendance de la superficie. La perte de superficie est de 293 210 mètres2 (15 

432 mètres2/année), 45 730 mètres2 (3 266 mètres2/année) et Il 540 mètres2 (824 

mètres2/année) pour les intervalles de 1931-1950, 1950-1964 et 1964-1978 respectivement. 

Quant au périmètre, il diminue de 4 262 mètres (224 mètres/année) pour 1931-1950, il 

augmente de 201 mètres (14 mètres/année) pour 1950-1964 et il diminue de 449 mètres (32 

mètres/année) pour 1964-1978. La superficie et le périmètre augmentent de 10410 mètres2 

(2 602 mètres2/année) et de 384 mètres (96 mètres/année) respectivement pour l'intervalle 

de 1978 à 1982. La superficie et le périmètre diminuent de 28 110 mètres2 (3 514 

mètres2/année) et de 387 mètres (48 mètres/année) entre 1982 et 1990. Les deux 

paramètres augmentent pour la période de 1990 à 1996. Cette augmentation est de 4 110 

mètres2 (685 mètres2/année) pour l'aire et de 161 mètres (27 mètres/année) pour le 

périmètre. De 1996 à 2000, la superficie du marais diminue de 31 11 0 mètres2 (7 778 

mètres2/année) et le périmètre augmente est de 38 mètres (1 0 mètres/année). Finalement, 
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pour les années 2000 à 2001 l'aire diminue de 44 740 mètres2 et le périmètre diminue de 

811 mètres. 

Les mesures prises dans le marais de la baie de Mille-Vaches couvrent toutes les 

années à l' exception de 1990, du fait qu'il manquait une photographie pour compléter le 

traçage de la limite du marais. De 1931 jusqu'à 1964, la superficie du marais augmente 

pour ensuite diminuer jusqu'en 2001, avec une augmentation entre 1982 et 1996. Pour le 

périmètre, la tendance est à peu près la même sauf qu'aucune augmentation n'a été mesurée 

entre 1982 et 1996, mais une augmentation a été mesurée entre 1978 et 1982. Les 

augmentations de superficie sont de 61 490 mètres2 (3 236 mètres2/année) et 126 160 

mètres2 (9 011 mètres2/année) pour les intervalles de 1931-1950 et de 1950-1964 

respectivement. Pour ces mêmes intervalles, le périmètre diminue de 17 mètres (1 

mètre/année) entre 1931 et 1950 et il augmente de 804 mètres (57 mètres/année) entre 1950 

et 1964. Ensui te, la superficie et le périmètre diminuent, respectivement de 15 220 mètres2 

(1 087 mètres2/année) et de 303 mètres (22 mètres/année) pour l'intervalle 1964 à 1978. 

Pour 1978-1982, la superficie diminue de 50 100 mètres2 (12 525 mètres2/année) et le 

périmètre augmente de 1 609 mètres (402 mètres/année). Pour ces trois derniers 

intervalles, le périmètre diminue de 229 mètres (16 mètres/année) entre 1982 et 1996, de 

461 mètres (115 mètres/année) entre 1996 et 2000 et de 292 mètres entre 2000 et 2001. 

Les superficies augmentent de 56 040 mètres2 (4 003 mètres2/année) entre 1982 et 1996 et 

par la suite, elles diminuent de 80 690 mètres2 (20 173 mètres2/année) pour 1996-2000 et de 

21 240 mètres2 entre 2000 et 2001. 
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4.3.3. Secteur 3-Péninsule de Portneuf 

Ce secteur compte seulement un marais qui s'est développé à l'abri derrière la flèche 

littorale de la pointe à Boisvert. À l'origine, en 1931, le marais de la pointe à Boisvert était 

un marais frangeant puisque la flèche littorale n'était pas encore construite. En 2001, il 

s'étendait de la zone de changement de direction de la côte jusqu'au point d'ancrage de la 

flèche littorale de la pointe à Émile, il s'étendait sur environ 3,5 kilomètres de côte. Les 

couvertures aériennes pour ce secteur n'étant pas toutes complètes, les mesures en 1964 et 

en 1978 n'ont pu être effectuées. 

Pour le marais de la pointe à Boisvert, la superficie et le périmètre diminuent 

fortement durant les premières années, ainsi entre 1931 et 1950 l'aire et le périmètre 

diminuent de 332 920 mètres2 (17 522 mètres2/année) et de 2 112 mètres (111 

mètres/année). Pour les intervalles suivants soit entre 1950 et 1982, entre 1982 et 1990 et 

entre 1990 et 1996 la superficie augmente de 123 310 mètres2 (3 853 mètres2/année), 44 

420 mètres2 (5 553 mètres2/année) et 12 290 mètres2 (2 048 mètres2/année) et le périmètre 

augmente de 1 633 mètres (51 mètres/année), diminue de 739 mètres (92 mètres/année) et 

diminue de 377 mètres (63 mètres/année) respectivement. Pour la période de 1996 à 2000, 

la superficie diminue de 52 210 mètres2 (13053 mètres2/année) et le périmètre augmente de 
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566 mètres (141 mètres/année). Entre 2000 et 2001, la superficie et le périmètre 

augmentent respectivement de 27 290 mètres2 et de 691 mètres. 

4.3.4. Secteur 4-Portneuf-sur-Mer 

La cartographie du dernier secteur à l'étude présente deux marais maritimes protégés. 

Un de ces marais est protégé par la barre de Portneuf: il occupe la presque totalité du 

secteur compris entre la barre de Portneuf et le littoral du village. Il couvre une portion de 

littoral d'environ 3,2 kilomètres. Le marais s'étend assez loin vers le large, de sorte que les 

photographies aériennes des années 1964, 1978, 1982 et 1996 ne couvrent pas la totalité du 

secteur. Les mesures de superficie et de périmètre n'ont donc pas pu être complétées pour 

ces années. Le marais de la rivière Portneuf se situe à l'embouchure de la rivière Portneuf 

sur sa rive gauche. Ce marais est protégé par la flèche littorale de la pointe des Fortin et il 

s' étend sur environ 2 km le long de la berge de la rivière. Les photographies aériennes de 

1978 ne couvrent pas ce marais. 

La superficie et le périmètre du marais de la barre de Portneuf diminuent de 37 430 

mètres2 (1 970 mètres2/année) et de 1 593 mètres (84 mètres/année) respectivement entre 

les années 1931 et 1950. Pour les deux périodes suivantes, c'est-à-dire de la période allant 

de 1950 à 1990 et celle allant de 1990 à 2000, les paramètres mesurés augmentent. La 

superficie augmente 918 150 mètres2 (22 954 mètres2/année) et de 322 220 mètres2 (32 222 
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mètres2/année) et le périmètre augmente de 8 910 mètres (223 mètres/année) et de 4 450 

mètres ( 445 mètres/année) pour ces deux périodes. La dernière période de mesure, entre 

2000 et 2001, la superficie et le périmètre diminuent de 199920 mètres2 et de 8 207 mètres. 

Le marais de la rivière Portneuf a subi maintes fluctuations au cours de la période de 

mesures. De 1931 à 1964, la superficie diminue de 25440 mètres2 (1 339 mètres2/année) et 

le périmètre augmente de 1 071 mètres (56 mètres/année). Entre 1950 et 1964, l'aire et le 

périmètre diminuent respectivement de 28 620 mètres2 (2 044 mètres2/année) et de 343 

mètres (24 mètres/année). Durant les deux intervalles suivants, 1964 à 1982 et 1982 à 1990 

la superficie augmente de 105 860 mètres2 (5 881 mètres2/année) et de 89 090 mètres2 (11 

136 mètres2/année) respectivement. Le périmètre augmente de 367 mètres (20 

mètres/année) et de 1 251 mètres (156 mètres/année) pour ces mêmes périodes. Par la 

suite, pour la période entre 1990 et 1996, la superficie et le périmètre diminuent de 133 530 

mètres2 (22 255 mètres2/année) et de 519 mètres (87 mètres/année). Durant les années 

1996 à 2000, la superficie et le périmètre augmentent de 70 140 mètres2 (17 535 

mètres2/année) et de 79 mètres (20 mètres/année). Entre 2000 et 2001, la superficie et le 

périmètre diminuent respectivement de 59 460 mètres2 et de 818 mètres. 
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4.4. Évolution côtière et déplacement de la ligne de rivage 

L'évolution de la ligne de rivage pour le secteur à l'étude a été présentée sous fonne 

de carte d'évolution côtière (Annexe 5). Cependant, la dynamique de certains segments 

côtiers peut influencer les segments adjacents. Dans cette optique, des graphiques des taux 

d'érosion et d'accumulation sont présentés pour tous les intervalles de données prises par 

photo interprétation (Annexe 7). Ces graphiques pennettent une vue d'ensemble de la 

dynamique de la côte étudiée. De plus, lors de la cartographie, toutes les lignes de rivage 

n'ont pu être superposées: ainsi un graphique de la position du trait de côte en fonction 

d'une ligne repère fixe est présenté. Cette courbe pennet de visualiser l'ensemble des 

données recueillies par photointerprétation. Un graphique des taux d'érosion pour 

l' ensemble des bornes est aussi présenté pour pennettre une synthèse des mesures 

recueillies lors des relevés de terrain réalisés entre 2000 et 2004. Tous les graphiques 

réalisés conservent la même abscisse (x). Celle-ci présente le littoral à l'étude toujours 

dans le même ordre, c'est-à-dire que le point zéro sur le graphique correspond au début du 

premier segment situé dans la baie des Bacon et le point à l'extrême droite sur l'abscisse (x) 

correspond à la fin du dernier segment côtier situé à l'extrême nord-est du secteur à l'étude 

dans la baie de Forestville. Cette procédure pennet de positionner plus facilement les 

variations observées sur les graphiques. 
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4.4.1. Position du trait de côte 

Le graphique de la position du trait de côte (Annexe 7) permet de constater cinq 

anomalies, c'est-à-dire cinq zones où des variations du trait de côte sont remarquables. 

Tout d ' abord , la portion de côte de 0,55 kilomètre du début de la ligne de rivage analysée 

jusqu'à 2,20 kilomètres a subi des oscillations d'une quarantaine de mètres. Cette zone 

conespond au marais maritime frangeant de la baie des Bacon. La deuxième zone où des 

variations majeures sont observées est le trait de côte situé entre le kilomètre 4 et le 

kilomètre 5,25. La variation pour cette zone atteint une centaine de mètres. Cette zone est 

correspond à une côte artificielle et elle est localisée à l'embouchure de la rivière du Sault 

au Mouton. La troisième zone est située entre le kilomètre 9 et Il et conespond au marais 

maritime et à la flèche littorale du village de Saint-Paul-du-Nord. Le graphique montre une 

oscillation du trait de côte allant jusqu'à 150 mètres. La quatrième zone est située entre le 

15e kilomètre et le 27e kilomètre. Cette zone englobe toute la péninsule de Portneuf de la 

pointe à Boisvert jusqu'à l'embouchure de la rivière Portneuf. La ligne de rivage de cette 

zone s' est déplacée entre 100 mètres et 450 mètres. En dernier lieu, la cinquième zone avec 

des variations moins importantes est celle des falaises de Forestville, comprise entre le 

kilomètre 29 et le kilomètre 37,25 . Le déplacement de la ligne de rivage pour cette zone est 

inférieur à 70 mètres. Toutefois, l'oscillation mesurée est faible par rapport à celles des 

autres zones. De plus, compte tenu de la marge d'eneur élevée engendrée lors de la prise 

des mesures pour cette zone, ces valeurs ont un poids plus faible dans l'interprétation. 
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Dans le cas de la barre de Portneuf, un graphique individuel présente les données 

selon un tronçon côtier partant du point d'ancrage de la flèche littorale, au nord, vers 

l'extrémité de celle-ci, au sud (Annexe 7) . La barre de Portneuf est en constante migration 

vers l'intérieur des terres. Dans le premier kilomètre et demi à partir du nord, le 

déplacement vers l'intérieur est plus marqué, ce qui correspond à la zone 1 du graphique de 

la position du trait de côte de la barre de Portneuf. La ligne de rivage s'est déplacée de près 

de 300 m entre 1931 et 2001. Les variations du trait de côte sont moins accentuées pour le 

kilomètre suivant, elles sont de l'ordre de 100 m. L'extrémité de la flèche, qui correspond 

à la zone 2 du graphique, a subit deux modifications majeures. Premièrement, la flèche 

littorale s'est allongée de plus de 1 km entre 1931 et 2001. De plus, le trait de côte de 

l' extrémité de la flèche a migré vers la mer pour atteindre 600 m à la pointe de la flèche 

entre 1931 et 1981. Cependant, la dernière décennie de mesures indique une tendance 

inverse. Une anomalie du graphique, près du kilomètre 4,5, montre que la ligne de rivage 

au bout de la flèche durant les années 1990 a migré vers l'intérieur des terres. 

La présentation de ces anomalies permet de mIeux cibler les secteurs où des 

mouvements appréciables de la ligne de rivage sont observés. Compte tenu de l'échelle du 

graphique et pour raffiner les mesures, les graphiques d'érosion et d'accumulation 

permettent de présenter les résultats avec une plus haute résolution. Ces graphiques ont été 

réalisés pour les mêmes intervalles que ceux de la cartographie d'évolution côtière, ils 

permettent de bien identifier les secteurs en érosion ou en accumulation. 
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4.4.2. Taux d'érosion et d'accumulation 

Les graphiques d'érosion et d'accumulation sont présentés en annexe 7. Le premier 

intervalle traité est celui de 1931 à 2001. Les quatre premiers kilomètres du secteur à 

l'étude présentent une alternance entre les zones d'érosion et les zones d'accumulation. 

Une zone d'érosion présentant des valeurs inférieures à 1 mètre/année est insérée entre 

deux petites zones d'accumulation ayant des taux similaires. Cette zone d'érosion se situe 

entre le 2e et le 3e kilomètre. Cette variation est suivie d'une zone d'érosion plus 

importante avec des taux approchant 2 mètres/année entre le 4e et le Se kilomètre. Par la 

suite, les variations sont très mineures jusqu'au ge kilomètre où une zone d'accumulation 

d'une longueur de 1,S kilomètre est observée avec des taux de l'ordre de 1 à 2 

mètres/année. Elle est suivie par une zone d'érosion d'importance d'une longueur de 

quelques centaines de mètres avec des taux supérieurs à 2 mètres/année. Entre le Il e et le 

14e kilomètre, les mesures de cette zone, qui correspond au marais de la baie de Mille-

Vaches, sont absentes puisqu'elles sont analysées à la section 4.3. Par la suite, jusqu'au 26e 

kilomètre des variations de grande envergure ont été mesurées. Il y a un pIC 

d'accumulation prononcé entre les kilomètres lS,10 et 18,70. Les taux annuels 

d'accumulation pour ce pic dépassent S mètres/années. Ce secteur correspond à la pointe à 

Boisvert. De chaque côté du pic d'accumulation, deux zones d'érosion présentent des taux 

annuels inférieurs à 1 mètre/année. Autour du kilomètre 14, une petite zone 

d 'accumulation correspond à l'extrémité de la pointe à Émile. Suite à l'important pic 

d ' accumulation de la pointe à Boisvert, il y a alternance de zones d'érosion et de zones 
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d'accumulation. Il Y a deux zones d'érosion et deux zones d'accumulation présentant des 

taux similaires. La zone d'accumulation qui s'étend entre le 23 e et le 26e kilomètre est celle 

qui occupe la plus longue portion de côte. Autour du kilomètre 28, une importante zone 

d'accumulation est présente avec des valeurs supérieures à 1 mètre/année: cette zone 

correspond à la pointe des Fortin. Les mesures qui s'étendent sur les kilomètres suivants ne 

peuvent pas être prises en considération puisque ce secteur correspond aux falaises de 

Forestville et les valeurs sont en deçà de la marge d'erreur. 

Les graphiques suivants correspondent aux intervalles décennaux, afin de préciser 

l' évolution de la ligne de rivage. La période de 1931 à 1950 se caractérise par une zone 

d'érosion sur les 6 premiers kilomètres. Cette zone correspond au début de la ligne de 

rivage jusqu'à la sortie du village de Sault-au-Mouton. Les taux d'érosion sont presque 

tous supérieurs à 1 mètre/année et ils atteignent 5 mètres/année vers le 5e kilomètre. Par la 

suite, jusqu'au ge kilomètre, une zone d'érosion et une zone d'accumulation alternent avec 

des taux de moins de 1 mètre/année. La zone d'accumulation suivante s'étend jusqu'à 10,5 

kilomètres: elle correspond au rivage du village de Saint-Paul-du-Nord. Cette zone 

présente des valeurs importantes allant jusqu'à 8,5 mètres/année. Un pic d'érosion centré 

sur le Il e kilomètre présente également des taux importants de près de 5 mètres/année. 

Une série de pics d'accumulation suit entre les kilomètres 14 et 22 : ce sont les flèches 

littorales des pointes à Émile et à Boisvert. Dans le cas du premier pic d'accumulation, les 

taux sont autour de 1 mètre/année, le pic suivant présente des taux jusqu'à 25 mètres/aImée. 

Une petite zone d'érosion s'intercale entre les deux zones d'accumulation qui suivent. 
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Cette petite zone présente des taux d'érosion faibles en comparaIson à la zone 

d'accumulation qui suit avec des taux oscillant entre 3 et 4 mètres/année. Entre les 

kilomètres 22 et 27, il Y a une zone d'érosion avec des taux pouvant atteindre plus de 2 

mètres/année. Une zone d'accumulation au kilomètre suivant présente des taux dépassant 2 

mètres/année. À partir du kilomètre 29, les falaises de Forestville présentent des valeurs 

inférieures à la marge d'erreur de la méthodologie et ne sont pas prises en considération. 

Le graphique des zones d'érosion et d'accumulation pour les années 19S0 à 1964 

présente pour les premiers 4 kilomètres une zone d'accumulation avec des taux de plus de 4 

mètres/année. Au centre, un pic d'érosion est enclavé entre les 3e et 4e kilomètre avec des 

taux inférieurs à 1 mètre/année. Par la suite, jusqu'au kilomètre Il les oscillations sont 

nombreuses, toutefois les zones d'érosion prédominent. Elles se retrouvent entre les 4e et 

Se kilomètre, entre les 6e et ge kilomètre, autour du lOe kilomètre et finalement vers le 

kilomètre Il,S. Le taux d'érosion pour certains pics est supérieur à 3 mètres/année. 

Cependant, la première zone présente des taux inférieurs à 2 mètres/année. Quant aux 

zones d'accumulation, elles ont des taux annuels inférieurs à 1 mètre/année. Ensuite, sur le 

tronçon côtier entre les 14e et ISe kilomètre, un pic d'érosion se dégage avec des taux 

généralement inférieurs à 1 mètre/année. II y a une importante alternance de zones 

d'érosion et d'accumulation entre les kilomètres 16 et 27. Dans cette zone, il y a 4 pics 

d'érosion, dont trois présentent des taux supérieurs à S mètres/année. Il s'agit de deux pics 

situés sur la pointe à Boisvert et du dernier au sud du village de Portneuf-sur-Mer. Le plus 

faible pic d'érosion a des taux supérieurs à 1 mètre/année. II y a également quatre pics 
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d'accumulation, mais ceux-ci sont de moins grande étendue avec des taux variant entre 1 

mètre/année et 2 mètres/année. À l'exception du dernier, qui a une très grande étendue, du 

23 e au 27e kilomètre, et qui a des taux supérieurs à 5 mètres/année. Les pics suivants sont 

ceux des falaises de Forestville, mais ils sont écartés compte tenu de la marge d'erreur. 

Finalement, les deux derniers pics autour du kilomètre 40, un d'érosion et un 

d'accumulation, ont tous deux des taux inférieurs à 2 mètre/année. Ces pics sont localisés à 

l'extrémité nord-est du secteur à l'étude dans la baie de Forestville. 

À l'instar des cartes d'évolution côtière, un intervalle supplémentaire a été ajouté, 

celui de 1931 à 1964. Lors des mesures prises sur les photographies aériennes de 1950, la 

mauvaise qualité des photos a engendré une marge d'erreur importante. Les 6 premiers 

kilomètres du tronçon côtier présentent une alternance entre les zones d'érosion et 

d ' accumulation avec des taux annuels sont inférieurs à 1 mètre/année. Cependant, deux 

zones d ' accumulation et une zone d'érosion se dégagent. La première zone d'accumulation 

est centrée sur le 1 el' kilomètre, tandis que la deuxième se situe entre les 3e et le 4e 

kilomètre. La zone d'érosion se retrouve entre les kilomètres 2 et 3. Cette variation est 

suivie de deux pics d'érosion de faible étendue qui se situent entre le 4e et 5e kilomètre. Le 

premier pic affiche des taux supérieurs à 2 mètres/année, alors que celui du deuxième 

dépasse 3 mètres/année. Ces deux pics correspondent aux segments côtiers de 

J'embouchure de la rivière du Sault au Mouton. Entre les kilomètres 5 et 6, il Y a 

alternance entre une zone d'accumulation et une zone d'érosion présentant des taux 

inférieurs à 1 mètre/année. La zone suivante est une zone d'érosion de grande étendue avec 
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des taux annuels inférieurs à 1 mètre/année. Un pic d'accumulation entre les kilomètres 9 

et 10,5 présente des taux supérieurs à 4 mètres/année: cette portion de côte correspond au 

marais frangeant du village de Saint-Paul-du-Nord. Cette zone est suivie par une zone de 

faible étendue présentant des taux d'érosion supérieurs à 1 mètre/année. Une alternance 

entre une zone d'accumulation et une zone d'érosion est observée entre les 14e et ISe 

kilomètre. Ces deux zones, qui se trouvent sur la flèche littorale de la pointe à Émile, 

présentent des taux annuels inférieurs à 1 mètre/année. Par la suite, un pic d'accumulation 

de très grande envergure se démarque avec des taux d'accumulation allant jusqu'à 13 

mètres/année. Ce pic est localisé sur la flèche littorale de la pointe à Boisvert. Entre les 

20e et 27e kilomètre, deux zones d'accumulation se dégagent par rapport à une seule zone 

d'érosion . Les deux zones d'accumulation se situent entre les kilomètres 20 et 21,5 et entre 

les kilomètres 23,5 et 27. Leurs taux d'accumulation ne dépassent pas 3 mètres/année. La 

zone d'érosion intercalée entre les deux zones précédentes a des taux d'érosion allant 

jusqu'à 2 mètres/année. Au début du 28e kilomètre, une zone d'accumulation 

correspondant à la pointe des Fortin et montre des taux inférieurs à 1 mètre/année. 

Finalement, les dernières zones sont celles des falaises de Forestville. Compte tenu de la 

marge d'erreur, ces données ne sont pas analysées. 

Les deux graphiques d'érosion et d'accumulation qui suivent sont ceux des intervalles 

de 1964 à 1978 et de 1978 à 1982. Puisque les photographies aériennes de 1978 ne 

couvrent pas l'ensemble du secteur à l'étude, seulement les données pour les Il premiers 

kilomètres sont disponibles. Pour la période de 1964 à 1978, autour du premier kilomètre, 
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il Y a une zone d' accumulation avec des taux supérieurs à 1 mètre/année. Par la suite, entre 

les kilomètres 1,5 et 7, la tendance générale est à l'érosion avec des taux presque tous 

inférieurs à 2 mètres/année. Cette portion de côte correspond au début du secteur à l'étude 

jusqu ' à la côte rocheuse du village de Saint-Paul-du-Nord. Cette grande zone d'érosion est 

ponctuée par quatre petites zones d'accumulation, dont trois présentent des taux inférieurs à 

1 mètre/année et un pic avec des taux s'approchant de 3,5 mètres/année. Par la suite, une 

zone d' accumulation et une zone d'érosion alternent. Ces deux zones présentent une 

longueur similaire. La première zone rencontrée s'étend du 7e au ge kilomètre et elle 

présente des taux d'accumulation de l'ordre de 1 à 2 mètres/année. Finalement, la dernière 

zone, une zone d'érosion, sur le graphique se situe entre le ge et le Il e kilomètre. Les taux 

d'érosion pour ce secteur sont importants: ils atteignent 5 mètres/année. 

L' intervalle de 1978 à 1982 présente quatre zones bien définies dans les 7 premiers 

kilomètres : deux zones d'érosion et deux zones d'accumulation. Les deux zones d'érosion 

couvrent une plus grande portion de littoral: la première est située entre les kilomètres 1 et 

2,5 avec des taux d'érosion atteignant les 5 mètres/année. Pour sa part, la deuxième zone 

d'érosion se situe entre les kilomètres 3,5 et 6. Cette zone a des taux d'érosion atteignant 

10 mètres/année. Les zones d'accumulation sont localisées entre les kilomètres 2,5 et 3,5 et 

entre les kilomètres 6 et 7. Les taux d'accumulation de la première zone sont près de 2 

mètres/année, tandis que ceux de la deuxième atteignent plus de 15 mètres/année. Les 

derniers taux d'érosion et d'accumulation du graphique montrent une variation très 

prononcée entre l'accumulation et l'érosion. Aucune tendance ne se dégage de cette 
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variation : autant les taux d'érosion que les taux d'accumulation se situent autour de 3 

mètres/année. 

Puisque les intervalles précédents ne couvrent pas l'ensemble du secteur, l'intervalle 

entre 1964 et 1982 a été analysé pour remédier au manque de données pour la décennie 

1970. Une grande zone d'érosion se dégage pour les 7 premiers kilomètres et la plupart des 

taux d'érosion y sont inférieurs à 1 mètre/année. Cependant, un important pic ressort de 

cette zone avec des taux d'érosion de près de 4 mètres/année. Dans cette zone d'érosion, 

quatre pics d ' accumulation sont observés avec des taux inférieurs à 1 mètre/année. Ensuite, 

entre les 7e et ge kilomètre, deux maxima d'accumulation sont présents. Les taux annuels 

du premier sont près de 4 mètres/année, tandis que pour le 2e, les taux sont autour de 2 

mètres/année. La zone d'érosion suivante, entre les kilomètres ge et Il e, est semblable en 

longueur et en taux annuels à la zone d'accumulation précédente. Cette zone d'érosion se 

divise en deux secteurs: un secteur avec des taux de près de 2 mètres/année et un autre 

avec des taux avoisinant 4 mètres/année. Par la suite, il y a une alternance entre une zone 

d' érosion et une zone d ' accumulation. La zone d'accumulation s'étend sur 0,5 kilomètre 

tandis que la zone d'érosion occupe 1 kilomètre de la côte. Pour ces deux zones, les taux 

annuels sont presque tous inférieurs à 1 mètre/année. Autour du 16e kilomètre, il ya une 

petite zone avec des taux d'accumulation de moins de 1 mètre/année. Ensuite, une seconde 

altemance entre une zone d'érosion et une zone d'accumulation est observée. La zone 

d 'érosion se situe des kilomètres 16,5 à 17,5 et la zone d'accumulation entre les kilomètres 

17,5 et 18,5. Les taux pour chacune de ces deux zones atteignent 3,5 mètres/année. Un 
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petit piC d'érosion est identifié à l'intérieur de la zone d'accumulation avec des taux 

inférieurs à 1 mètre/année. Autour du 21 e kilomètre, il y a une zone d'accumulation 

importante avec des taux annuels de plus de 2 mètres/année. Elle est suivie par une petite 

zone d'érosion, entre les kilomètres 21,5 et 22, présentant des taux inférieurs à 1 

mètre/année. Ensuite, des kilomètres 22 à 27, il Y a une grande zone d ' accumulation avec 

des taux qui oscillent entre 1 mètre/année et 2 mètres/année, à l'exception de la dernière 

partie où les taux sont inférieurs à 1 mètre/année. À l'intérieur de cette grande zone, trois 

maxima d 'érosion se dégagent avec des taux d'érosion supérieurs à 2 mètres/année pour le 

premier et inférieurs à 1 mètre/année pour les deux autres. Les données suivantes 

correspondent aux falaises de Forestville jusqu'au kilomètre 37,5 et ces résultats ne sont 

pas analysés. Finalement, trois dernières zones se dégagent pour l'extrémité du secteur à 

l' étude soit deux zones d'érosion et une zone d'accumulation: toutes trois ont des taux 

inférieurs à 1 mètre/année. 

L ' intervalle de 1982 à 1990 présente une grande zone d'accumulation dans les 7 

premiers kilomètres où les taux d'accumulation varient entre 2 mètres/année et 4 

mètres/année. Jusqu'au Ile kilomètre, les variations entre les zones d'accumulation et les 

zones d'érosion sont très nombreuses, toutefois deux maxima d'érosion et deux maxima 

d ' accumulation s'en dégagent. Pour les pics d'accumulation, les taux sont autour de 2 

mètres/année. Le premier pic d'érosion présente des taux de 3 mètres/année et le second a 

des taux de près de 5 mètres/année. Entre les kilomètres 13 et 27, il ya une zone d'érosion 

avec des taux annuels variant entre 1 mètre/année et 4 mètres/année. Dans cette grande 
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zone, trois zones d 'accumulation de faible étendue et une de plus grande envergure 

viennent s'insérer. Les taux d'accumulation de la première zone sont entre 2 et 3 

mètres/année, les deux suivantes présentent des taux inférieurs à 1 mètre/année et la 

dernière a des taux variant entre 3 et 5 mètres/année. Finalement, à partir du 2ge kilomètre, 

les taux sur le graphique sont ceux des falaises de Forestville et ne sont donc pas analysés. 

Pour l' intervalle de 1990 à 1996, les zones d'érosion prédominent. Les taux d'érosion 

pour toutes les zones se situent entre 1 mètre/année et 5 mètres/année, avec des maxima 

atteignant 7 mètres/année à certains endroits. Les maxima d'accumulation sont également 

assez nombreux, mais de moins grande étendue. Trois pics sont présents entre les 1 el' et 7e 

kilomètre et ceux-ci ont des taux d'accumulation autour de 1 mètre/année. Entre les ge et 

Il e kilomètre, il y a deux maxima dont un qui montre des taux atteignant 13 ,5 

mètres/année. Entre les kilomètres 13 et 28, il y a 9 pics d'accumulation. Les quatre 

premiers sont de même étendue avec des taux d'accumulation variant entre 2 et 4 

mètres/année. Les quatre suivants sont semblables en longueur avec des taux 

d'accumulation inférieurs à 1 mètre/année. Quant au dernier, il est plus prononcé que les 

précédents et le taux d 'accumulation atteint Il mètres/année. Les dernières variations entre 

les kilomètres 29 et 38,5, sont celles des falaises de Forestville et ne sont pas analysées . 

L'intervalle de mesures de 1996 à 2000 présente une alternance entre 4 zones 

d ' accumulation et 3 zones d'érosion dans les 7 premiers kilomètres du secteur à l'étude. 

Les taux d 'accumulation annuels oscillent autour de 2 mètres/année, tandis que les taux 



118 

d'érosion sont plus variables. La première zone montre des taux de 2 mètres/année, la 

deuxième zone des taux inférieurs à 1 mètre/année alors que la troisième se distingue avec 

des taux d'érosion atteignant 7 mètres/année. Celle-ci est située entre les kilomètres 4,5 et 

5. Entre les ge et Il e kilomètre, il y a 2 zones d'érosion: la première montre des taux 

annuels de 1 mètre/année et les taux annuels sont de 2 mètres/année pour la deuxième. Une 

zone d'accumulation est intercalée entre ces deux zones d'érosion et elle présente des taux 

de 1 mètre/année. Du 13e au 28e kilomètre, les zones d'accumulation prédominent avec des 

taux de 3 mètres/année accompagnés de certaines valeurs extrêmes qui frôlent les 18 

mètres/année. Dans cette portion du graphique, 7 zones d'érosion de faible étendue sont 

identifiées. La première et la troisième zone montrent des taux d'érosion inférieurs à 1 

mètre/année, tandis que les 5 autres zones ont des taux plus élevés atteignant 6 

mètres/année, maiS généralement près de 3 mètres/année. Les variations entre les 

kilomètres 29 et 38,5 sont celles des falaises de Forestville et ne sont pas analysées. 

Finalement, l'analyse se termine avec deux zones d'accumulation et une zone d'érosion. 

La zone d'érosion possède des taux inférieurs à 1 mètre/année et les zones d'accumulation 

ont des taux de 2 mètres/année pour la première et de 4 mètres/année pour la deuxième. 

Le dernier intervalle de mesures prises par photo interprétation est celui de 2000 à 

200l. Compte tenu des forts taux de déplacement de la ligne de rivage pour cet intervalle, 

l' échelle de l'abscisse (x) présente plus de valeurs que les graphiques précédents puisque le 

déplacement annuel atteint plus de 60 mètres. De façon générale, il y a une grande 

variabilité des zones et des valeurs d'accumulation et d'érosion. Les Il premiers 
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kilomètres présentent de nombreuses variations entre les valeurs d'accumulation et 

d'érosion. Ces variations présentent des valeurs annuelles autour de 10 mètres, ce qui est 

inférieur aux autres portions du graphique. Entre les Ile et 13e kilomètre, il y a une forte 

zone d'accumulation, entrecoupée au kilomètre 12 par une zone d'érosion présentant un 

fort recul de près de 35 mètres. Dans la grande zone d'accumulation, les valeurs varient 

également autour de 35 mètres. Par la suite, entre les 13e et 17e kilomètre, une grande zone 

d' érosion se dégage avec des valeurs variant de 1 mètre à plus de 40 mètres. Entre les 17e 

et I8e kilomètre, il y a alternance de deux zones d'érosion et d'une zone d'accumulation, 

toutes trois présentant de faibles valeurs par rapport à l'ensemble des données présentées 

malgré que celles-ci atteignent jusqu'à 10 mètres. Des kilomètres 18 à 20,5, il Y a une zone 

d'accumulation avec des valeurs atteignant 20 mètres. Ensuite des kilomètres 20,5 à 26,5, 

il Y a de nombreuses oscillations entre des zones d'accumulation et d'érosion. L'envergure 

de ces zones est faible et les valeurs sont généralement de moins de 10 mètres. Cependant 

au 24e kilomètre, un pic d'accumulation se dégage avec des valeurs de 15 mètres et au 

kilomètre 24,5 un pic d'érosion présente des valeurs supérieures à 50 mètres. Il y a 

alternance entre trois zones d'érosion et trois zones d'accumulation entre les kilomètres 

26,5 et 29. Les deux premières zones d'érosion et d'accumulation occupent la plus grande 

portion de littoral et elles possèdent également les valeurs les plus élevées soit supérieures à 

20 mètres. Les variations suivantes sur le graphique, c'est-à-dire entre les 2ge et 38e 

kilomètre correspondent aux falaises de Forestville et elles ne sont pas prises en compte 

dans l' analyse. Le graphique se termine par une alternance de deux zones d'accumulation 

et deux zones d'érosion similaires en distance et en valeurs. Les valeurs se situent autour 
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de 10 mètres, à l'exception du premier pic d'accumulation qui correspond à une plus petite 

portion de côte et qui présente des valeurs d'accumulation plus élevés de 60 mètres. 

Le graphique des taux d'érosion mesurés à partir des bornes sur le terrain présente les 

valeurs de reculs absolus pour les quatre intervalles entre 2000 et 2004. Toutefois, compte 

tenu de la méthodologie, ce graphique ne présente aucune zone d'accumulation. Les 

bornes identifiées BAC sont localisées au début du tronçon côtier. Elles s'étendent jusqu'à 

l'embouchure de la rivière du Sault au Mouton. Ce groupe de bornes présente des valeurs 

d' érosion élevées pour l'intervalle 2000-2001, deux des bornes de mesures présentent des 

taux supérieurs à 1 mètre/année. Les deux périodes suivantes montrent un recul plus faible 

avec une seule borne de terrain présentant une valeur supérieure à 1 mètre/année. Le 

dernier intervalle pour ce groupe de bornes, soit 2003-2004, présente les valeurs d'érosion 

les plus élevées avec deux bornes dont le recul atteint 2 mètres. Les bornes suivantes sont 

celles dont le numéro d'identification commence par LON. Ces bornes peuvent se diviser 

en deux groupes, le premier comprenant les bornes LON-1 jusqu'à LON-19 : il correspond 

au segment côtier entre l'embouchure de la rivière du Sault au Mouton et le marais de la 

baie de Mille-Vaches. Les valeurs d'érosion pour ce groupe augmentent entre les années 

2000 et 2004. La borne LON-4 et les bornes adjacentes montrent un recul de près de 1,5 

mètre pour le premier intervalle pour atteindre des valeurs supérieures à 5 mètres entre 

2003 et 2004. Un autre pic d'érosion est visible pour la borne LON-Il et les bornes 

adjacentes. L'augmentation des valeurs de recul de la côte est observable pour ces bornes 

comme dans le cas des bornes précédentes. Les valeurs de recul pour les années 2000 sont 
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de près de 1,5 mètres, pour atteindre plus de Il mètres pour le dernier intervalle mesuré. 

De plus, le nombre de bornes présentant un recul de la côte est en croissance pour 

l'ensemble de ce groupe. Le nombre de bornes en érosion pour l'intervalle 2003-2004 est 

plus élevé que celui de tous les intervalles précédents. Le deuxième regroupement de 

bornes identifiées LON, correspond aux bornes allant jusqu'à LON-42, ces bornes sont 

situées entre la fl èche littorale de la pointe à Émile et le sud du village de Portneuf-sur-Mer. 

En général , l'ensemble de ce groupe de bornes présente des valeurs d'érosion élevées pour 

les deux premiers intervalles avec un recul avoisinant 2 mètres. Ces valeurs décroissent 

durant les deux derniers intervalles et moins de bornes sont en érosion. Une seule borne, 

LON-31 A, présente un important pic d' érosion avec une valeur de plus de 7 mètres. Par la 

suite, le groupe de bornes dont le numéro d'identification débute par NEU, a été mesuré 

uniquement pour l' intervalle entre 2003 et 2004. Ce groupe de bornes se situe aux mêmes 

endroits que le groupe LON, elles sont donc intercalées entre celles-ci . Pour l'intervalle 

2003-2004, l' ensemble des bornes présente un recul avoisinant 2 mètres . Le numéro 

d' identification des bornes suivantes commence par SAP. Ces bornes peuvent être divisées 

en deux groupes, un premier groupe des bornes (SAP-1 à SAP-8) correspondant au littoral 

du village de Portneuf-sur-Mer et un second regroupant les bornes SAP-Il à SAP-24 et 

BPO correspondant aux flèches littorales de la barre de Portneuf et de la pointe des Fortin. 

Les valeurs d'érosion pour le premier groupe sont négligeables pour tous les intervalles de 

mesures. En revanche, plusieurs maxima d'érosion sont observables pour le deuxième 

groupe. Le recul annuel oscille autour de 1 mètre, avec des valeurs extrêmes atteignant 

près de 10 mètres. Finalement, le numéro d'identification des dernières bornes mesurées 
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débute par FOR. Elles sont situées dans le secteur des falaises de Forestville. Les valeurs 

d'érosion pour cette zone sont tous inférieurs à 1 mètre, à l'exception de la borne FOR-2 

ayant un recul de 2,20 mètres pour l'intervalle entre 2000 et 2001. 

Les graphiques d'érosion et d'accumulation pour la ligne de rivage de la barre de 

Portneuf n'ont pas été présentés avec l'ensemble du trait de côte à l' étude. Tous les 

intervalles de mesure ont été traités sur le même graphique, à l'exception de l'intervalle 

entre 2000 et 2001, puisque les taux d'érosion sont très élevés (Annexe 7). Sur le 

graphique synthèse des bilans annuels d'érosion et d'accumulation, il y a 4 pics qui se 

disti nguent. De façon générale, les fluctuations entre les périodes d'érosion et 

d ' accumulation d'une part, et les zones d'érosion et d'accumulation d'autre part, sont assez 

importantes, soit plus de 15 mètres annuellement. Les zones d'érosion et d'accumulation 

alternent durant la totalité des intervalles de mesures prises par photointerprétation. 

Cependant, le premier kilomètre de la barre de Portneuf est en érosion pour l'ensemble des 

années de mesures. De 1996 à 2000, il y a des taux d'érosion atteignant 15 mètres/année 

entre les kilomètres 0,75 et 2,5. Entre 1950 et 1964, il Y a des taux d'érosion très élevés 

près du kilomètre 3,5, atteignant près de 20 mètres/année. En contrepartie, au même 

endroit, entre 1931 et 1950, un maximum d'accumulation de 15 mètres/année a été mesuré. 

Finalement, les couvertures de photographies aériennes ne permettent pas de dépasser le 4e 

kilomètre de la barre de Portneuf. 
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Les valeurs d'érosion pour l'intervalle s'échelonnant entre 2000 et 2001 sur la barre de 

Portneuf sont très élevées, elles atteignent plus de 50 mètres. Dans cet intervalle de 

mesure, il y a principalement des zones d'érosion. Sur les 5,5 km de mesure, il y a 6 zones 

d'érosion d'étendues importantes avec des reculs très élevés et, à l'opposé, 5 zones 

d ' accumulation de plus faibles étendues avec des valeurs variant entre 10 et 20 mètres. 

Entre le début et le kilomètre 0,5 de la barre de Portneuf en partant du nord, les variations 

entre les valeurs d'érosion et d'accumulation sont importantes. Toutefois, l'accumulation 

prédomine avec des valeurs variant entre 1 mètre et 20 mètres. Ce secteur est suivi par une 

zone d'érosion s'étendant jusqu'à 1,5 kilomètre avec des valeurs de recul oscillant autour 

de 10 mètres . Par la suite, une zone d'érosion est intercalée entre deux zones 

d'accumulation, toutes trois présentent une étendue similaire et des valeurs inférieures à 10 

mètres . La zone suivante présente des valeurs de recul dépassant 50 mètres: elle se situe 

entre les kilomètres 2,5 et 3. Elle est suivie par la zone d'accumulation la plus importante 

pour cet intervalle, laquelle s'étend sur près de 1 km, entre les 3e et 4 e ki lomètre, avec des 

valeurs d'accumulation de l'ordre de 10 mètres et un pic approchant 20 mètres. Le dernier 

kilomètre et demi est dominé par des zones d'érosion avec des maxima d'érosion de 50 

mètres. Quelques mesures présentent des valeurs d'accumulation atteignant 20 mètres. 
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4.5. Évolution côtière et systèmes côtiers 

La cartographie de l'évolution côtière permet de dégager les grandes lignes de la 

modification de la géomorphologie de la côte ainsi que son déplacement dans le temps et 

l'espace. Les taux d'érosion et d'accumulation de chacun des intervalles de mesures sont 

présentés selon le type de système côtier. Les graphiques d'érosion et d'accumulation en 

fonction des systèmes côtiers présentent des moyennes pondérées des taux d'accumulation 

et des taux d'érosion et ils constituent une bonne synthèse de l'évolution côtière (Annexe 

8). 

Pour la période entre 1931 et 2001, la courbe oscille autour de zéro. Sur la gauche du 

graphique, 2 pics d'érosion bien distincts se dégagent. Tous deux ont des valeurs 

d'érosion de plus de 1 mètre/année et ce sont les côtes à terrasses de plage naturelles et 

artificialisées. Au centre du graphique, un maxima d'accumulation est présent avec des 

valeurs de près de 4 mètres/année. Le système côtier en accumulation est une flèche 

littorale. Ce secteur d'accumulation est précédé d'un pic d'érosion ayant des valeurs de 

près de 2 mètres/année qui correspond également à une flèche littorale. Par la suite, 

plusieurs pics d'accumulation et d'érosion alternent avec des valeurs généralement 

inférieures à 1 mètre/année. Les systèmes côtiers qui correspondent à ces pics sont 

principalement des terrasses de plage et des flèches littorales, sauf un pic qui correspond à 

un marais maritime au centre du graphique. 
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L'intervalle de 1931 à 1950 présente trois maxima importants d'accumulation, ces 

trois pics sont situés au centre du graphique. Le premier pic présente des taux 

d'accumulation de l'ordre de 4 mètres/année pour une flèche littorale et pour une côte à 

marais maritime. Quant au second pic, les taux d'accumulation sont supérieurs au 

précédent avec des valeurs de 18 mètres/année pour un système côtier à flèche littorale. Le 

dernier pic présente des taux d'accumulation de 3 mètres/année pour une terrasse de plage. 

Le reste de la côte à l'étude présente des taux d'érosion oscillant entre 1 mètre/année et 2 

mètres/année pour les autres types de systèmes côtiers. Deux pics d'érosion ayant des 

valeurs de 2 mètres/année et de 3 mètres/année pour des terrasses de plage se dégagent de 

l'ensemble des autres valeurs. Les dernières mesures représentées sur le graphique 

correspondent également à un système côtier à flèche littorale en accumulation avec des 

valeurs autour de 1 mètre/année. Dans les grands secteurs en érosion, les terrasses de plage 

présentent des taux d'érosion relativement supérieurs à ceux des types de systèmes côtiers 

adjacents . 

Le graphique réalisé pour l'intervalle entre 1950 et 1964 démontre plusieurs maxima 

d 'accumulation pour l'ensemble du territoire étudié. Les valeurs des pics d'accumulation 

varient entre 2 mètres/année et 6 mètres/année, ce qui entraîne l'engraissement 

principalement des terrasses de plage. Les flèches littorales sont construites à partir de ces 

grandes zones d'accumulation, à l'exception du premier pic à la gauche du graphique qui 

correspond à un marais maritime. En contrepartie, les deux maxima d'érosion 

correspondent à des côtes à terrasses de plage, des flèches littorales et une côte deltaïque 
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avec des taux annuels d'érosion de 4 mètres/année. Les autres oscillations entre les 

systèmes côtiers en érosion et ceux en accumulation s'effectuent avec des valeurs de 1 

mètre/année. 

L'intervalle de 1931 à 1964 a également été traité pour présenter les résultats des taux 

d'érosion et d'accumulation en fonction du type de systèmes côtiers. Cet intervalle reprend 

les scénarios présentés précédemment. Cependant, les oscillations mineures sont moins 

perceptibles que sur les deux graphiques précédents. Il se dégage 4 pics d'accumulation de 

ce graphique, leur valeur varie entre 1 mètre/année et 10 mètres/année. Les systèmes 

côtiers en accumulation pour cet intervalle sont en premier les flèches littorales, en second 

les terrasses de plage et en dernier les marais maritimes. Pour cette période de mesure, 4 

pics d'érosion présentant des taux entre 1 mètre/année et 2 mètres/année sont observables. 

Ces zones d'érosion correspondent également aux terrasses de plage et aux flèches littorales 

et pour le dernier pic, le système côtier en érosion est une côte deltaïque. Les autres 

oscillations mineures ne présentent pas de particularités. 

Les deux intervalles suivants ne couvrent pas la totalité du secteur à l'étude puisqu'il 

s'agit des intervalles comprenant la couverture aérienne de 1978. Entre 1964 et 1978, les 

fluctuations entre les zones d'érosion et les zones d'accumulation sont nombreuses et les 

valeurs associées à ces variations ne sont guère supérieures à 1 mètre/année. Un seul pic 

important d'érosion à l'extrémité droite du graphique est attribuable à une flèche littorale. 

Les autres pics présents sur le graphique sont mineurs. Autant l'érosion que l'accumulation 
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ont lieu dans des côtes à terrasses de plage. À l'exception du premier pic d'accumulation à 

la gauche du graphique qui se situe dans une côte à marais maritime. Entre 1978 et 1982, 

la courbe du graphique est plus prononcée avec des pics plus marqués. Durant cet 

intervalle, l'érosion prédomine, seulement deux pics d'accumulation se dégagent sur le 

graphique avec des taux entre 2 mètres/année et 5 mètres/année. Le premier maxima se 

situe dans une côte à terrasse de plage alors que le second se situe dans une côte deltaïque, 

ce qui indique la création d'une terrasse de plage au pied de la faJaise deltaïque devenue 

morte. Les 5 pics d'érosion présents sur le graphique ont des valeurs entre 2 mètres/année 

et 8 mètres/année, toutes ces zones d'érosion se situent dans des côtes à terrasses de plage 

et une de celles-ci est un marais artificialisé à gauche du graphique. La flèche littorale 

présente à J'extrémité droite du graphique est également en érosion. 

Le graphique pour J'intervalle de 1964 à 1982 présente de faibles variations autour de 

zéro . Cependant, il est possible de remarquer cinq maxima d'érosion présentant des valeurs 

entre 1 mètre/année et 5 mètres/année. Tous les pics correspondent à des côtes à terrasse de 

plage sauf le pic au centre du graphique attribuable à une flèche littorale. À la gauche du 

graphique, il y a un pic d'accumulation avec une valeur légèrement supérieure à 1 

mètre/année qui se situe dans une côte deltaïque, indiquant l'apparition d'une terrasse de 

plage à la base de celle-ci. Les autres systèmes côtiers en accumulation, avec des valeurs 

autour de 1 mètre/année, sont principalement les terrasses de plage et les flèches littorales. 
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Le graphique d'érosion et d'accumulation des systèmes côtiers pour les huit années 

de mesures entre 1982 et 1990 présente une courbe se situant principalement au-dessus du 

zéro, c'est-à-dire dans la zone des valeurs d'accumulation. Le graphique montre plusieurs 

pics d'accumulation avec des valeurs entre mètre/année et 4 mètres/année. 

L' accumulation la plus importante s'effectue sur une côte à flèche littorale, les autres pics 

d'accumulation sont attribuables aux systèmes côtiers de terrasses de plage et de flèches 

littorales et un seul pic d'accumulation correspond à un marais maritime. Ce graphique 

présente 4 maxima d'érosion, les systèmes côtiers en érosion sont une flèche littorale 

présentant la valeur la plus élevée avec plus de 5 mètres/année. Les 3 autres pics présentent 

des valeurs entre 2 mètres/année et 3 mètres/année et ce sont des côtes deltaïques naturelles 

et artificielles et des terrasses de plage. 

L'intervalle entre 1990 et 1996 présente principalement des systèmes côtiers en 

érosion. La courbe du graphique présente une multitude de maxima d'érosion avec des 

valeurs entre 1 mètre/année et 5 mètres/année. Le pic d'érosion le plus élevé se situe dans 

une côte à flèche littorale. Les côtes deltaïques sont le principal système côtier dans lequel 

des taux d' érosion ont été mesurés. Les terrasses de plage artificialisées sont le second type 

de système côtier présentant des valeurs d'érosion et un marais maritime est également en 

érosion. Il y a 4 maxima d'accumulation, les systèmes côtiers en accumulation sont 

principalement les côtes à flèche littorale, au nombre de 2. Une côte à terrasse de plage 

représente le second pic en importance sur le graphique. L'autre pic d'accumulation de 
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moindre importance est attribuable à un système côtier de côte deltaïque qUl pour cet 

intervalle temporel correspond à un système de côte à terrasse de plage. 

Le graphique pour la période de mesure de 1996 à 2000 peut se diviser en deux 

grands secteurs. Le secteur à la gauche du graphique présente des oscillations mineures 

entre les systèmes côtiers en érosion et ceux en accumulation. Les valeurs d'accumulation 

les plus élevées atteignent près de 2 mètres/année. Ces 2 pics correspondent aux systèmes 

côtiers à terrasses de plage naturelles et artificielles et aux côtes deltaïques, lesquels 

indiquent l'apparition de terrasses de plage à leur base. En contrepartie, à la gauche du 

graphique 2 pics d'érosion sont également présents avec les mêmes valeurs et ceux-ci 

correspondent à un système côtier à terrasse de plage et à flèche littorale. La courbe dans le 

secteur de droite du graphique présente plutôt des valeurs d'accumulation, les maxima 

d'accumulation sont plus importants que dans le secteur de gauche. Il y a 2 pICS 

d 'accumulation très importants, ces derniers correspondent à une flèche littorale. Le 

premier maxima présente des valeurs de près de 14 mètres/année, alors que le second des 

valeurs de 9 mètres/année. D'autres pics d'accumulation avec des valeurs variant entre 2 

mètres/année et 5 mètres/année sont également observables. La plupart de ces pics 

d'accumulation correspondent à des systèmes côtiers à terrasses de plage naturelles et 

artificialisées et les autres sont des systèmes côtiers deltaïques, où les pics d'accumulation 

indiquent la création de terrasses de plage au pied de ces systèmes côtiers. Dans ce secteur, 

seulement 2 pics d'érosion sont présents, le premier système côtier en érosion est une 

terrasse de plage avec des valeurs de 4 mètres/année. Le second, étant plus étendue, 



130 

correspond à deux types de systèmes côtiers, soit un marais maritime et une terrasse de 

plage. C'est le marais maritime qui présente les valeurs les plus élevées atteignant 6 

mètres/année. 

Le graphique pour l'intervalle annuel de 2000 à 2001 montre des valeurs 

d'accumulation et d'érosion beaucoup plus élevées que les graphiques analysés 

précédemment. L'échelle de l'ordonnée (y) a donc été augmentée pour présenter des 

valeurs négatives, d'érosion, de 50 mètres/année jusqu'à des valeurs positives, 

d'accumulation, de 30 mètres/années. L'analyse de ce graphique permet de le diviser en 

deux portions bien distinctes. La limite de ces deux secteurs se situe tout près du centre du 

graphique. Du côté gauche du graphique, se retrouvent maintes fluctuations entre des 

systèmes côtiers en érosion et en accumulation. Toutes ces oscillations présentent des 

valeurs en deçà des valeurs de 5 mètres/année, à l'exception du premier système côtier, à 

l' extrême gauche du graphique, avec une valeur d'érosion de 10 mètres/année dans une 

terrasse de plage. Sur les 6 pics d'accumulation les plus importants pour cette portion du 

graphique, 4 pics correspondent à des terrasses de plage. Dans le secteur de droite du 

graphique, il y a également beaucoup de variations entre les systèmes côtiers en 

accumulation et ceux en érosion . Cependant, les valeurs de modification du littoral sont 

beaucoup plus élevées, celles-ci atteignent 50 mètres d'érosion par année. La courbe de 

cette portion du graphique montre deux pics majeurs d 'érosion sur des flèches littorales 

naturelles et artificialisées avec des valeurs de 50 et de 34 mètres/année. Trois autres 

maxima d'érosion se dégagent de ce graphique avec de plus faibles valeurs que les 
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précédentes, mais ce sont également les flèches littorales et les terrasses de plage qui sont 

en érosion. Les taux d'érosion se situent entre 5 et 15 mètres/année. Il ya également la 

présence de 2 maxima d'accumulation. Le premier est pour une flèche littorale 

artificial isée avec des valeurs supérieures à 15 mètres/année tandis que le second pic est 

pour un marais maritime avec un taux d'accumulation de près de 27 mètres/année. Les 

autres oscillations sont plutôt mineures comparativement à l'ensemble du graphique, 

cependant les systèmes côtiers en accumulation sont plus nombreux, mais présentent de 

plus faibles valeurs que les maxima d'érosion montrés sur le graphique. 

5. DISCUSSION 

La problématique de l'évolution côtière à hautes résolutions spatiale et temporelle 

soulevée dans le cadre de ce projet de recherche présente deux aspects principaux. Le 

premier traite des intervalles temporels de déplacement du trait de côte. Le second permet 

J' évaluation de la sensibilité à l'érosion selon les systèmes côtiers étudiés à partir d'un 

indice d ' évolution littorale. Afin de répondre à l'objectif principal de cette étude, il s'avère 

également nécessaire de définir les causes et les facteurs qui conditionnent l'évolution 

littorale récente des différents types de systèmes côtiers ainsi que les périodes d'érosion 

importante du littoral. Cette approche permet notamment de déterminer s'il est possible 

d'observer une intensification de l'érosion durant les 73 années de mesures. Les marais 

maritimes sont des habitats côtiers de premier plan et des zones de grande production 
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biologique (Adam, 1990; Dionne et al., 2004; Keddy, 2000). Dans cette optique, une 

section complète traite de la modification de cet habitat en fonction des processus d'érosion 

actifs dans ces milieux. De plus, un des objectifs de ce projet est de développer une 

nouvelle méthodologie intégrant les nouvelles données cartographiques disponibles ainsi 

que les photographies aériennes numériques à l'intérieur d'un SIG. La possibilité d'utiliser 

cette méthodologie est innovatrice pour de futurs projets d'évolution littorale historique. À 

cet effet, une section sur l'utilisation et l'application des SIG pour l'évolution côtière est 

présentée. Finalement, tous les scénarios d'émissions de gaz à effet de serre de 

l'Jntergovernmental Panel on Climate Change (IPCC) (IPCC, 2001) suggèrent une hausse 

des températures à la surface du globe. Cette situation permet d'appréhender une 

accélération du réchauffement climatique (Bernatchez et Dubois, 2004b). L'érosion 

côtière, qui est un phénomène en lien avec les changements climatiques, (Adam, 2002; 

Bernatchez, 2004; Bernatchez et Dubois, 2004b; IPCC, 2001, Paskoff, 2001; PNUE, 2002; 

Shaw et al., 1998b) sera également touchée. Il est ainsi raisonnable de présenter des 

scénarios prévisionnels en se basant sur les données historiques et actuelles (Crowell et al., 

1993) de recul des côtes afin d'envisager les modifications éventuelles de la 

géomorphologie côtière et du recul de la côte pour les prochaines décennies. De plus, 

certaines études en cours sur le Québec maritime laurentien tendent vers cette approche 

(Bematchez, 2004). 

Dans le même ordre d'idée, la sensibilité des systèmes côtiers doit être reliée aux 

facteurs environnementaux qui en sont responsables. En se basant sur la 
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photointerprétation géomorphologique, les effets et les impacts des processus d'érosion 

sont identifiés et interprétés selon leur impact à la côte puisque dans le cadre de cette étude, 

les données climatiques historiques n'ont pu être analysées faute de temps. Le manque de 

données climatiques est ainsi comblé par la photo interprétation géomorphologique et les 

observations terrain (Dubois et Briard, 1979; Dubois et Briard, 1980; Grenier et Dubois, 

1990; Savard, 1998). Cette approche permet entre autre l'identification des secteurs de 

côtes qui ont été perturbés par l 'humain vis-à-vis ceux ayant demeurés naturels (Savard, 

1998). Cette démarche permet également de définir le type d'évolution littorale qui prévaut 

pour chacun des types de systèmes côtiers, c'est-à-dire une évolution contrôlée par des 

facteurs d'hydrodynamique côtière ou des facteurs reliés à la géomorphologie terrestre 

(Bematchez et Dubois, 2004b; Soucy, 1988). 

5.1. Évolution côtière 

5.1 .1. Causes et facteurs de l'évolution côtière 

Il s'avère très difficile d'isoler une seule cause ou un seul facteur de l'évolution du 

littoral, l' interdépendance de chacun des facteurs est considérable en zone côtière (Ouellet 

et Baird, 1978; Bematchez et Dubois, 2004b). Cependant, les différents types de système 

côtier à l'étude peuvent être regroupés en fonction des principaux processus d'érosion qui 

les affectent. Ainsi, l'évolution des côtes à flèche littorale et les côtes à terrasse de plage, 

qui sont des côtes sableuses, est en premier lieu conditionnée par les processus 
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hydrodynamiques. CeJ1es-ci sont affectées principalement par les vagues lors des tempêtes 

et des marées de vive eau ainsi que par les surcotes de tempêtes (Bernatchez et Dubois, 

2004b; Dubois et al., 2005; Ouellet et Baird, 1978; Savard, 1998) durant la période 

interglacielle. Les vagues ne sont pas les seules responsables de l'évolution de ce type de 

côte, mais la combinaison de l'effet des vagues avec des paramètres d ' ordre 

océanographique (marée de vive eau, surcote) ou d'ordre climatique (tempête, présence de 

glace) permet de mieux comprendre l'effet érosif de celles-ci à la côte (Bernatchez et 

Dubois, 2004b). La présence d'un pied de glace tend à protéger les côtes à flèche littorale 

et les côtes à terrasse de plage contre l'effet des processus mentionnés précédemment 

(Moign, 1972). Par contre, lors de la débâcle, le départ des glaces est à la fois un agent 

d 'érosion et de transport sédimentaire (Bernatchez, 2003a). À certains égards, dans les 

côtes sableuses, le pied de glace, lorsque celui-ci est installé sur la haute plage, contribue à 

l' abaissement du bas de plage par réflexion des vagues. Il agit au même titre qu'une 

stmcture de protection rigide (Bematchez et Dubois, 2004b). Dans une moindre mesure, 

les côtes à flèche littorale et les côtes à terrasse de plage de la région à l' étude présentent 

une évolution qui est conditionnée par la présence de végétation stabilisatrice sur celles-ci 

(Savard, 1998). Cette végétation réduit l'effet des vagues sur ces côtes et, dans certains 

cas, retarde la formation de brèches de tempête (<< Outwash ») (Savard, 1998). La présence 

humaine dans le territoire à l'étude contribue à dégrader et à réduire la végétation sur ces 

formes littorales à cause du piétinement et de la circulation motorisée, ce qui constitue un 

facteur indirect de l' érosion du littoral (Bernatchez et Dubois, 2004b; Savard, 1998). 
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Finalement, l'activité éolienne, localisée sur la barre de Portneuf, érode et transporte le 

sable qui compose cette flèche littorale (Bematchez et Dubois, 2004b). 

Les côtes à marais maritime évoluent selon divers processus. L'action des vagues sur 

le schorre contribue à former de multiples rentrants de dimensions variables ou des 

encoches et des trous à la base de celui-ci (Dionne et Bouchard, 2000). Les rentrants 

finissent par isoler des pointes qui se détachent progressivement de la côte et qui sont 

ensuite dégagées par l'action des vagues et des courants de marée (Bernatchez et Dubois, 

2004b). Les encoches et les trous se creusent jusqu'à former un débord organique de 

schorre qui protège la côte de l'action des vagues pendant une certaine période et qui 

ensuite se détache de la côte dû à l'action des glaces (Dionne et Bouchard, 2000). Les 

glaces peuvent également arracher des radeaux de schorre à divers endroits et ainsi mettre à 

nu le schorre (Dionne et Bouchard, 2000). Finalement, l'activité anthropique contribue 

grandement à la dégradation du schorre, soit par les activités agricoles qui demandent un 

drainage et un endiguement des marais maritimes (Adam, 2002), soit par les activités 

urbaines et industrielles qui effectuent un remblaiement et un empiétement sur certains 

secteurs de marais maritime (Adam, 2002). 

Dans le cas des côtes deltaïques, les processus hydrodynamiques ont un effet 

beaucoup moins important sur l'évolution de ce type de côte et historiquement ces 

processus ont eu tendance à être surestimés (Bernatchez et Dubois, 2004b). Les vagues 

agissent plutôt comme agent d'évacuation des sédiments à la base des falaises deltaïques 
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(Bematchez, 2003a; Soucy, 1988). Les côtes deltaïques du territoire à l'étude sont 

composées d ' une couche de sable qui repose sur une unité silto-argileuse (Figure 10), ainsi 

les processus cryogéniques et la dessiccation affectent l'unité à la base de la falaise 

(Bematchez, 2003a; Bematchez et Dubois, 2007; Bematchez et Dubois, 2004b), alors que 

les coulées de sable sec affectent l'unité de sable sommitale (Bematchez et Dubois, 2004b). 

Les glissements et les coulées sont particulièrement actifs dans ce type de côte, ils se 

produisent lorsque le sol atteint sa saturation, il s'ensuit une liquéfaction des sédiments fins 

(Bematchez et Dubois, 2004b). Finalement, un processus méconnu dans l'évolution des 

falaises deltaïques est la suffosion (Bematchez et Dubois, 2004b; Dubois, 1999; Momeau, 

1999). La suffosion entraîne par écoulement souterrain, à l'interface entre l'unité sableuse 

plus perméable et l'unité silto-argileuse plus imperméable, les sables vers la côte, ce qui 

contribue à l'effondrement et au ravinement des terres en surface. L'apport de sédiments à 

la côte, par les différents processus décrits précédemment, contribue à équilibrer la falaise 

deltaïque durant une période qui est fonction du temps d'évacuation des sédiments par 

l' action des vagues (Bematchez et Dubois, 2004b; Soucy, 1988). Le déblaiement de la 

base de la falaise contribue à la déstabilisation de son profil d'équilibre, donc à la reprise de 

l' activi té des processus de versants. 

Les côtes rocheuses n'évoluent pas à la même échelle temporelle que les différents 

types de côtes décrits précédemment (Dubois et Briard, 1980), ainsi le principal facteur 

affectant ces côtes est la hausse du niveau marin (Barrie and Conway, 2002; Shaw et al., 

1998b). Cependant, dans une perspective centennale la hausse du niveau marin affecte 



137 

l'ensemble des types de côte à l'étude (Shaw et al., 1998b). Finalement, le déficit 

sédimentaire est un facteur indirect qui affecte également l'ensemble des côtes à l'étude 

(Bernatchez, 2003a). 

5.1.2. Intervalles temporels 

La cartographie de l'évolution de la ligne de rivage entre Longue-Rive et Forestville 

(Annexe 5) appuyée par les courbes présentées sur les graphiques (Annexe 7) permet de 

constater une alternance entre les périodes d'érosion et d'accumulation pour l'ensemble de 

la période étudiée. De façon générale, les 20 premières années de mesures présentent des 

taux élevés d' accumulation pour le secteur de la pointe à Boisvert. Les mesures réalisées 

pour la période entre 1931 et 1950 montrent une légère tendance à l'accumulation. Celle-ci 

est suivie par une période présentant de faibles taux d'érosion. Au cours des décennies 

1950, 1960 et 1970, une faible tendance à l'érosion se dégage des mesures prises par 

photointerprétation. Cependant de nombreuses oscillations de faible amplitude autour de la 

ligne de stabilité sont observées. Durant les années 1980, les valeurs enregistrées 

présentent une tendance marquée à l'accumulation, à l'exception de certains segments 

côtiers en érosion situés principalement dans le village de Saint-Paul-du-Nord. La 

couverture aérienne de 1996 est importante puisqu'elle constitue une année charnière. 

Deux tendances diamétralement opposées sont observées durant la décennie 1990. Les 

taux d ' érosion sont très marqués durant la première moitié de la décennie et cette tendance 
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se renverse durant la deuxième moitié de la décennie avec des taux d'accumulation 

importants . Durant la première moitié de la décennie 1990, les taux d'érosion sont plus 

accentués que tous ceux des intervalles précédents. Cette période présente donc une 

intensification de l'érosion contrastant avec les mesures établies dans les premiers 

intervalles étudiés. Les mesures annuelles des bornes montrent une augmentation du 

nombre de bornes en érosion, entre 2000 et 2004. 

Les intervalles temporels récents présentent une amélioration de la résolution 

temporelle lors de la prise de mesures par photointerprétation par rapport aux premiers 

intervalles mesurés. Alors que, durant les premières décennies de mesures, un intervalle 

entre deux couvertures aériennes correspondait à 20 années d'écart, les intervalles récents 

atteignent un écart entre 1 an et 5 ans entre les années de couvertures aériennes. La 

résolution temporelle est grandement améliorée grâce au suivi annuel des bornes sur le 

terrain (Dubois et al., 2005; Grenier et Dubois, 1990). 

La période de 1930 à 1950 est une période présentant des taux d'accumulation très 

élevés pour la pointe à Boisvert et pour le secteur de Portneuf-sur-Mer. C'est durant cette 

période que la pointe à Boisvert se forme puisqu'elle n'apparaît pas sur les photographies 

aériennes de 1931. Durant cette période, les apports sédimentaires étaient très importants. 

La source de ces apports sédimentaires peuvent être de trois natures; les apports des bassins 

versants des rivières, l'érosion des falaises littorales et les glissements de terrain et les 

coulées de sable sec (Dubois et Briard, 1979; Dubois et Briard, 1980; Dubois et al., 2005) . 
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Dans le cas des apports côtiers, la zone d'étude est composée de plusieurs unités 

hydrosédimentaires et les limites de ces unités correspondent exactement aux limites du 

secteur à l'étude (Dubois et al., 2005). Ces limites sont, pour le sud-ouest, la baie des 

Bacon et pour le nord-est, la pointe Laval située au nord de l'embouchure de la rivière du 

Sault aux Cochons. Les unités hydrosédimentaires; unités géomorphologiques le long du 

littoral où il n'y a aucune entrée ou sortie de sédiments littoraux (Dubois, 1979; Dubois et 

Briard, 1979), délimitent les secteurs où le transit sédimentaire est influencé par un seul 

courant de dérive littorale principal. Pour le secteur à l'étude, il n'y a donc aucune entrée 

ou sortie de sédiments littoraux vers le nord ou vers le sud. Durant l'intervalle de 1931 à 

1950, le secteur présente des taux d'accumulation très élevés pour les systèmes côtiers à 

flèche littorale. C'est durant cette période que la flèche littorale de la pointe à Boisvert se 

construit et que la barre de Portneuf et la pointe des Fortin s'engraissent considérablement. 

De plus, il y a la formation de terrasse de plage au pied des basses falaises au nord de la 

pointe à Boisvert. Par contre, les marais maritimes et les côtes deltaïques sont en érosion. 

Une partie des sédiments nécessaires à la construction des ces grands systèmes côtiers vient 

de l'érosion de segments côtiers en amont de ces flèches littorales (Savard, 1998; Soucy, 

1988). Pour la période 1931-1950, une grande portion des falaises de Forestville montrent 

des signes d'érosion puisque celles-ci sont soit semi-végétalisées ou vives (Savard, 1998). 

Cette situation indique la contribution importante de ce système côtier à l'engraissement 

des flèches littorales et des terrasses de plage mentionnées précédemment. Dans le cas des 

apports sédimentaires fluviaux, les sédiments sont transportées par les rivières jusqu'à la 

mer et ensuite pris en charge par les courants de dérive littorale qui les transportent le long 
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de la côte pour ainsi favoriser l'engraissement des formes d'accumulation littorale (Dubois 

et Briard, 1979; Dubois et Bernatchez, 2004b). De plus, les activités au sein du bassin 

versant des rivières du secteur étudié influencent directement l'apport sédimentaire à la 

côte. De 1946 à 1975 les activités forestières du bassin versant de la rivière Portneuf ont 

été très intenses (Savard, 1998). La déforestation et le flottage du bois augmentent la 

quantité de sédiments transportés à la côte lors des crues des rivières printanières (Savard, 

1998). 

Durant la période de 1950 à 1964, les flèches littorales qui se sont formées durant 

l' intervalle précédent sont désormais en érosion. Ainsi, la barre de Portneuf et la pointe des 

Fortin s'amincissent et la pointe à Boisvert est également en érosion alors que le littoral 

derrière la barre de Portneuf et le marais de la baie des Bacon sont en accumulation. Il ne 

se dégage pas de tendance marquée pour cette période, mais les nombreuses variations de la 

courbe d' érosion/accumulation (Annexe 7) autour de la ligne de stabilité témoignent d'un 

intervalle où les apports et le transit sédimentaires ont diminué. La disparition des crochets 

à l'extrémité de la barre de Portneuf durant cet intervalle indique une diminution du transit 

sédimentaire. C 'est également durant cette période que la végétation arbustive gagne les 

falaises de Forestville (Savard, 1998), cependant les activités forestières intenses se 

poursuivent dans le bassin versant de la rivière Portneuf, même que la déforestation du 

bassin versant et du littoral fut complète (Savard, 1998). La diminution des apports 

sédimentaires n ' est donc pas majeure, il s'agit plutôt de la diminution du transit 

sédimentaire qui explique l'érosion et l'amincissement des flèches littorales (Dubois et 
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Briard, 1980). De plus, les taux d'érosion pour la période de 1950 à 1980 sont assez 

faibles, ce qUI ajoute au déficit sédimentaire pour le secteur. Les segments côtiers 

présentant des maxima d'érosion sont en croissance. Ces maxima sont associés à l'impact 

des tempêtes à la côte et elles sont un facteur d'érosion important pour ces trois décennies 

(Savard, 1998). L'impact des tempêtes en association avec le déficit sédimentaire est le 

facteur clé du recul des côtes. 

Durant les années 1980, une faible tendance à l'accumulation se dégage à la suite des 

30 années précédentes où de faibles taux de recul ou une stabilité relative ont été 

enregistrés. Les taux d ' accumulation sont assez faibles et les apports sédimentaires à la 

côte sont une combinaison des apports fluviaux et côtiers. Les sédiments proviennent de 

l'érosion des segments côtiers et dans une moindre mesure du bassin versant (Savard, 

1998), ils contribuent à alimenter les systèmes côtiers par les courants de dérive littorale 

(Dubois et al., 2005). Dans le cas de la source sédimentaire provenant de l' érosion 

littorale, certains taux d'érosion atteignant 7 mètres/année ont été mesurés, ce qUI 

contribue à alimenter le système de façon significative. La péninsule de Portneuf et du 

village de Portneuf-sur-Mer font exception à la tendance pour les années 1980 puisque 

ceux-ci montrent une tendance à l'érosion et à l'augmentation du nombre de maxima 

d'érosion. Ils constituent également un apport sédimentaire au système. Plusieurs brèches 

et encoches ont été observées le long du trait de côte, ils constituent des maxima d'érosion 

associés principalement à l'impact des tempêtes pour cette période (Morton and Sallenger, 

2003). 
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La décennie 1990 se divise en deux périodes: la première moitié de la décennie 

montre une forte tendance à l'érosion et la seconde moitié est dominée par l'accumulation. 

L'intervalle de 1990 à 1996 présente des taux d'érosion élevés pour l'ensemble du secteur à 

l'étude. Pour cette période, il y a déficit sédimentaire des segments côtiers (Savard, 1998). 

Pour la deuxième moitié de la décennie 1990, la photointerprétation géomorphologique 

permet de constater les effets de la crue exceptionnelle de 1996 puisque la couverture 

aérienne date du 27 septembre alors que la crue a eu lieu durant le mois de juillet 1996. 

Lors de cet épisode, les forts débits des rivières ont transporté une grande quantité de 

sédiments vers les côtes (Savard, 1998) et de plus de forts taux d'érosion ont été enregistrés 

dans les côtes deltaïques, ce sont les deux principales sources sédimentaires à la côte pour 

cette période. Par la suite, de 1996 à 2000, les sédiments ont été répartis et ont contribué à 

l'engraissement des systèmes côtiers du secteur. Finalement, l'harnachement des rivières 

Portneuf et Sault aux Cochons durant la deuxième moitié des années 1990, joue un rôle de 

rétention sédimentaire en ce qui à trait aux apports fluviaux (Savard, 1998). La présence de 

bassins de sédimentation en amont des barrages réduit considérablement la source 

sédimentaire d'origine fluviale pour les années subséquentes. 

Les bornes de mesure sur le terrain des années 2000 à 2004 présentent des taux 

d'érosion similaires à ceux mesurés par photointerprétation durant la décennie 1990, soit 

des taux atteignant 10 mètres/année. Les mesures prisent sur les bornes montrent une 

augmentation des taux d'érosion de 2000 à 2004. De plus, le nombre de bornes montrant 
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un recul du littoral augmente également (Bernatchez, 2004; Bernatchez et Dubois, 2004b). 

Les taux d'érosion sont beaucoup plus élevés que les taux d'accumulation des premières 

décennies de mesure soit entre 1930 et 1950. 

Les graphiques d'érosion et d'accumulation pour les différents intervalles temporels 

mesurés permettent d'évaluer la récurrence de l'érosion ou de l'accumulation sur 

l' évolution côtière. Puisque les données historiques couvrent uniquement les années 1930 

jusqu ' à aujourd'hui, il est seulement possible d'évaluer de courtes périodes de récurrence. 

Les résultats obtenus ne montrent pas de cycles de courte période entre l'érosion et 

l'accumulation. Cependant l'intervalle de 1990 à 1996, montrent une tendance claire : 

l'érosion côtière domine et ce phénomène s'accélère et s'intensifie depuis le début des 

années 1990 (Bernatchez, 2003a; Bernatchez, 2004; Bernatchez et Dubois 2004b; Dionne 

et Bouchard, 2000). 

5.1.3. Sensibilité des systèmes côtiers 

La sensibilité des côtes aux facteurs environnementaux est définie selon : 1) la valeur 

des taux mesurés, c'est-à-dire l'amplitude de la courbe (Annexe 8); 2) la fréquence de 

réaction d ' un type de système côtier, plus le système réagit fréquemment plus il est 

sensible. Cet indice d'évolution côtière permet de déterminer la sensibilité des différents 

types de système côtier et de discerner les causes et les facteurs responsables de l'érosion 
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selon qu'ils soient d'ordre marins ou terrestres. Il s'ensuit une classification des types de 

systèmes côtiers à partir de cet indice d'évolution du littoral (Shaw et al., 1998a). 

Le système côtier qUI présente la plus grande sensibilité aux facteurs 

environnementaux est la flèche littorale. Ce système présente les plus grandes amplitudes 

sur des courbes. L'évolution naturelle des flèches littorales dépend en grande partie des 

facteurs hydrodynamiques marins dans la zone côtière et selon que la source sédimentaire 

soit proximale ou distale (Bernatchez et Dubois, 2004b; Savard, 1998). Parmi ces facteurs, 

il y a principalement les courants de dérive littorale et de marée, les vagues, les surcotes de 

marée et les tempêtes. Les flèches sont une forme d'accumulation littorale, mais les 

résultats de cette étude démontrent clairement que le bilan sédimentaire global des flèches 

littorales du secteur à l'étude est négatif sauf pour la flèche littorale de la pointe à Boisvert. 

Celle-ci s'est fornlée entre les années 1930 et 1950 à cause des apports sédimentaires 

fluviaux et littoraux . Par la suite, l'érosion des segments côtiers au nord de cette flèche, 

c'est-à-dire en amont de l'unité hydrosédimentaire, a grandement contribué à maintenir 

l'engraissement de celle-ci (Dubois et al., 2005), en particulier l'érosion de la barre de 

Portneuf. Un bilan sédimentaire négatif associé aux facteurs environnementaux décrits 

précédemment entraînent la présence de formes caractéristiques des milieux en érosion et 

en transgression marine soit des brèches de tempête et des lobes transgressifs (Bematchez, 

2003a; Dionne et Bouchard, 2000; Morton and Sallenger, 2003). Ces deux indices ont été 

relevés sur l'ensemble des flèches littorales du secteur à l'étude. La présence de marais 

maritimes protégés par une flèche littorale peut accroître la sensibilité de ces dernières. À 
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cet effet, cet habitat côtier fait l'objet d'une section complète, la section 5.2., son indice 

d'évolution côtière y est expliqué. 

La terrasse de plage est le système côtier venant au second rang pour la sensibilité des 

côtes. Ce système ne présente pas des amplitudes aussi fortes que les flèches littorales, 

mais les variations des courbes sont importantes. De plus, la fréquence de réaction de ce 

système est élevée. Cette variation, soit à l'érosion ou à l'accrétion, dépend de l'action des 

vagues à la côte, des surcotes de marée et des tempêtes mais également de l'apport 

sédimentaire (Bernatchez, 2003a; Bernatchez, 2004b). Durant la dernière décennie, 

certaines terrasses de plage ont complètement ou partiellement disparu. Cette disparition 

entraîne une diminution de la diversité des littoraux pour le secteur à l'étude. Une 

diminution de cette diversité est inévitable puisqu'en aucun autre endroit de la zone d'étude 

de nouvelles terrasses de plage sont apparues. 

La sensibilité des deux types de systèmes côtiers précédents est reliée principalement 

aux facteurs hydrodynamiques côtiers et fluviaux. Ainsi, ces deux types de systèmes sont 

ceux qui réagissent le plus vivement à la modification de ces facteurs environnementaux. 

En conséquence, ils constituent un indicateur de premier ordre de la modification de ces 

facteurs environnementaux . 

Les côtes deltaïques se trouvent en troisième position de la sensibilité des systèmes 

côtiers . Elles sont peu nombreuses dans le secteur à l'étude et l'amplitude des courbes qui 



146 

leur sont associée est faible sauf quelques maxima extrêmes et leur fréquence de réaction 

est également faible. Il existe deux exceptions pour les côtes deltaïques où il est possible 

d'enregistrer des taux d'accumulation: lors de la formation de terrasses de plage au pied 

d'une falaise deltaïque ou lors d'un glissement de terrain ou d'une coulée. Dans la présente 

étude les maxima enregistrés correspondent à des taux d'accumulation. Au paragraphe 

précédent, il a été montré qu'aucune nouvelle terrasse de plage est apparue dans le secteur 

d'étude. Donc, les taux d'accumulation enregistrés dans les côtes deltaïques correspondent 

à des événements de glissement de terrain ou de coulée (Bematchez, 2004b). Les côtes 

deltaïques dépendent des processus géomorphologiques terrestres. Ainsi, la sensibilité de 

ce système côtier se traduit par une sensibilité aux mouvements de masse et à la suffosion. 

Les côtes deltaïques évoluent ainsi par la saturation du sol en eau et par la liquéfaction des 

sédiments fins (Bematchez, 2004b). Les processus cryogéniques et la dessiccation 

contribuent également au recul de ce type de côte (Bematchez, 2004b). La déstabilisation 

des talus côtiers peut s'effectuer lors d'épisodes d'averses intenses, de redoux hivernaux, de 

tempêtes ou de vibrations liées aux séismes ou à d'autre nature (Bematchez, 2003a; 

Bernatchez, 2004b; Duchesne et al., 2003). Durant une période plus ou moins prolongée, 

un lobe de sédiments se retrouve sur la plage, ce qui se traduit par une avancée vers la mer 

de la ligne des PMSGM. Ce lobe de sédiments contribue à stabiliser temporairement le 

talus côtier (Soucy, 1988). L'évacuation de ce lobe est effectuée par l'action des vagues 

(Dubois et al., 2005; Soucy, 1988), plus l'évacuation des sédiments est rapide, plus le talus 

côtier redeviendra rapidement instable. Les taux d'accumulation enregistrés dans le secteur 

à l'étude correspondent à des mouvements de masse de faible envergure. Cependant, des 
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traces d'anciens mouvements de masse ont été relevées dans le secteur du village de 

Longue-Rive (Dionne et al., 2004; Dubois et al. , 2005). 

Les côtes rocheuses viennent au dernier rang de la sensibilité des côtes. L'indice de 

sensibilité des côtes rocheuses à la hausse du niveau marin relatif est également faible 

(Shaw et al., 1998a). L'échelle temporelle étudiée est relativement courte pour observer 

des modifications au niveau de la position de la ligne des PMSGM pour les côtes 

rocheuses . De plus, le substratum rocheux cristallin nord côtier est très résistant aux 

processus d 'érosion tant de nature marine que terrestre. À l' échelle de l'Holocène par 

exemple, certaines modifications peuvent être observées en particulier celles reli ées aux 

variations du ni veau marin relatif. Ainsi, il convient plutôt de parler de sensibilité des côtes 

à l'élévation du niveau marin relatif (Shaw et al. , 1998a) ou de sensibilité à la submersion 

manne. 

Finalement, les systèmes côtiers qui ont été artificialisés font l' obj et de la section 

5.1.6. 

5.1.4. Lithostratigraphie à f ort potentiel d'érosion 

La section précédente présente l'évolution côtière et la sensibilité des systèmes 

côtiers aux facteurs environnementaux. Les flèches littorales amSI que les terrasses de 
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plage ont été identifiés comme les systèmes côtiers les plus sensibles. Les flèches littorales 

et les terrasses de plage ont également été classées comme des systèmes côtiers en érosion 

et en déficit sédimentaire (Bematchez, 2004b). Les facteurs environnementaux 

responsables de l'évolution côtière de ces systèmes sont par conséquent les facteurs 

responsables du recul du trait de côte. Pour les côtes deltaïques, les processus actifs sont 

d 'origine terrestre ce qui diffère de l'origine marine des processus actifs dans les deux 

systèmes côtiers précédents. La modification de la géomorphologie des côtes deltaïques 

par les mouvements de masses, la suffosion, les processus cryogéniques et la dessiccation 

entraîne également un recul du trait de côte. L'indice de d'évolution du littoral doit donc 

être mis en relation avec la lithostratigraphie des systèmes côtiers afin d ' améliorer la 

compréhension du phénomène et de préciser les causes de l' érosion des côtes. 

La composition et la structure sédimentaires des flèches littorales et des terrasses de 

plage représentent du sable moyen à grossier en strates plus ou moins épaisses (Dubois et 

al. , 2005 ; Savard, 1998). Le facteur de cohésion entre les particules de ce matériel n 'est 

pas très élevé. L' action des processus hydrodynamiques côtiers, présentée à la section 

précédente, sur ce type de matériel entraîne une grande mobilisation des sédiments 

(Bematchez et Dubois, 2004b). Dans une moindre mesure, les processus terrestres 

s'attaquent également à ce type de structure sédimentaire par l'action des précipitations et 

du ruissellement qui sont des facteurs d'érosion et de transport sédimentaire. Les deux 

processus faisant reculer le trait de côte qui sont le plus couramment rencontrés sont 

l'atTachement des sédiments en place par le sapement des vagues et la transgression sous 
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forme de lobes (Bematchez et Dubois, 2004b; Dubois et al., 2005). Les lobes transgressifs 

ont pour effet d'ensabler la végétation qui se trouve sur les systèmes côtiers (Dionne et 

Bouchard, 2000). Cette végétation agit comme agent de stabilisation du littoral (Savard, 

1998) et un ensablement contribue à sa destruction. Les sédiments ainsi mis à nu peuvent 

être plus facilement arrachés et entraînés par les vagues. L'action combinée de tous ces 

facteurs environnementaux sur des côtes de très faible altitude, comme les flèches littorales 

et les terrasses de plage, contribuent à leur destruction et à la diminution de la diversité des 

systèmes côtiers le long du littoral (Bematchez, 2004). De nombreuses brèches de 

tempêtes sont également observées dans ces systèmes côtiers. Celles-ci contribuent à 

l'affaiblissement général de ces côtes, à la diminution de la résistance à la mobilisation des 

sédiments et il s'ensuit un agrandissement de ces brèches de tempêtes (Savard, 1998). De 

plus, l'érosion de ces formes littorales devrait alimenter les courants de dérive littorale qui 

par la suite engraissent d'autres systèmes côtiers. Toutefois, un déficit sédimentaire est 

observé, ce qui signifie que ces sédiments sont évacués du système. La sensibilité de ces 

systèmes côtiers est donc majorée à cause de leur lithostratigraphie. 

Les côtes deltaïques occupent le troisième rang de la sensibilité des côtes. Leur 

évolution naturelle par mouvements de masses a été décrite à la section précédente. 

L'indice d'évolution côtière est donc défini en fonction de la stabilité des talus côtiers. La 

présence de sédiments fins interlaminés, c'est-à-dire de l'argile, du silt et du sable fin, 

détermine un potentiel d'instabilité élevé de ces talus (Bematchez, 2003a; Bematchez et 

Dubois, 2004b; Duchesne et al., 2003). Les côtes deltaïques sont souvent composées d'un 
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talus côtier à base argileuse ou silto-argileuse, leur lithostratigraphie est donc une unité de 

sable sommitale reposant sur une unité de sédiments fins. Les processus prédominants 

d' évolution littorale pour ce système côtier sont ceux d'origine géomorphologique terrestre 

(Bematchez, 2003a; Bematchez et Dubois, 2007; Bematchez et Dubois, 2004b). La 

sensibilité de cette lithostratigraphie à la présence d'eau provenant du ruissellement, de la 

percolation ou des embruns marins est importante. Une modification dans la teneur en eau 

du sol entraîne deux aléas côtiers majeurs: les mouvements de masse et les effondrements 

dus à la suffosion (Bematchez et Dubois, 2004b). 

Finalement, la lithostratigraphie des côtes rocheuses cristallines n'est pas un facteur 

qm a été pris en compte. Elle offre une grande résistance à l'érosion pour la période 

étudiée. 

5.1.5. Position des systèmes côtiers 

Sur les graphiques d'érosion et d'accumulation (Annexes 7 et 8), la position des 

segments côtiers est indiquée selon un axe du sud-ouest vers le nord-est, soit de la baie des 

Bacon à l'embouchure de la rivière du Sault aux Cochons. L'orientation des systèmes 

côtiers est également un facteur important à considérer. Dans la zone d'étude, la majeure 

partie de la côte fait face à l'est-sud-est à l'exception de la portion de côte entre le marais 

de la baie de Mille-Vaches et la pointe à Boisvert qui fait face au sud. Donc, les vagues de 
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tempêtes du nord-est, où le fetch est le plus grand, affectent la majeure partie du secteur à 

l'étude. La portion de côte comprise entre la baie de Mille-Vaches et la pointe à Boisvert 

est à l' abri de ces vagues de tempête, cependant celle-ci est affectée par les tempêtes en 

provenance du sud-ouest, mais le fetch y est beaucoup moins important. 

L ' analyse de la position des segments côtiers permet de constater que la flèche 

littorale de la pointe à Émile constitue un point de transition. En effet, les taux mesurés et 

les tendances diffèrent entre les systèmes côtiers situés de part et d'autre de cette flèche. 

Cette transition s ' explique par la convergence de deux grands courants de dérive littorale à 

cet endroit. Cette zone correspond à une limite d'unité hydrosédimentaire. Les grands 

courants de dérive littorale provenant du sud-ouest rencontrent ceux du nord-est. Les 

flèches littorales de la pointe à Émile et de la pointe à Boisvert se trouvent donc alimentées 

par ces deux courants . Tel que présenté aux sections précédentes, la flèche de la pointe à 

Boisvert présente un bilan sédimentaire positif. Ce bilan est dépendant du transport littoral 

qui dépose sa charge sédimentaire à cet endroit. L'érosion de tous les systèmes côtiers de 

part et d 'autre de cette zone contribue ainsi à son engraissement. Les courants de dérive 

littorale provenant du nord-est ont également contribué à l'édification de la flèche littorale 

de la pointe des Fortin et de la barre de Portneuf. La charge sédimentaire transportée par ce 

courant a été très importante. Les sources sédimentaires sont de nature fluviale et littorale. 

L ' exposition des segments de flèches littorales et de terrasses de plage confirme leur 

sensibilité aux multiples facteurs environnementaux. Malgré le fait que la zone de 

rencontre des courants de dérive littorale comprenne deux flèches littorales et qu ' elles sont 
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en accumulation pour la période de 1931 à 200 1, les données des bornes de mesures sur le 

terrain confirment également leur sensibilité élevé. En effet, il y a un plus grand nombre de 

bornes en érosion et les taux d'érosion sont plus élevés pour les flèches littorales de la 

pointe à Émile et de la pointe à Boisvert. 

Durant l'intervalle 1931-1950, les flèches littorales face au sud présentent une 

période d'accumulation marquée, tandis que celles face à l'est-sud-est sont en érosion. 

Pour J'intervalle de 1950 à 1990, la tendance est inversée alors que les flèches littorales 

face au sud sont en érosion et celles face à l'est-sud-est sont en accumulation. La première 

moitié de la décennie 1990 présente des taux d'érosion pour l'ensemble des flèches 

littorales tandis que pour la deuxième moitié de cette décennie, celles-ci sont en 

accumulation. Finalement, les dernières années de mesure présentent des taux d'érosion 

très élevés pour l'ensemble des flèches littorales peu importe leur orientation. Cette 

constatation sur Jes flèches littorales permet de confirmer les tendances des intervalles 

temporels de la section 5.1.2. 

L'analyse des courbes des graphiques d'érosion et d'accumulation (Annexes 7 et 8) 

révèle que les zones d'érosion s'élargissent, durant la dernière décennie. D ' autre part, 

certaines zones d'érosion se sont déplacées durant les années 1930 à 1950, mais l'érosion 

s'est récemment généralisée sur l'ensemble des systèmes côtiers plus sensibles à l'érosion 

(Bernatchez, 2004; Bernatchez et Dubois, 2004b; Dubois et al., 2005). 
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5.1 .6. Anthropisation des systèmes côtiers 

Les structures artificielles le long du littoral à l'étude ne sont pas toutes apparues au 

même moment. Elles sont principalement des structures de protection contre l'érosion, à 

l'exception de deux quais situés sur des côtes rocheuses et deux quais dans l'embouchure 

de la rivière Portneuf. Lors de l'installation d'une infrastructure dans un système côtier 

naturel, le recul du trait de côte diminue pour le secteur protégé de manière artificielle, mais 

les bornes de mesures aux abords de la structure artificielle présentent une augmentation 

des taux d'érosion. Ce phénomène équilibre les taux de reculs moyens. Malgré le fait que 

la zone à protéger soit désormais stable, les zones d'érosion migrent vers les zones 

adjacentes à la structure, ce qui se traduit par des mesures de taux d'érosion pour le système 

côtier naturel. Les structures de protection établies sur les flèches littorales et en moindre 

mesure sur les terrasses de plage ne sont pas efficace, puisque le recul du trait de côte à ces 

endroits continue à s'effectuer. Le suivi de l'état des structures artificielles n'a pas été 

réalisée dans le cadre de ce projet, toutefois, ce type de suivi serait nécessaire pour 

déterminer l'efficacité des structures de protection installées (Grenier, 1993). 

5.2. Évolution des marais maritimes 

Pour évaluer l'évolution des marais maritimes, deux paramètres ont été retenus: le 

périmètre et l'aire. Le périmètre permet d'identifier la présence d'échancrures d'érosion ou 
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de rentrants qui le feront augmenter. Les variations de la mesure du périmètre servent à 

déterminer le mode d'évolution de la limite inférieure des marais maritimes, c'est-à-dire au 

niveau moyen des mers. Les variations de superficie font référence à la modification de 

l'habitat côtier. Ces deux paramètres sont présentés tant pour les marais exposés que pour 

les marais abrités, afin d'établir une comparaison entre ces deux types de milieux. Le mode 

d'évolution des marais maritimes est décrit à la section 5.1.1. et les paramètres utilisés 

permettent de déterminer l'indice d'évolution côtière pour ce type de système côtier, 

comme il a été fait pour les autres types de système côtier à la section 5.1.3. 

5.2.1. Marais frangeants 

Deux marais frangeants se trouvent dans le secteur de Longue-Rive (Baie-des-Bacon 

et Sault-au-Mouton) et un autre se retrouve dans le secteur de Longue-Rive (Saint-Paul-du-

Nord) et de Pointe-à-Boisvert. 

Pour le marais de la baie des Bacon, les pertes de superficie sont plus importantes que 

les gains, soit 4 intervalles sur 6. La perte de superficie la plus importante se situe entre 

1978 et 1990, avec des valeurs plus élevées de 1978 à 1982. La seconde période de perte 

importante de superficie est entre 1996 et 2001. Lors de ces mêmes intervalles de mesure, 

le périmètre diminue également, c'est entre 2000 et 2001 que la diminution est la plus 

importante. En contrepartie, pendant les intervalles qui précèdent une diminution de 

superficie le périmètre augmente. Entre 1990 et 1996, une importante augmentation 
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importante du périmètre précède ainsi une diminution de la superficie du marais de 1996 à 

2001. Le même phénomène se produit pour l'intervalle précédent la perte de superficie de 

1978 à 1990, car de 1964 à 1978 le périmètre a augmenté. En définitive, le marais de la 

baie des Bacon a perdu près de 26 % de superficie pour l'ensemble des années étudiées par 

rapport à sa superficie initiale de 1964, ce qui correspond à une perte nette de 19,973 

hectares. 

Pour le marais frangeant de Sault-au-Mouton, les modifications de géomorphologie 

du marais sont beaucoup moins élevées que celles du marais de la baie des Bacon. La 

même tendance est observée: les pertes de superficie se situent dans les intervalles de 1978 

à 1990 et de 1996 à 2001. L'intervalle allant de 2000 à 2001 présente la perte la plus 

importante. Les deux intervalles de perte de superficie sont également précédés d'une 

augmentation du périmètre pour 1964 à 1978 et pour 1990 à 1996. Pour l'ensemble des 

intervalles, la superficie du marais de Sault-au-Mouton a augmenté de façon très importante 

puisque le marais a gagné huit fois sa superficie initiale de 1931. Cependant, ce marais est 

très peu étendu et le gain net est faible, soit de 3,939 hectares. En effet, cette valeur est très 

faible par rapport à la perte de superficie du marais de la baie de Bacon qui est de 19, 973 

hectares . 

Le marais du village de Saint-Paul-du-Nord a subi des pertes de superficie plus 

importantes que les gains. Sur les 8 intervalles étudiés, il n'y a que 2 intervalles où la 

superficie augmente légèrement. La période de 1996 à 2001 enregistre la perte de 
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superficie la plus importante et cette période s'accompagne de la plus importante 

diminution du périmètre. La tendance d'évolution de ce marais est similaire à celle 

observée pour les deux marais précédents puisque les deux mêmes périodes d ' érosion des 

marais ressortent. Entre 1978 et 1990, la superficie des marais diminue malgré une légère 

augmentation de 1978 à 1982. Une perte de superficie est également enregistrée de 1931 à 

1978 avec des valeurs plus importantes que celles de l' intervalle précédent. Comme dans 

le cas des autres marais maritimes frangeants, les périodes où la superficie diminue sont 

précédées d'un intervalle où le périmètre augmente. Il est intéressant de noter une grande 

perte de superficie du marais de Saint-Paul-du-Nord entre 1931 et 1950. Cette période 

concorde avec l'aménagement de ce marais afin de récupérer des terres agricoles (Dionne 

et al. , 2004). La photo interprétation a pennis de détenniner que le marais a été drainé pour 

faire des pâturages et des champs de cultures. Cette observation est remarquable puisque 

les autres valeurs de perte ou de gain de superficie sont exceptionnellement inférieures à 

celles enregistrées durant la période allant de 1931 à 1950. Cependant, il est impossible 

d 'établir un comparatif avec les deux autres marais frangeants puisque les mesures de 

superficie ne sont pas disponibles pour cette période. La perte nette de superficie pour ce 

marais est importante puisqu'elle représente 80 % de la superficie initiale mesurée en 1931, 

dont 53 % dû uniquement à l'intervention humaine de 1931 à 1950. La perte de superficie 

est également importante en valeur absolue puisqu'elle représente 43,992 hectares de 

marais maritime. 
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Les tendances observées pour les trois marais frangeants témoignent d'une évolution 

des marais maritimes nordiques qui s'effectue par l'action des vagues, des glaces et des 

eaux de ruissellement sur la limite inférieure du schorre inférieur et sur le schorre inférieur 

et supérieur (Dionne et Bouchard, 2000). Ces agents contribuent à créer des échancrures et 

des rentrants à la limite du marais, ce qui se traduit par une augmentation du périmètre. 

Ces échancrures finissent par isoler des pointes et affaiblissent la cohésion du schorre 

(Dionne et Bouchard, 2000). De plus, la présence de mares et de marelles, qui sont 

dépourvues de végétation, accélère le processus de formation d'échancrures (Dionne, 1986; 

Dionne, 2000; Dionne et Bouchard, 2000). Les pointes qui ont été isolées finissent par se 

détacher du trait de côte ou de la limite inférieure du marais, ce qui provoque l'apparition 

de radeaux de schorre. Ces radeaux sont ensuite évacués par les vagues, les courants de 

marée ou les glaces (Dionne et Bouchard, 2000). La perte de superficie des marais est donc 

très liée aux processus de formation de radeaux et de leur disparition graduelle au fil des 

saisons. Par la suite, il y a reprise du processus de formation d'échancrures le long de la 

limite inférieure du marais. La cyclicité du phénomène est observable par des périodes de 

recrudescence de l' érosion: des augmentations du périmètre accompagnées de pertes de 

superficie. Celles-ci alternent avec des moments où la limite inférieure des marais est 

relativement rectiligne, avec des gains en superficie ou une stabilité relative. Cette 

alternance est observable au niveau de tous les marais maritimes frangeants : la période de 

1978 à 1990, et notamment de 1978 à 1982, a été une période d'érosion importante suivie, 

entre 1990 et 1996, d 'un gain de superficie relativement faible pour terminer avec une 

dernière période d'érosion importante entre 1996 et 2001. Il est raisonnable de penser que 
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la période de 1931 à 1950 a également été une période de perte de superficie importante. 

En effet, les données recueillies durant cette étude sur le marais de Saint-Paul-du-Nord 

indiquent une perte importante de superficie à cause de l'intervention humaine par le 

drainage du marais. Dans le marais de la baie des Bacon, qui se situe également en milieu 

agricole, le même phénomène s'est produit. La présence de grands canaux de drainage est 

bien visible par photointerprétation. 

5.2.2. Marais abrités 

Quatre marais abrités sont présents dans les secteurs de Longue-Rive (Saint-Paul-du-

Nord) et Pointe-à-Boisvert, de la péninsule de Portneuf et de Portneuf-sur-Mer. Le marais 

de la baie de Mille-Vaches présente plus de périodes de perte de superficie que de périodes 

de gain, malgré un gain net de 7,644 hectares, ce qui correspond à 7 % de sa superficie 

initiale mesurée en 1931. Il présente sensiblement les mêmes périodes d'érosion que pour 

les marais frangeants, soit de 1964 à 1982 et de 1996 à 200l. Les pertes en superficie 

s'accompagnent généralement d'une diminution du périmètre. Le gain le plus important en 

superficie a été mesuré entre 1950 et 1964 et il s'accompagne également d'une importante 

augmentation du périmètre. 

Le marais de la pointe à Boisvert présente beaucoup plus de périodes de gains en 

superficie que de pertes , mais la perte nette en superficie est de 24 % de sa superficie 
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initiale de 1931, ce qui correspond à une perte de 17,782 hectares de marais. Ce marais 

présente également une tendance à la diminution de superficie et de périmètre pour les 

mêmes intervalles de mesures. La perte de superficie pour ce marais maritime durant 

l' intervalle 1996-2000 correspond à la deuxième plus importante perte de superficie sur 

l'ensemble des intervalles étudiés. 

La superficie du marais de la barre de Portneuf a augmenté pour l'ensemble des 

intervalles mesurées, même si les périodes de perte égalent celles de gain. Le gain le plus 

important se situe entre 1950 et 1990, tandis que la perte la plus importante se situe entre 

2000 et 200l. Les réductions de superficie s'accompagnent toujours d'une diminution du 

périmètre. Pour l'ensemble des intervalles étudiés, la superficie nette a augmenté de 50 % 

de sa superficie initiale mesurée en 1931 avec une valeur de 100,302 hectares. 

Les périodes de perte de superficie sont presque équivalentes à celles des gains pour 

le marais de la rivière Portneuf. Les deux principaux intervalles de perte de superficie sont 

de 2000 à 2001 et de 1990 à 1996, la perte la plus importante ayant été enregistrée durant le 

premier intervalle. L'intervalle de 1931 à 1964 présente également une perte de superficie, 

mais les taux sont moins élevés. Tous les cas de pertes de superficie sont accompagnés 

d 'une réduction du périmètre des marais. Le gain en superficie est important entre 1996 et 

2000 et de 1964 à 1990. Le gain net en superficie est de l'ordre de 5 % de sa superficie 

initiale mesurée en 1931, ce qui correspond à une augmentation de 1,804 hectares. 
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À partir des tendances observées pour les marais maritimes abrités, il faut conclure 

qu'ils n'évoluent pas de la même façon que les marais maritimes frangeants. En effet, la 

tendance à une perte de superficie s'est accentuée depuis la dernière décennie (Dionne et 

Bouchard, 2000), particulièrement entre 2000 et 200l. Il faut remarquer également que les 

pertes de superficie des marais abrités ne s'accompagnent pas d'une diminution du 

périmètre, comme c' est le cas pour les marais exposés. Ainsi il n'y pas la formation 

d'échancrures sur la limite inférieure du marais, donc le trait de côte a tendance à reculer de 

façon plutôt uniforme. L'action des vagues a peu d'influence sur ce type de milieu 

puisqu'il est habituellement derrière des flèches littorales. L'évolution des marais 

maritimes abrités derrière une flèche littorale est donc principalement conditionnée par 

l'évolution littorale de ces dernières. La formation de brèches de tempêtes, la présence de 

lobes transgressifs et la migration des flèches littorales vers les terres sont les principaux 

processus responsables de l'évolution de ces marais. Cet apport considérable de sable qui 

enfouit la végétation des marais maritimes change les conditions hydrologiques et 

granulométriques nécessaires à la crOIssance et à l'expansion des maraIS maritimes. 

L'ensablement des marais ainsi que la réduction de superficie sont accélérés par le recul de 

la flèche littorale vers la côte. Ce recul entraîne donc la migration des flèches littorales par-

dessus les zones de marais maritimes. L'ensablement des marais provoque le colmatage 

des chenaux de marée qui permettent l'inondation périodique de ces milieux. Une fois que 

le patron des chenaux est modifié, les conditions propices à la survie des espèces végétales 

endémiques aux marais sont modifiées . Certaines espèces peuvent ainsi mourir et créer un 

affaiblissement de la cohésion des schorres inférieur et supérieur, entraînant les mêmes 
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conséquences que celles décrites à la section précédente. En contrepartie, l'allongement 

des flèches littorales est un facteur environnementale responsable de l' augmentation de la 

superficie des marais maritimes puisqu'une plus grande zone de protection est ainsi créée 

derrière la flèche littorale. Cette zone de protection favorise l'expansion et la croissance 

des espèces végétales qui colonisent les marais maritimes. Dans certains cas, 

l'augmentation de la superficie dans les premiers intervalles de mesure correspond à la 

période d'allongement de la flèche littorale. Dans une moindre mesure, les glaces agissent 

sur de grandes portions de marais abrités en déchaussant la végétation (Dionne et 

Bouchard, 2000) et contribuent ainsi à la perte de superficie. Un autre facteur important 

agit également à la limite inférieure du marais; c'est la hausse du niveau marin relatif 

(Adam, 2002). Ce processus combiné aux surcotes de tempêtes entraînent la formation de 

lobes ou de cordons sableux transgressifs qui envahissent le marais (Bematchez et Dubois, 

2004b; Dionne et Bouchard, 2000). 

5.2.3. Perte d'habitat 

Les maraIS maritimes nordiques frangeants et abrités n'évoluent pas de la même 

façon et ils ne sont pas soumIS aux mêmes processus géomorphologiques et 

océanographiques. La perte de superficie des marais maritimes est généralisée entre 2000 

et 2001. Cet intervalle présente, dans la plupart des cas, la valeur de perte de superficie la 

plus élevée toutes données confondues. Ainsi, la deuxième moitié de la décennie 1990 fut 
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critique pour les marais qu ' il s so ient frangeants ou abrités, à l 'exception de ceux de 

Portneuf-sur -Mer. De plus, la perte d ' habitat des marais maritimes touche plus 

particulièrement les marais frangeants. Des trois marais étudiés, deux présentent une perte 

nette de superfi cie a lo rs que le troi sième présente un faibl e gain net. Quant aux marais 

abrités, l 'augmentation de leur superficie se traduit par un gain net au ni veau des hab itats 

côti ers. Les marais maritimes frangeants sont en forte diminution alors la quantité 

d'habitats côtiers a augmenté au cours de certaines décennies grâce à la contribution des 

marai s protégés. Cependant, dans les derni ères années, les marais abr ités montrent une 

in tensifi cati on de l'érosion ce qui la isse présager une éventuell e perte nette d ' hab itat côt ier 

(D ionne et Bouchard, 2000). Ainsi, l' indice d 'évolution côtière des marais exposés et 

protégés est très é levée pui squ ' ils répondent rapidement à une multitude de facteurs 

environnementaux qui conditionnent leur évolution. La sensibilité des marais maritimes à 

l'érosion est donc aussi é levée que celle des fl èches littorales . De plus, ce sont des mili eux 

très riches au ni veau éco logique (Bernatchez et Dubois, 2004b). 

5.2.4. L 'humain et les marais 

Dans le secteur à l'étude, les marais maritimes frangeants et abrités furent utilisés entre 

les années 1930 et J 950 à des fins agricol es et de pâturage . Les réseaux de drainage dans le 

marais de la baie des Bacon et de Saint-Paul-du-Nord ainsi que l 'aboiteau install é dans un 

chenal du marais de la baie des Mille-Vaches témoignent de cette époque (Dionne et al. , 
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2004). Ces infrastructures ont contribué à diminuer la superficie des marais puisque ces 

terres humides ont été drainées pour les transformer en pâturage ou en champ de cultures. 

Ce phénomène se traduit par une perte importante d'habitat côtier, mais également par 

l' augmentation des risques de submersion marine des terres ainsi drainées (Adam, 2002). 

L'inondation de ces terres peut avoir des impacts importants sur les communautés côtières 

par la destruction ou l'endommagement des bâtiments qui y sont érigés. Les années 1960 

ont été le théâtre de l'abandon de l'agriculture. Ainsi, pour les intervalles de 1964 à 1978 

et de 1978 à 1982, les terres drainées sont abandonnées au profit d'autres activités 

économiques. L'abandon de ces terres agricoles n'a pas entraîné une augmentation 

considérable de la superficie des marais côtiers. Les habitats disparus au profit de 

l' agriculture ne sont pas récupérés lors de l'abandon des terres agricoles. 

5.3. Utilisation des SIG dans les études d'évolution côtière 

Ce projet de recherche a permis de développer et de mettre à l'épreuve une 

méthodologie utilisant les SIG comme outil de mesure pour les déplacements et la 

modification de la gémorphologie du trait de côte (Crowell et al., 1993; Forbes et al., 2004 ; 

Grenier et Dubois, 1990). Cette méthodologie se base principalement sur l'utilisation des 

photographies aériennes numériques, géoréférencées et orthorectifiées produites par le 

ministère des Ressources Naturelles du Québec. Ces photos sont ainsi utilisées comme 

base cartographique et elles constituent l'unique document de référence pour positionner 
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les autres photographies aériennes ou documents cartographiques dans l'espace. Cette 

méthodologie élimine ainsi plusieurs erreurs liées à la photointerprétation classique, 

particulièrement les erreurs de positionnement (Dubois et al., 2005 ; Grenier et Dubois, 

1990). Toutes les étapes de géoréférencement, de photo interprétation, de traçage et de 

mesures sont réalisées à l'aide du SIG. Les erreurs les plus couramment rencontrées sont 

les erreurs dues à la qualité des photographies aériennes en format papier, puisque les plus 

anciennes photographies présentent un aspect flou ou de la réflexion spéculaire (Grenier et 

Dubois, 1990). Lors de la numérisation, la qualité de ces photographies n'a pu être 

améliorée. Cette méthode permet également la création simultanée d'une base de données 

à référence spatiale. De plus, l'automatisation de la prise de mesures et l'intégration de 

toutes les étapes à l' intérieur d'un SIG permet d'obtenir une précision supérieure à 5 mètres 

en mesures absolues et une précision supérieure à 1 mètre en mesures relatives. Les 

orthophotographies étant disponibles pour une bonne partie des côtes du Québec maritime, 

cette méthodologie peut donc être appliquée à de futurs projets d'évolution côtière en 

utilisant ces orthophotographies comme base de géoréférencement. Cela permettrait de 

créer une base de données d'évolution littorale historique de haute résolution à l'échelle du 

Québec maritime. 
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5.4. Scénarios prévisionnels d'évolution littorale 

À partir de la base de données sur l'évolution littorale historique, il est possible 

d'appréhender certains changements futurs au plan de la géomorphologie de la côte et des 

taux de recul. La dernière décennie de mesures prises par photo interprétation présente des 

taux de recul particulièrement élevés, surtout de 2000 à 2001 et ces valeurs sont 

corroborées par les mesures de terrain. Lors de l'élaboration de prévisions, il est important 

de prendre en compte le nombre d'années étudiées et de ne pas prévoir sur un nombre 

d' années plus élevées que la base de données historiques étudiée (Crowell et al. , 1993). 

Pour la présente étude, la base de données historiques couvrent 73 années, il est donc 

raisonnable de faire des prévisions pour les 35 années futures, c'est-à-dire jusqu'en 2039. 

Il est possible de s'attendre pour les 35 prochaines années à des taux de recul au minimum 

égaux à ceux enregistrés durant les 70 années de photointerprétation (Bernatchez, 2004). 

Les taux de recul moyen entre 1931 et 2001 oscillent entre 0 et 2 mètres/année et le trait de 

côte continuera donc au minimum à évoluer à ce rythme pour les prochaines années. 

Cependant, les taux de reculs des derniers intervalles de mesures prises par 

photointerprétation ainsi que les taux d'érosion des bornes de terrain oscillent entre 5 et 70 

mètres/années . Les taux de reculs moyens se situent entre l,let 6,8 mètres/année. Dans 

les systèmes côtiers les plus sensibles aux facteurs environnementaux, il est donc possible 

d'appréhender des taux équivalents. De plus, ces systèmes seront les premiers touchés par 

l ' intensification de l'érosion côtière. La diversité des systèmes côtiers sera en diminution 
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pUisque les flèches littorales, les terrasses de plages et les marais maritimes pourraient 

disparaître. 

6. CONCLUSION 

Cette étude d'évolution côtière à hautes résolutions spatiale et temporelle a permis de 

définir le rang de sensibilité des systèmes côtiers aux facteurs environnementaux en 

fonction d'un indice d'évolution littorale. L'approche par systèmes côtiers couplée à la 

résolution spatio-temporelle obtenue tiennent compte de la particularité et de l'unicité de 

chaque système côtier tout en conservant la relation spatiale entre ces systèmes. Cette 

approche permet également d'obtenir une segmentation, une caractérisation et une 

évolution côtière justes et représentatives des systèmes côtiers. 

Les résultats de cette étude montrent que le phénomène d'érosion s'est généralisé et 

s'est intensifié durant les dernières années. L'intervalle de 1930 à 1950 est une période où 

il y a la formation de la flèche littorale de la pointe à Boisvert, ce qui correspond à une 

accumulation littorale d'envergure. Aucun événement comparable ne réapparaît dans les 

années subséquentes. La récurrence de l'érosion ou de l'accumulation excède la période de 

mesure, cependant pour la période de 1990 à 1996 une tendance à l'érosion se dégage ce 

qui corrobore les observations réalisées dans l'estuaire et le golfe du Saint-Laurent. Les 

événements extrêmes ont de plus en plus d'effets sur le recul des côtes et sur la 
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modification de sa géomorphologie. Un indice d'évolution littorale a été défini à partir de 

l'amplitude et de la fréquence des courbes d'érosion et d'accumulation. Cet indice 

identifie, dans l'ordre, les flèches littorales, les terrasses de plage, les côtes deltaïques et 

finalement les côtes rocheuses comme les systèmes côtiers les plus sensibles à l'érosion, les 

marais maritimes sont un milieu écologique très riche et ils sont également très sensibles à 

l'érosion puisque leur évolution est conditionnée par celle des flèches littorales. De plus, 

les marais frangeants ou exposés sont en perte de superficie durant les dernières années. Ce 

sont principalement les processus hydrodynamiques marins qui agissent sur ces systèmes 

côtiers à l'exception des côtes deltaïques qui sont plutôt dépendantes des processus 

géomorphologiques terrestres. La litho stratigraphie de ces systèmes côtiers augmente leur 

indice de sensibilité particulièrement dans le cas des côtes deltaïques composées de 

sédiments fins très sensibles à la modification de la teneur en eau du sol. 

Les maraIs maritimes nordiques frangeants et abrités évoluent selon deux modes 

différents. Les marais frangeants sont plutôt sensibles à l'action des vagues et des glaces 

alors que les marais abrités sont plutôt sensibles à l'évolution des flèches littorales, et dans 

une moindre mesure à la hausse du niveau marin relatif et à l'action des glaces. 

Les deux systèmes côtiers les plus sensibles à l'érosion: les flèches littorales et les 

terrasses de plage sont en voie de disparation, entraînant ainsi une perte de la diversité des 

littoraux et une perte d 'habitats côtiers. Pour les 35 années à venir, ces systèmes côtiers 
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sont voués à reculer au rythme minimum de 0 à 2 mètres/année et, lors d'événements 

extrêmes, ils peuvent reculer jusqu'à 70 mètres. 

L'application d'une nouvelle méthodologie pour cette étude a donné des résultats 

concluants. L'utilisation des orthophotographies numériques comme base de 

géoréférencement commune pour les mosaïques de photographies aériennes et pour la 

cartographie des traits de côte a permis d'obtenir une précision supérieure à 5 mètres en 

mesures absolues et une précision supérieure à 1 mètre en mesures relatives pour les 

différents intervalles de photographies aériennes. Cette méthodologie peut facilement être 

utilisée pour de futures études d'évolution côtière. 

La présente étude nécessite plusieurs améliorations et dans le cadre de futures études 

d'évolution côtière plusieurs points pourraient être ajoutés. Tout d'abord, une analyse 

d'une base de données climatiques historiques et l'acquisition de données climatiques 

récentes et plus précises seraient nécessaires afin de raffiner les relations établies dans cette 

étude. Une acquisition de données hivernales, notamment sur l'effet des glaces sur les 

systèmes côtiers, et de données plus précises sur la micro orientation des systèmes côtiers 

pemlettraient d ' évaluer la contribution de ces facteurs environnementaux. Dans le but de 

compléter les bilans sédimentaires de cette zone d'étude, des mesures de transport 

sédimentaire littoral seraient nécessaires. Dans le cas des falaises de Forestville, la présente 

étude couvrait un trop grand territoire pour raffiner ce secteur, mais une étude ciblée sur 

cette zone viendrait compléter la base de données d'évolution littorale historique. Il reste 
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également un travail colossal pour mieux définir et compléter les variables retenues pour 

l'indice d'évolution côtière et évaluer la sensibilité des systèmes côtiers aux facteurs 

environnementaux et climatiques. Finalement, ce type d'étude permet d'obtenir des 

informations pertinentes pour des projets de gestion intégrée des zones côtières et de définir 

des bases communes de travail pour mieux comprendre et approcher la complexité du 

milieu côtier. 
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ANNEXE 1- CARTE GÉOLOGIQUE DU SECTEUR À L'ÉTUDE 
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